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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce septième (7e) jour

          du mois de juillet :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du sept (7) juillet deux mille trois (2003),

          dossier R-3515-2003. Demande d'approbation des

          contrats d'approvisionnement en électricité découlant

          de l'appel d'offre A/O 2002-01.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame

          Anita Côté-Verhaaf, présidente, madame Francine Roy

          et maître Benoît Pepin.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Simon Turmel.

          Les participants sont :

          TransCanada Energy Ltd, représentée par maître

          Stéphane W. Miron;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Me CLAUDE TARDIF :
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          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Stratégies énergétiques et Association canadienne

          d'énergie éolienne, représentées par maître Dominique

          Neuman;

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

          l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire est

          fermé durant la tenue de l'audience. Merci.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Le vingt (20) juin deux mille trois (2003), Hydro-

          Québec, dans ses activités de distributeur

          d'électricité, déposait à la Régie une demande

          d'approbation de contrats d'approvisionnement en

          électricité. Le vingt-sept (27) juin deux mille trois

          (2003), la Régie rendait la décision procédurale

          D-2003-128, par laquelle elle fixait l'échéancier

          pour le déroulement du dossier.

          Une des conclusions recherchées par le Distributeur

          dans sa demande vise l'obtention d'une ordonnance de

          la Régie en vue d'interdire la divulgation, la

          publication et la diffusion de certains

          renseignements apparaissant aux contrats et de

          certaines données relatives à l'évaluation des

          soumissions.

          L'audience d'aujourd'hui porte sur cette demande

          d'ordonnance. Elle porte également sur la question de

          la divulgation du Rapport de constatations émis le

          dix-huit (18) juin deux mille trois (2003) par la

          Régie dans le cadre de la surveillance de la

          procédure d'appel d'offres et d'octroi et de

          l'application du code d'éthique relativement à

          l'appel d'offres A/O 2002-01, émis le vingt et un

          (21) février deux mille deux (2002) par le

          Distributeur.
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          La Régie précise à cet égard qu'elle compte rendre ce

          rapport public à moins que le Distributeur ou

          TransCanada Energy Ltd, à qui copie du rapport a été

          remise conformément à l'article 74.2 de la Loi sur la

          Régie de l'énergie, ne formulent aujourd'hui une

          objection en ce sens. Si tel était le cas, la Régie

          entendra les représentations des intéressés à la

          présente audience et rendra par la suite sa décision

          à ce sujet.

          Nous allons maintenant procéder au traitement des

          questions préliminaires, s'il en est. Ensuite, nous

          entendrons la preuve du Distributeur et

          l'interrogatoire de ses témoins. Suivront la preuve

          et l'interrogatoire des témoins de TransCanada Energy

          Ltd puis ceux des autres intéressés au dossier.

          Maître Tardif, vous avez avisé par lettre la Régie de

          certaines représentations et demandes que vous

          vouliez formuler. Y a-t-il d'autres questions

          préliminaires?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente. André Turmel, pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          Oui, nous avons effectivement quelques remarques

          préliminaires et, en même temps, une demande

          d'instructions.

          Je comprends de votre entrée en matière que donc vous

          avez pris pour acquis, tel qu'on l'avait indiqué, que

          les intervenants présenteront, certains d'entre eux

          du moins, de la preuve, ce qui est le cas de la FCEI.

          Maintenant, dans le contexte fort particulier qui

          nous occupe aujourd'hui, compte tenu des délais, nous

          avons pu finalement, en fin de semaine, régler les

          derniers détails pour le témoignage de notre expert

          et celui-ci est disponible demain matin. Alors,

          écoutez, il n'est pas disponible aujourd'hui, il

          n'est pas à Montréal, mais il nous a fait savoir

          qu'il pouvait être ici demain, à neuf heures (9 h).

          Alors ce témoignage de la part de monsieur Yves

          Rabeau, économiste à l'UQAM, devrait prendre,

          j'imagine, pour la portion témoignage, là, un maximum

          de vingt (20) à trente (30) minutes; bien sûr, le

          contre-interrogatoire sera laissé aux parties. Alors

          ça, c'était la première remarque préliminaire.
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          Et dans un deuxième temps, j'ai compris, mais bien

          sûr j'attends de voir comment le requérant, s'il

          amende ou pas sa demande, j'ai pris connaissance d'un

          communiqué de presse vendredi, c'est-à-dire dimanche,

          émis vendredi en fin de journée par Hydro-Québec

          Distribution, qui donne plus d'information, à ma

          compréhension, à moins que je ne m'égare, que la

          requête elle-même, et j'aimerais en savoir plus avant

          de commenter plus avant sur cette question. C'est

          tout.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Tardif.

          (9 h 10)

          Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour, Claude Tardif, l'Union des consommateurs.

          J'avais indiqué dans la lettre que j'ai fait parvenir

          à la Régie que je ne peux malheureusement pas être

          présent cet après-midi, je dois quitter pour environ

          midi (12 h) et j'ai accepté de faire les

          représentations au nom de mon client dans ce dossier

          mais je tiens à dire à la Régie que pour nous,

          l'Union des consommateurs, il a été impossible de

          pouvoir retenir les services d'un expert pour

          pouvoir, ne serait-ce qu'obtenir ses conseils pour

          pouvoir contre-interroger intelligemment l'expert
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          produit par Hydro-Québec; et tout le monde le sait,

          si ça prend un rapport d'expert d'un côté, il nous

          semble que la décence d'un point de vue de pouvoir

          dire qu'on participe pleinement à l'audience au

          niveau de l'Union des consommateurs, on aurait aimé,

          nous, au moins pouvoir tenter d'obtenir les services

          d'un expert pour nous conseiller.

          On n'a pas pu, on a tenté de faire les démarches, ça

          a été impossible en raison du délai, on tient à le

          souligner et pour nous, il nous apparaît que

          l'exercice devient un peu et extrêmement difficile à

          suivre d'un côté et de faire valoir notre point si on

          n'a pas accès à ces informations-là.

          Et par conséquent, c'est bien évident que ce n'est

          pas une reconnaissance que le processus nous permet

          de respecter notre droit d'être entendu devant la

          Régie, notre présence ici, on est ici parce que les

          consommateurs ont des droits à faire valoir mais on

          vient ici avec un bras dans le dos puisqu'on n'a pas

          pu obtenir les ressources pour nous conseiller et

          nous aider là-dedans et ce n'est pas farfelu que de

          prétendre ça et c'est tout simplement respectueux que

          si d'un côté, on juge valable et utile d'avoir une

          preuve d'expert, il nous semble qu'on devrait

          permettre la même chose aux consommateurs pour

          pouvoir jouer leur rôle efficacement.
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          Ceci étant dit, on est ici, je vais être ici jusqu'à

          midi et je vais tenter de faire valoir les droits des

          consommateurs au meilleur de ma connaissance. Je ne

          suis pas un expert en le domaine, je suis un expert

          dans le domaine juridique mais quand que ça dépasse

          ça, j'aurais apprécié et j'aurais aimé être

          accompagné ou à tout le moins, conseillé par un

          expert pour m'aider. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Tardif.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Sur le même sujet, Mesdames les régisseurs, Monsieur

          le régisseur, Dominique Neuman pour l'Association

          canadienne d'énergie éolienne et Stratégies

          Énergétiques.

          Durant la fin de semaine, nous avons pris des

          arrangements pour avoir une preuve testimoniale donc

          j'ai un témoin dans la salle, monsieur Daniel

          Charette de l'Association canadienne d'énergie

          éolienne qui est ici au prix de grands sacrifices

          puisqu'il a dû réarranger son horaire puisqu'il avait

          d'autres activités prévues et ce serait très apprécié

          s'il pouvait passé ce matin mais je comprends qu'il y

          a différentes contraintes également.
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          J'avais envoyé une lettre à la Régie l'avisant que

          suite au dépôt de notre avis de participation jeudi

          dernier qu'il y avait eu ce changement-là et

          également pour annoncer que nous avions l'intention

          de contre-interroger évidemment les témoins d'Hydro-

          Québec et de TransCanada Énergie sur le sujet.

          J'ai parlé à madame L'Heureux tout à l'heure qui m'a

          dit qu'il y avait eu un problème informatique qui

          fait qu'elle ne recevait toujours pas de courriel

          depuis vendredi; donc j'ai déposé l'original de la

          lettre en personne tout à l'heure à madame L'Heureux.

          J'en ai des copies que je pourrais distribuer à la

          Régie, qui avise, qui a simplement pour objet

          d'aviser de la présence de notre témoin et du fait

          que je vais contre-interroger et que la durée que

          j'avais annoncé est un peu plus grande que ce qui

          avait été prévu en conséquence. Merci, Madame la

          Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Bonjour. Alors, Stéphane Miron de Fraser Milner

          Casgrain pour TransCanada Energy. Tout simplement

          pour vous aviser que le rapport de constatations que

          vous avez mentionné au début, que TransCanada Energy
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          n'a pas d'objection à ce qu'il soit divulgué et

          alors, c'est notre première remarque.

          La deuxième, c'est que nous sommes ici accompagnés

          d'un représentant de TransCanada Energy qui va venir

          témoigner en anglais et il ne parle pas français,

          monsieur Finn Greflund, il s'identifiera tout à

          l'heure et il sera à la disposition du Tribunal.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Turmel, est-ce que vous avez des

          préliminaires vous-même? Des questions préliminaires,

          avez-vous? Non? Merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, excusez-moi, quoique j'ai des

          commentaires par rapport aux questions préliminaires.

          Est-ce que...

          LA PRÉSIDENTE :

          Bon, ça serait le temps de les donner.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, hein, j'ai l'impression. D'abord, relativement à

          la première demande de maître Turmel, nous n'avons

          pas d'amendement à apporter à la preuve à ce stade-

          ci.
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          Deuxièmement, je dis à la preuve mais à la requête,

          il parlait de la requête, nous n'avons pas modifié

          par le communiqué notre requête.

          Concernant la question du rapport de constatations,

          également nous n'avons aucune objection à la

          divulgation de ce rapport, ce qui en pratique clos ce

          volet à moins de volonté inverse de la part de

          certains intéressés.

          Autre point. Trois intervenants, les trois derniers

          intervenants ont parlé de la question d'une expertise

          et il a été difficile de saisir s'il s'agissait d'une

          expertise sur le fond du dossier ou sur le thème

          spécifique de la confidentialité.

          A tout événement, la Régie a fixé un échéancier que

          nous avons cherché à rencontrer, à respecter et nous

          souhaitons que le dossier procède ce jour afin qu'on

          puisse passer enfin à l'étape de l'approbation du

          contrat.

          Alors, ceci complète représentations à cet égard.

          (9 h 16)
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Turmel, votre témoin, je suppose,

          pourrait se présenter dans l'avant-midi, demain?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Tout à fait. Et peut-être, pour bien confirmer,

          évidemment, nous sommes prêts à procéder ce matin sur

          la preuve d'Hydro-Québec, la preuve des autres

          intervenants.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais, bien sûr, il sera demain ici, à neuf heures

          (9 h).

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc nous organiserons le déroulement de l'audience

          de façon à vous permettre de présenter votre preuve

          avec le témoignage de monsieur Rabeau.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord, merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, Maître Turmel, c'est à votre tour.
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          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que ça sous-entend qu'on ne plaide pas

          aujourd'hui mais demain?

          LA PRÉSIDENTE :

          Non, non, non.

          Me SIMON TURMEL :

          On plaide aujourd'hui?

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous commencez, on verra comment se déroule la

          journée et on s'organisera pour que maître, l'autre

          maître Turmel présente sa preuve et le témoignage de

          monsieur Rabeau demain.

          Me SIMON TURMEL :

          O.K. Alors je vais demander aux deux témoins...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi, si vous permettez? J'ai vérifié

          rapidement avec mon confrère, maître Tardif;

          évidemment, en toute forme d'équité procédurale, il

          m'apparaîtrait difficile de commencer la plaidoirie

          demain alors qu'une preuve n'est pas totalement

          terminée. Évidemment, sur la confidentialité,

          évidemment, nous, on s'attend à pouvoir plaider suite

          au dépôt en preuve de notre expert et, sauf trahir sa
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          pensée, maître Tardif m'indiquait qu'il serait peut-

          être disponible demain lui aussi pour plaider.

          Alors, écoutez, sommes-nous, je n'ai pas encore vu

          d'urgence alléguée dans ce dossier, je ne crois pas

          qu'une question de vingt-quatre (24) heures, et bien

          sûr, on est sur la confidentialité, je pense que,

          bien menée, l'audience devrait être terminée demain

          midi. Alors nous, on s'attend à plaider demain.

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est entendu que vous allez plaider seulement quand

          la preuve sera entière et...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Close, bon.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... donc close. Et ça compte pour maître Tardif

          aussi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord, merci.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors nous sommes prêts à procéder, Madame la

          Présidente.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          PREUVE DE LA REQUÉRANTE

          Me SIMON TURMEL :

          Je vais déposer comme pièces HQD-4 document 1 pendant

          que les témoins s'installent, monsieur Jean-Pierre

          Léveillé et monsieur Barry Sheingold. Le curriculum

          vitae de monsieur Sheingold a été déposé au dossier,

          il manquait celui de monsieur Jean-Pierre Léveillé,

          alors HQD-4 document 1.

          HQD-4 doc 1 :  Curriculum vitae de M. Jean-Pierre

                         Léveillé

          Les témoins sont disponibles pour assermentation.

                         ----------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le septième (7e) jour de

          juillet, ont comparu :

          JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ, économiste, cadre, Hydro-Québec

          Distribution, 75 ouest, boulevard René-Lévesque,

          Montréal;

          et :

          BARRY J. SHEINGOLD, consultant, New Energy

          Opportunies Inc., 125, Powers Road, Sudbury,

          Massachusetts 01776, U.S.A.;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me SIMON TURMEL, procureur de la

          requérante :

          Alors, Madame la Présidente...

          LA PRÉSIDENTE :

          Excusez-moi, Maître Turmel, je suppose que la

          présentation que vous allez faire est très succincte,

          parce que nous avons pris connaissance de la preuve

          et que c'est simplement une mise en situation que

          vous avez planifiée?
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          Me SIMON TURMEL :

          C'est exactement ce que j'allais dire, dans des mots

          plus longs peut-être. Ça va être une brève

          présentation de la part de monsieur Léveillé suite à

          quelques questions, et quelques précisions également.

          Quant à monsieur Sheingold, ça sera tout simplement

          une confirmation de son témoignage. Mais monsieur

          Léveillé va brosser un léger tableau du dossier pour

          rappeler, en quelque sorte, les points soulevés dans

          notre requête.

          (9 h 20)

          Alors, d'abord, je vais procéder à quelques questions

          à monsieur Léveillé et maître Nicole Lemieux va

          interroger monsieur Sheingold.

   1  Q.  Donc, Monsieur Léveillé, nous avons déposé votre

          curriculum vitae, pouvez-vous, sommairement, nous

          faire part de votre compétence et votre formation?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors je suis directeur Approvisionnement en

          électricité. J'ai une maîtrise en science économique

          de l'Université d'Ottawa. Je suis entré au service

          d'Hydro-Québec en mil neuf cent soixante-quatorze

          (1974) pour m'occuper d'approvisionnement et de

          contrats de long terme. Après des séjours à la

          Tarification et aux Programmes commerciaux, je suis
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          passé aux Marchés externes pour être chef des Études

          de marché, pour ensuite devenir, en mil neuf cent

          quatre-vingt-neuf (1989), directeur Études

          économiques et énergétiques, et puis ensuite, de mil

          neuf cent quatre-vingt-onze (1991) à mil neuf cent

          quatre-vingt-dix-sept (1997), directeur Planification

          stratégique.

          De mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) à deux

          mille (2000), j'ai été directeur Contrôle et

          Administration à Services énergétiques. Et depuis

          juillet deux mille (2000), je suis directeur

          Approvisionnement en électricité.

   2  Q.  Merci. Est-ce que la preuve qui a été versée au

          dossier, plus particulièrement sur le volet de la

          confidentialité et les allégués dans l'affidavit,

          est-ce que cette preuve a été préparée par vous ou

          sous votre supervision?

      R.  Sous ma supervision.

   3  Q.  Est-ce que vous avez des modifications à apporter à

          cette preuve?

      R.  Oui, il y a quelques modifications qu'il faut

          apporter pour corriger quelques coquilles. D'abord,

          il y a la description de la pièce HQD-1 document 3.1,

          par laquelle on va remplacer l'énoncé « Lettre

          confidentielle de TCE » par « Demande de

          confidentialité par TCE ».
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          Me SIMON TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, c'est que la liste de

          pièces indiquait que c'était une lettre

          confidentielle alors que c'est plutôt une demande de

          confidentialité, c'est tout simplement pour clarifier

          les choses. Donc remplacer « Lettre confidentielle de

          TCE » par « Demande de confidentialité par TCE », et

          la page frontispice de la pièce était juste.

   4  Q.  Est-ce qu'il y a d'autres modifications?

      R.  À la pièce HQD-2 document 7, page 3, il y a une

          référence qui n'est pas exacte, il faut remplacer

          « D-2002-117 » par « D-2002-17 ».

          Me SIMON TURMEL :

          Cette modification, Madame la Présidente, référait à

          la décision de la Régie dans le Plan

          d'approvisionnement, la première décision sur la

          phase 1 de janvier deux mille deux (2002).

   5  Q.  Alors avec ces modifications, Monsieur Léveillé,

          reconnaissez-vous cette preuve comme étant votre

          témoignage ici aujourd'hui?

      R.  Oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Maintenant, quelques questions, tel que je l'ai

          annoncé, relativement aux motifs invoqués au soutien

          de la demande de non-divulgation.

   6  Q.  Pouvez-vous nous résumer sommairement, Monsieur
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          Léveillé, ces motifs?

      R.  Madame la Présidente, Hydro-Québec Distribution a

          demandé, dans sa demande d'approbation des contrats

          découlant de l'appel d'offres 2002-01, que certaines

          informations ne soient pas divulguées pour des motifs

          de confidentialité et d'intérêt public. Dans tous les

          cas, cette demande ne vise qu'à permettre à Hydro-

          Québec Distribution de protéger les intérêts des

          consommateurs.

          En effet, tous nos approvisionnements doivent

          désormais se faire par appels d'offres; nous sommes

          donc dans un contexte de marché. La divulgation de

          ces informations risquerait vraisemblablement de

          conduire à des prix soumis plus élevés dans nos

          futurs appels d'offres ou à des coûts d'exploitation

          plus élevés. Dans un cas comme dans l'autre, c'est le

          consommateur qui acquitterait la facture.

          Hydro-Québec Distribution n'a rien à cacher. En

          effet, toutes les informations requises par la Régie

          ont été communiquées à son Comité de surveillance

          tout au cours du déroulement de l'appel d'offres. De

          plus, toutes les informations faisant l'objet de la

          présente demande ont été fournies sous pli

          confidentiel à la Régie.

          Quatre types d'informations font l'objet de notre
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          demande de non-divulgation : les formules de prix,

          les options de report, les prévisions économiques et

          les prévisions de prix du gaz utilisées dans nos

          calculs, le détail de la méthodologie et les

          résultats de l'évaluation des soumissions. Je

          repasserai successivement et brièvement chacun des

          types d'informations.

          Les formules de prix. TransCanada Energy a demandé la

          non-divulgation de sa formule de prix et de la valeur

          de chacun des composants, information qui était

          contenue dans sa soumission. Cette demande de

          confidentialité était prévue au document d'appel

          d'offres. Hydro-Québec Production ne s'est pas

          prévalue de cette disposition.

          Hydro-Québec Distribution soumet que la demande de

          TransCanada Energy est fondée car la formule de prix

          donne des informations sur la stratégie de

          développement de ses projets et sur la structure de

          ses coûts. Ne pas accorder cette demande aurait un

          effet négatif sur la participation de développeurs

          d'expérience à nos futurs appels d'offres et pourrait

          donc exercer un effet à la hausse sur les prix qui

          résulteraient de ces appels d'offres.

          En ce qui concerne les options de report, comme dans

          le cas des formules de prix, TransCanada Energy a
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          présenté une demande de non-divulgation alors que

          Hydro-Québec Production ne l'a pas fait. Hydro-Québec

          Distribution demande que les options de report

          demeurent confidentielles, tant dans le cas d'Hydro-

          Québec Production que dans le cas de TransCanada

          Energy, afin de pouvoir optimiser, le cas échéant,

          les coûts d'électricité dans l'intérêt du

          consommateur.

          En effet, avec ces options de report, Hydro-Québec

          Distribution acquiert un élément de flexibilité

          supplémentaire pour parer à des situations où la

          prévision de la demande d'électricité suivrait une

          trajectoire plus faible que celle anticipée. Lorsque

          de telles situations surviendraient, Hydro-Québec

          Distribution aura à choisir la solution, ou les

          solutions les plus intéressantes pour s'adapter à un

          scénario plus faible de la demande.

          La revente d'un bloc d'énergie sur les marchés

          constitue une solution alternative à l'exercice de

          l'option de report. Cependant, si les acheteurs

          potentiels connaissent le coût d'exercice de notre

          option de report, le prix offert pour le bloc

          d'électricité pourrait être moindre. La divulgation

          des modalités de l'option de report peut donc avoir

          comme effet d'augmenter le coût des alternatives qui

          s'offriront à nous, ce qui est contraire à l'intérêt
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          du consommateur.

          Je passe maintenant aux prévisions économiques et aux

          prévisions de prix du gaz naturel.

          (9 h 32)

          Le document d'appel d'offres prévoit une liste

          admissible. Cette liste peut également être ajustée

          au cours du déroulement de l'appel d'offres.

          Hydro-Québec Distribution, pour chacun de ces

          indices, doit trouver une source externe faisant de

          telles prévisions. Hydro-Québec Distribution

          n'indique cependant pas les prévisions qu'elle

          utilisera pour analyser les offres.

          En effet, un soumissionnaire, par exemple, qui

          développerait un projet sans utiliser le gaz naturel

          et qui connaîtrait les prévisions de prix de gaz

          naturel qui vont être utilisées pourrait ainsi

          ajuster le prix de sa soumission afin de présenter un

          prix tout juste inférieur à celui d'un

          soumissionnaire qui offrirait un projet de

          cogénération utilisant le gaz naturel.

          Partant de là, Hydro-Québec Distribution, afin de

          protéger les intérêts des consommateurs, désire ne
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          pas divulguer ses sources spécifiques de prévisions

          en raison de l'impact potentiel sur les résultats de

          ses appels d'offres futurs.

          En effet, d'une part, il existe peu de consultants

          expérimentés pouvant préparer de telles prévisions.

          Sur un horizon s'étendant jusqu'à la date de fin des

          contrats d'approvisionnement, soit deux mille vingt-

          six (2026), deux mille vingt-sept (2027), il faut

          dire que nous sommes parmi les rares en Amérique du

          Nord à procéder à des appels d'offres pour des durées

          de vingt (20) ans comme ça. Alors on est dans une

          situation un petit peu particulière. D'autre part, il

          nous faut nous procurer ces prévisions à chaque appel

          d'offres.

          En ce qui concerne les prévisions économiques,

          donner, par exemple, l'inflation cumulative projetée

          équivaut à identifier la source de prévision, ce qui

          n'est pas dans l'intérêt du consommateur. Le nombre

          de sources est très limité.

          En ce qui concerne les prévisions du prix du gaz

          naturel, nous avons divulgué la croissance en termes

          réels sur l'ensemble de la période qui est implicite

          à ces prévisions. Nous avons pu divulguer cette

          croissance puisque la prévision utilisée est une

          moyenne de trois prévisions, de sorte qu'on peut
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          divulguer cette information sans que ça puisse

          permettre d'identifier nos sources de prévisions.

          En ce qui concerne, finalement, le détail de la

          méthodologie et les résultats des évaluations : les

          résultats des évaluations donnent des informations

          sur chacune des soumissions reçues, puisque ces

          soumissions sont la base de nos évaluations. D'une

          part, la divulgation de ces informations peut être

          préjudiciable à certains soumissionnaires et

          susceptible d'amener une baisse de participation à

          nos appels d'offres futurs.

          Par ailleurs, les informations données sur les

          soumissions et sur la dispersion des résultats sont

          susceptibles d'affecter le résultat des appels

          d'offres futurs également. En effet, tout

          renseignement donné sur la compétitivité de projets

          spécifiques est susceptible d'être utile à

          d'éventuels soumissionnaires et, de fait, pourrait

          les amener à adopter une stratégie de prix qui

          maximise leurs chances de succès à un prix plus élevé

          que si l'information n'avait pas été disponible.

          Compte tenu du nombre importants de projets proposés

          en réponse à cet appel d'offres, il serait normal de

          s'attendre à ce que plusieurs des projets soumis

          participent à l'un ou l'autre de nos prochains appels
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          d'offres. C'est pourquoi nous demandons à ce que ces

          informations ne soient pas divulguées et que nous

          puissions continuer à gérer les appels d'offres dans

          le meilleur intérêt des consommateurs.

          Pour chacun des types d'informations pour lesquelles

          nous demandons qu'elles ne soient pas divulguées,

          elles sont toutes motivées par le souci de défendre

          les intérêts du consommateur, que ce soit parce que

          la divulgation de ces informations pourraient réduire

          la participation à nos appels d'offres futurs ou que

          ce soit parce que les informations données

          permettraient à certains soumissionnaires de nous

          coter un prix plus élevé tout en maximisant leurs

          chances de succès.

          Alors ceci conclut, Madame la Présidente, le sommaire

          que je voulais présenter.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors deux autres questions, brèves.

   7  Q.  Relativement aux informations confidentielles que

          vous venez d'exposer, pouvez-vous, sommairement,

          exposer à la Régie le traitement, la procédure mise

          en place pour assurer la confidentialité de cette

          information-là?

      R.  Alors toutes les soumissions sont gardées sous clé

          dans un lieu à accès limité et système d'alarme.
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          L'accès à ces soumissions est toujours contrôlé -

          quelqu'un doit signer pour obtenir ces soumissions-là

          - de sorte que nous nous assurons que les

          informations qui nous ont été présentées de façon

          confidentielle ne sont effectivement vues que par les

          gens qui doivent les voir.

   8  Q.  Dernière question : avez-vous tenté, Monsieur

          Léveillé, il y a quatre types d'informations

          confidentielles, avez-vous tenté d'agréger certaines

          de ces informations?

      R.  Alors, à toutes les fois où il a été possible de le

          faire, de produire des informations significatives

          tout en ne divulguant pas d'informations

          confidentielles, nous l'avons fait. D'une part,

          j'aimerais rappeler que nous avons rendu public le

          coût moyen des approvisionnements qui découle de

          l'appel d'offres 2002-01. Vendredi dernier, nous

          avons également rendu public le coût de chacun des

          contrats qui composent la combinaison qui présente

          les coûts les plus bas.

          Alors c'est une chose qu'on pouvait faire parce que,

          justement, ça ne permet pas de divulguer des

          informations sensibles et ça ne modifie en rien notre

          demande de divulgation. Comme j'ai mentionné tout à

          l'heure, nous avons également donné quel était le

          taux de croissance en termes réels du prix du gaz qui

          était implicite aux prévisions que nous avons
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          utilisées.

          Alors nous avons cherché à donner un contenu

          d'informations significatif à chaque fois qu'il nous

          était possible de le faire, sans toutefois divulguer

          les informations sensibles.

          Me SIMON TURMEL :

          Merci. Alors je n'ai pas d'autres questions. Avant de

          procéder au contre-interrogatoire, maître Lemieux va

          procéder à l'interrogatoire de monsieur Sheingold.

          INTERROGÉ PAR Me NICOLE LEMIEUX :

          Madame la Présidente, bonjour, Monsieur le régisseur,

          Madame. Nicole Lemieux, pour Hydro-Québec.

   9  Q.  Mr. Sheingold, you have filed, as written evidence in

          this case, a document quoted HQD-3 document 1

          pertaining to the confidentiality of information

          filed in the present case. Was this document prepared

          by you or under your supervision and control?

          Mr BARRY J. SHEINGOLD :

      A.  It's prepared by me.

  10  Q.  Thank you. Do you have any corrections, changes, or

          additions to make to this document at this time?

      A.  I have one supplement and a clarification. On page 9

          of my testimony, I indicated that Hydro-Québec

          Distribution had provided an aggregated levelized
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          cost for the three contracts, and I just want to

          indicate as was...

          Me BENOIT PEPIN :

          Excuse me, it's not loud enough, it's very difficult

          for us to hear you.

      A.  Okay, sure, I'll try being a little closer to the

          "mike", is that better?

          (9 h 40)

          I indicated on page 9 of the pre-trial testimony that

          Hydro-Québec Distribution had provided an aggregated

          levelized cost for the three contracts and just to,

          but I'll repeat the point that was just made now the

          levelized aggregated cost for each of the three

          contracts individually has also been provided.

          On page 10 of the pre-trial testimony, I indicated

          that I had read an English translation of the

          information filed in this proceeding. And, I just

          would like to clarify that I did not review the body

          of the Hydro-Québec Production contracts because

          there wasn't an English translation. I've read the

          pricing and contract for provisions in English, and

          I've read the standard contract translation in

          English, and it's been indicated to me that that's

          the, what's in the Hydro-Québec Production contracts
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          is essentially, attracts the standard contracts.

          Secondly, I did not read the body of the Samson

          Bélair report, there wasn't an English translation.

          I've read all of the annexes in English which really

          has the substance of the report. Hydro-Québec

          Distribution has indicated to me what the substance

          of, what the body of the Samson Bélair report is, and

          with that clarification, I can say that nothing that

          I just said changes the points that had been made in

          my pre-trial testimony or the opinions I have

          expressed.

  11  Q.  Monsieur Sheingold, do you adopt this document which

          is HQD-3, document 1 as your testimony in this case

          and are you prepared to be cross-examined on it as

          evidence?

          HQD-3 doc. 1 : Rapport d'expertise de Barry J.

                         Sheingold.

  12  Q.  Mr. Sheingold, I now move to the attachment to your

          document which is your curriculum vitae, do you have

          it with you?

      A.  Yes.

  13  Q.  Can you present to the Régie your professional

          experience as well as your education in general, and

          more specifically as they relate to the subject

          matter of your testimony in this case?
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      A.  Yes. I'm a lawyer by training. I got my degree from

          Boston College Law School in nineteen seventy-seven

          (1977). I have, I was a staff attorney at the Federal

          Energy Regulatory Commission, a Counsel with the

          Department of the Energy. I worked in the natural gas

          and electric utility industries at the Federal Energy

          Regulatory Commission. I was counsel for Delmarva

          Power which was an electric and natural gas utility,

          I dealt with regulatory matters there. I was one of

          the principal people developing a competitive bid to

          obtain electric capacity in energy when I was there,

          it was issued after I left the company.

          I had various roles at Citizens Power which is a

          power marketing company. While I was there, I worked

          with developers of electric generation projects to

          obtain long term power sales contracts from electric

          utilities to assist them in financing their projects.

          In that, I participated in a number of competitive

          bids as well as negotiated transactions and also

          advised some utilities in terms of the procurement of

          power including competitive bids.

          I've had my own company to the last two and a half

          years. I worked both with developers in obtaining

          contracts on the sale side. I also have clients on

          the purchase side, both in formal and informal

          solicitations.

                               - 36 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUéBEC

          7 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 1                            Me Nicole Lemieux

          So, I have experience in the business side in both

          the purchase and sale of power including competitive

          bidding. I've had considerable experience in the

          regulatory side and through this, have had a good

          deal of experience in the treatment of sensitive

          business information.

  14  Q.  Thank you, Mr. Sheingold.

          Madame, je demanderais à la Régie de reconnaître

          monsieur Sheingold comme un expert en matière

          d'approvisionnement et de vente d'électricité. I will

          repeat it in English for the benefit of Mr.

          Sheingold. I asked Mr. Sheingold to be recognized as

          expert witness in matters relating to procurement and

          sale of electricity.

          (9 h 45)

          LA PRÉSIDENTE :

          Expert en?

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Expert en matière d'approvisionnement et de vente

          d'électricité.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Sheingold est accepté comme expert.
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          Me NICOLE LEMIEUX :

          Merci, Madame. Je voudrais...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi. J'attendais que ma consoeur termine.

          Écoutez, moi, j'ai plusieurs questions à poser sur

          l'expertise de monsieur Sheingold. J'ai un voir-dire

          à faire sur son c.v., son expérience et sur la

          qualification. Et vous m'avez surpris un petit peu en

          allant rapidement mais j'ai quelques questions à

          poser à monsieur Sheingold.

          LA PRÉSIDENTE :

          Allez-y.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL, procureur de

          la FCEI :

  15  Q.  Good morning, Mr. Sheingold.

      A.  Good morning.

  16  Q.  Mr. Sheingold, I understand that you, well, as your

          prosecutor just mentioned, actually your background

          is in history and law, that's it?

      A.  That was my education, yes.

  17  Q.  Yes, okay. Do you have any background of education in

          business?

      A.  I had, I'd say, fifteen years experience in business,

          yes.

  18  Q.  But as an education ground, or background...
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      A.  I don't have a degree in business, no.

  19  Q.  Do you have a degree in competition or anti-trust?

      A.  I'm sorry?

  20  Q.  Do you have a degree in competition matters or anti-

          trust matters?

      A.  I took a course in the Anti-Trust Law when I was in

          Law school, but I don't have a degree.

  21  Q.  How many years ago?

      A.  I believe that would have been about twenty-six (26)

          years ago.

  22  Q.  Twenty-six (26) years, okay. Do you have any

          background education in procurement study?

      A.  Do I have a back...

  23  Q.  Background.

      A.  ... well, obviously, I have a background in the

          procurement of power, I've considerable years...

  24  Q.  Do you have a background education on that, courses

          you followed on that?

      A.  Part of my background I got into the energy field

          because I had a background in quantitative analysis

          and statistical analysis.

  25  Q.  Okay, so I understand you have, do you have a

          background in statistics?

      A.  Yes.

  26  Q.  On the education background, a B.A...

      A.  Several years ago, yes, when I was in college.

  27  Q.  College, but why it's not in your C.V.?

      A.  Because I didn't get a degree in it.
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  28  Q.  Okay. Thank you. I read your C.V., and I didn't

          notice any conference papers, books -- am I right?

      A.  I published several articles, but I didn't include it

          in the C.V. I published two articles actually on the

          decision of the Federal Energy Regulatory Commission

          to give power of marketing status to the Citizens

          Power. I think the articles were written in nineteen

          eighty-nine (1989) and nineteen ninety (1990).

          Citizens Power was the first power marketing company

          in the United States and basically set the precedent

          for giving market-base rate treatment to power

          marketers that also became the precedent for

          independent power producers. When I was with Citizens

          Power, and I was general counsel at that time, I was

          involved in essentially preparing the application for

          that which became a very precedent-setting decision

          in the United States.

  29  Q.  I understand it was much more as a matter of, at that

          time, your were general counsel, you were much more

          in your law...

      A.  I practised as a lawyer from nineteen seventy-seven

          (1977) to nineteen eighty-nine (1989). At that time,

          I had a, both a legal and a business position, and in

          nineteen ninety-four (1994), since nineteen ninety-

          four (1994), I've really been solely in a business

          position.

  30  Q.  Okay. But are there many other papers you wrote that
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          you didn't put in your C.V.?

      A.  No.

  31  Q.  No?

      A.  I mean, I've given speeches at a number of

          conferences over the years.

  32  Q.  But you never wrote on that subject?

      A.  Well, the two papers I've published I've just

          indicated.

  33  Q.  Okay.

      A.  I should add that, in a couple of the conferences I

          wrote for the papers were included in the conference

          papers.

  34  Q.  Well, are you shy of showing them or, could we obtain

          them?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vais demander, Madame la Présidente, d'obtenir

          copie des articles en question si on nous dit qu'ils

          sont reliés à la présentation.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Madame, nous n'avons jamais dit ça. Je pense que

          monsieur, maître Turmel essaie d'attaquer la

          crédibilité du témoin, nous verrons avec le sien

          demain matin. Mais nous devons d'abord regarder les

          critères, qu'est-ce qu'un témoin expert? Ouellet est

          clair là-dessus, il s'agit de quelqu'un qui, par

          éducation ou par expérience de travail, a acquis une
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          expérience dans le domaine concerné.

          Monsieur Sheingold nous a dit qu'il avait une

          éducation légale et qu'il avait travaillé depuis les

          années quatre-vingt (80) en matière d'énergie,

          d'approvisionnement en énergie, tant en matière, dans

          sa qualité juridique que dans sa qualité

          d'administrateur. Nous vous présentons cette évidence

          comme étant quelque chose de suffisant pour demander

          qu'il soit reconnu comme un expert en matière

          d'approvisionnement en production et en vente

          d'électricité et d'énergie, de façon générale.

          Alors je pense que le fait de produire deux

          conférences qu'il a données n'est absolument pas

          pertinent au sujet et le fait de présenter des

          conférences ou d'écrire des articles n'est pas le

          seul critère pour qualifier quelqu'un d'expert. Au

          contraire, parfois on peut penser que quelqu'un qui a

          beaucoup écrit mais qui n'a jamais travaillé dans le

          domaine n'est pas plus un expert.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, bien sûr, Madame la Présidente, j'ai pris

          connaissance moi aussi de la jurisprudence, de la

          doctrine. Et, parce que je m'en venais, j'étais dans

          le volet éducation mais je m'en venais sur

          l'expérience, je n'ai pas terminé. Alors dans le
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          volet, l'éducation est un des critères,

          effectivement, l'expérience est autre.

          Mais j'explore maintenant le volet de l'éducation,

          nous avons quelqu'un, un bachelier en histoire et en

          droit qui va venir nous parler de concurrence et de

          compétition, alors j'essaie de comprendre à qui on a

          affaire ce matin, surtout que c'est la première fois

          que l'on a cet expert devant nous, ou celui qu'on

          veut qualifier comme un expert.

          Alors je lui demande s'il a publié des articles alors

          qu'il était chez Citizens Power, la compagnie, en mil

          neuf cent quatre-vingt-neuf (1989); il dit en avoir

          fait. Il dit que ça a même eu un impact sur le marché

          à l'époque. Bon, je lui pose la question, il en

          parle, alors s'il en parle, moi, j'aimerais bien voir

          qu'est-ce qu'il a écrit à l'époque, ça peut être

          pertinent. Mais, évidemment, comment puis-je savoir

          si c'est pertinent sans l'avoir vu?

          (9 h 53)

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, la Régie croit que les articles

          publiés il y a beaucoup d'années déjà ont peu de

          pertinence sur le sujet qu'on étudie et nous vous

          prions de continuer votre interrogatoire.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord, je vous remercie.

  35  Q.  Sir, I'm now in your document, at page 3 of 20,

          regarding your C.V.

      A.  Sorry, is it page...

  36  Q.  Page 3 of 20, HQD-3, Doc. 1, page 3.

      A.  Yes.

  37  Q.  Okay. So now, we'll go on page 4, at the top of this

          page.

      A.  Yes.

  38  Q.  You mention you held a variety of senior legal and

          business positions, could you describe a little bit

          more, I understand was it much more on the regulatory

          side of it?

      A.  Yes. Well, in, when I started with the company, I

          guess the biggest regulatory side of what we did is

          that we were buying and selling power as a company

          unaffiliated with any electric utility, which was

          pretty novel at the time. And we were essentially

          regulated, our rates were regulated like other

          utilities, and we decided to make a filing with the

          Federal Energy Regulatory Commission that companies

          like ours could sell power without being subject to

          cost-of-service rates.

          And we did get the approval on that. I was the

          general counsel of the company, my primary focus on

          the business side was working with developers of
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          power generation projects, who were, in an effort to

          get long-term contracts with utilities so they could

          finance their projects and, through that,

          participated in a number of competitive bids and also

          in some contracts that were negotiated.

  39  Q.  Talking about those long-term power sales you're

          mentioning, you said, you wrote that,

                         ... I led the company's efforts in

                         assisting...

          you said, and I quote,

                         In the earlier years...

          and now, we're talking between eighty-nine ('89), and

          two thousand (2000),

                         ... I led the company's efforts in

                         assisting developers of independent

                         generating projects to obtain long-

                         term power sales...

          When, what years exactly were those years?

      A.  Well, I think, through, probably, I would say,

          nineteen ninety-four/ninety-five (1994/1995). In

          nineteen ninety-four (1994), Lehman Brothers acquired

          a fifty-percent (50%) interest in the company, and

          the company's strategy changed, so that my efforts in

          that regard changed as well.

  40  Q.  So I understand the last long-term power sale on

          which you really worked on was in ninety-four ('94)?
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      A.  No, I've continued to do that, in fact I negotiated a

          long-term power contract last year.

  41  Q.  Last year -- in which state?

      A.  Well, it was in the New England region.

  42  Q.  Okay, between, who were the players?

      A.  I may have an issue because of confidentiality.

  43  Q.  Oh! Okay, surprising, okay. So you don't, even to

          mention the parties, I don't ask you the price?

      A.  Actually, I believe, for one of the contracts, there

          were several contracts, the one I think I can mention

          is, Burlington Electrical Department was the buyer,

          and Equinox Wind Projects was the seller.

  44  Q.  And was this one coming out of a bid process?

      A.  It was, I would say, an informal solicitation

          process.

  45  Q.  Not the one like we have here?

      A.  It was not a formal competitive bid.

  46  Q.  Okay.

      A.  I've also worked in assisting clients in buying

          power...

  47  Q.  Okay, on the spot market or?

      A.  Long-term contracts.

  48  Q.  Long-term, okay. Still on page 4...

      A.  Yes.

  49  Q.  ... your second paragraph, you mention that you have,

          and I quote,

                         I have testified before the
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                         Connecticut Department of Public

                         Utility Control and have provided

                         legislative testimony in Massachusetts

                         and California.

          Could you describe a little bit what was the basis of

          those testimonies?

      A.  Yes. In Connecticut, I testified on the restructuring

          of a long-term contract in the year two thousand

          (2000). It was, when I said -- I want to correct

          something, I think you implied that I hadn't, after

          nineteen ninety-five (1995), worked on long-term

          contracts for my company, it was in a different

          capacity because we were acting as a principal and

          not as an advisor. But I testified on that.

          The testimony in Massachusetts and California had to

          do with restructuring legislation in those two

          states.

  50  Q.  So were you, before those public utility boards,

          recognized as an expert witness?

      A.  In that case, I was acting as a proponent of a

          proposal for the Connecticut Commission to approve a

          contract, which I had negotiated.

  51  Q.  Okay, so you were not in the witness box, you were

          one of the applicants?

      A.  Well, I was a witness and an applicant.

  52  Q.  Okay. But as a witness, as the part of you being a
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          witness, I understand that your testimony was based

          on your knowledge of the legislation of those states?

      A.  Let me just clarify, there may be a little confusion.

          In Connecticut, it was a regulatory proceeding, and I

          testified as a witness as well as an applicant.

  53  Q.  Okay. But you testified on the subject of the

          legislation?

      A.  No, I testified on a proposal to restructure a long-

          term power sale contract that I had negotiated with

          Connecticut Light and Power, and it was in a

          regulatory proceeding. In California and

          Massachusetts, these were hearings regarding

          proposals to change legislation.

  54  Q.  Okay. So I suppose that your law background helps you

          much?

      A.  It does.

          (10 h 00)

  55  Q.  Did I ask you a question about what experience you

          have as previsionist for market prices?

      A.  I'm sorry, could you repeat?

  56  Q.  What experience do you have as someone who can make

          prevision in the future for market prices?

      A.  I guess I don't understand.

  57  Q.  Forecasts, yes, forecasts.

      A.  I'm a not in the business of providing economic

          forecast.
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  58  Q.  Okay. You're not in the business of providing

          economic forecast. I understand you have the same

          answer for forecasting natural gas prices?

      A.  That's correct.

  59  Q.  So, you're not in the business of forecasting either

          economics or natural gas prices so, do you know the

          economic theory of, I'll try to say it English, but a

          Game Theory or a Prisoner Theory?

      A.  I'm sorry, I don't understand.

  60  Q.  Wait a minute. Game Theory was developed by a Nobel

          prize, I think they made a movie out of that, I

          forgot the name, but in which you imply many

          scenarios with many possibilities and, of course, I'm

          just a lawyer trying to explain you that, but in

          which you try to forecast with many scenarios and

          many possibilities and then, making things happened

          depending on the reality of the facts that are in

          front of you?

      A.  I guess I'm not.

  61  Q.  Okay.

          Thank you and I have no more questions, thank you.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, Madame la Présidente, je vais m'objecter au

          témoignage d'expert de monsieur Sheingold sur la base

          de la qualification qu'en a donnée ma consoeur et là,

          je reviens sur, on dit expert en matière

          d'approvisionnement et de vente d'électricité; et de
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          manière subsidiaire si vous n'acceptez pas ce que je

          vais vous suggérer bientôt, je vais vous indiquer

          qu'il serait, compte tenu de ce qu'on vient

          d'entendre du droit, préférable de limiter le

          témoignage d'expert de monsieur Sheingold à un expert

          qui témoigne du droit étranger, soit le droit

          américain ou les États pour lesquels il a oeuvré

          étant lui-même avocat. Ça, c'est mon moyen

          subsidiaire.

          Alors donc, on a devant nous quelqu'un qu'on présente

          comme un expert en approvisionnement et en vente

          d'électricité qui a, bien sûr, je pense qu'on l'a vu

          assez rapidement, du côté de la formation académique,

          ce n'est pas là qu'il a acquis ce qui pourrait

          l'aider à être qualifié d'expert. Il a, bien sûr,

          alors ça, c'est réglé, c'est facile. Il n'a ni

          formation en économie, ni, ou il n'a pas de diplôme

          en statistiques, ni en droit des affaires, ni en

          compétition, en concurrence, en sociologie, pas en

          sociologie, pardon, en « procurement », c'est-à-dire

          « procurement », c'est le droit des

          approvisionnements tel quel comme études d'une part

          et autre part, l'expérience que son CV révèle, c'est

          que lorsqu'il, il a une longue carrière comme avocat

          en matière de réglementation pour le compte

          d'organisme de réglementation autant, je pense,

          quelques « Public Utility » organismes publics d'État
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          que pour l'organisme fédéral américain.

          Et encore récemment, il nous dit que la seule

          expérience, en tout cas, que l'on note de son

          témoignage devant deux panels, deux « Board » comme

          le vôtre, c'est sur un témoignage qui se veut plus,

          je dirais, de manière, en tout cas, qui a fait appel

          à ses qualités de bonne expérience, sans doute là, de

          juriste du droit réglementaire en matière d'énergie.

          Alors, et là, évidemment il est un peu difficile dans

          ce cas-là, lorsque l'on a quelqu'un qui ne connaît

          absolument rien des prévisions économiques, qui ne

          connaît, de son aveu même, qui ne connaît absolument

          rien en termes d'expérience des prévisions des prix

          de gaz naturel, de venir nous dire à la page 7 parce

          c'est un peu le fondement de son oeuvre, dire qu'il

          « y a des risques substantiels en donnant le prix et

          que ça pourrait décourages des gens », bon, ça sera

          sur, on pourra revenir là-dessus.

          Mais je pense que, écoutez, dans le contexte actuel,

          honnêtement, nous, on se serait attendus à ce

          qu'Hydro-Québec nous arrive avec quelqu'un qui a un

          peu plus d'expérience, compte tenu du fait que la

          dernière... c'est-à-dire que des contrats long terme

          qu'il nous publics pour lesquels il y a eu un

          semblant de processus, ça remonte déjà à près de dix
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          (10) ans, quatre-vingt-quatorze (94) sauf erreur, il

          a participé à un processus mais qui était informel en

          l'an deux mille (2000) et là, on vient nous dire que

          cette science-là, cette science-là va venir en faire

          en sorte de faire dépendre le fait qu'on peut obtenir

          ou pas la confidentialité sur ce qui est demandé.

          Je lui ai posé la question de la théorie des jeux, ce

          n'est pas moi qui l'ai inventée pour savoir, parce

          qu'on me dit et que peut-être l'expert demain pourra

          en parler, que la théorie des jeux souvent peut

          servir à ce genre de, comment dire, d'établir des

          paramètres ou des hypothèses fréquentes,

          manifestement ça ne lui dit rien et ça devrait donc

          être un expert en approvisionnement et en vente

          d'électricité.

          Oui, certes, certes, il a oeuvré dans des dossiers

          d'approvisionnement, il a pu participer à des ventes,

          d'accord; mais est-ce que ça en fait un expert libre

          de donner sa science ou sa connaissance technique?

          Puis mon analyste me dit évidemment de venir donner

          son avis sur les prix de marchés.

          Moi aussi, j'ai regardé la jurisprudence et la

          doctrine et il y a une décision que je vais vous

          passer qui vient, je pense, parce que, bon, le

          professeur Ouellette, on connaît bien ce qu'il a
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          écrit là-dessus mais une décision plus importante

          encore à mes yeux et cette décision-là est citée

          parce qu'il s'agissait d'une affaire criminelle

          devant les tribunaux civils, c'est l'affaire de R. c.

          Mohan de la Cour suprême en mil neuf cent quatre-

          vingt-quatorze (1994) où on vient parler du, on vient

          rappeler un peu les principes et on vient parler

          notamment du principe de nécessité.

          Est-ce que cette preuve-là qu'on tente de nous amener

          comme un expert, parce que rappelons-nous

          aujourd'hui, c'est sur la confidentialité. Ce n'est

          pas sur le reste, sur le reste, il y a sans doute des

          choses intéressantes à dire comme participant au

          marché mais aujourd'hui, sur la confidentialité, que

          vient-il amener de plus? Peut-être qu'il pourrait

          amener le fait que oui, s'il témoigne, il nous donne

          un peu là, les témoignages dans lesquels les lois ou

          la réglementation d'États sur lesquels il y a eu des

          appels d'offres qui ressemblent aux nôtres pour

          lesquels il y a eu des confidentialités. On n'a pas

          du tout ça.

           Et donc, je reviens à cette décision de la cour

          suprême qui vient dire et là, je vais me permettre de

          citer cette décision.

          (10 h 10)
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          Je vais vous déposer une copie R. c. Mohan, une

          décision phare en matière là, de reconnaissance de

          témoignages d'experts [1994] 2 R.C.S. à la page 9 et

          la Cour vient mentionner le fait suivant :

                         What is required is that the opinion

                         be necessary in the sense that it

                         provides information which is likely

                         to be outside of the experience and

                         knowledge of a judge or jury.

          Devant vous aujourd'hui, avons-nous besoin sur la

          question de la confidentialité d'un expert qui vient

          nous dire que premièrement, il se met en

          contradiction avec Merrimack qui vient dire que des

          contrats long terme, il ne s'en fait plus

          « pantoute », lui, il dit qu'il y en a plein alors,

          on va poser cette question tout à l'heure à monsieur

          Léveillé là, un rapport d'expert dit qu'il n'y a pas

          de contrats long terme et lui dit qu'il participe à

          plein mais tout ça, c'est intéressant mais au niveau

          de la confidentialité qu'est-ce que ça vient nous

          apporter? Je trouve que c'est beaucoup de fumée pour

          couvrir la portion de confidentialité.

          Et on vient dire et comme le disait le juge Dickson

          qui est cité dans l'affaire Abbey :
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                         The evidence must be...

          la preuve,

                         ... must be necessary to enable the

                         trier of fact to appreciate the

                         matters in issue due to their

                         technical nature.

          L'affaire technique ici, ce n'est pas le marché comme

          l'histoire de la preuve de Merrimack Energy, c'est la

          question de la confidentialité.

                         The subject matter of the inquiry must

                         be such that ordinary people are

                         unlikely to form a correct judgement

                         about it, if unassisted by person with

                         special knowledge.

          Rappelons-nous, a-t-on besoin d'un expert aujourd'hui

          sur cette question-là? Non. D'ailleurs, il est

          intéressant de noter que sur vingt (20) pages de son

          témoignage, la question de la confidentialité tient à

          peine sur deux pages en termes là, de, et là-dessus,

          trois quarts est basé sur la question des prévisions

          économiques et prévisions du prix du gaz naturel.

          Alors ceci étant dit, bien sûr, on ne peut pas
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          empêcher le témoin de témoigner mais, quant à nous,

          sur ma demande principale, son témoignage devrait

          être restreint simplement si c'est un témoignage de

          faits à venir relater des faits, des faits dont il a

          eu la connaissance personnelle et non pas du ouï-

          dire, ça, c'est une autre question qu'on pourra

          revenir tout à l'heure si vous acceptez son

          témoignage mais d'autre part, si vous ne me suivez

          pas sur cette non-reconnaissance d'expert, moi, je

          vous demande de limiter sa qualification à titre de

          témoin du droit étranger tel que le prévoit notre

          Code civil, qui même si on est dans le domaine

          réglementaire, comme vous le savez, est applicable en

          la matière.

          Attendez un instant. 28, attendez un instant. 2809 du

          Code civil qui vient nous dire et je cite :

                         Le tribunal peut prendre connaissance

                         d'office du droit des autres provinces

                         ou territoires du Canada et du droit

                         d'un État étranger pourvu qu'il ait

                         été allégué. Il peut aussi demander

                         que la preuve en soit faite laquelle

                         peut l'être, entre autres, par le

                         témoignage d'un expert...

          tel que monsieur le serait,
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                         ... ou par la production d'un

                         certificat établi par un

                         jurisconsulte. Lorsque ce droit n'a

                         pas été allégué ou que sa teneur n'a

                         pas été établie, il applique le droit

                         en vigueur du Québec.

          Alors, monsieur, dans ce moyen subsidiaire-là

          pourrait bien être reconnu comme un expert qui

          connaît, comment dire, l'approche réglementaire des

          questions d'appels d'offres et de confidentialité

          puisque tel est le cas en la matière et ça, oui,

          c'est permis par notre Code civil.

          Mais là, monsieur vient nous expliquer ce qu'est le

          marché du Nord-Est américain, comment il le connaît

          bien, il le connaît sans doute très bien mais je

          pense qu'avec ce qu'il expliquait, avec l'expérience

          et pour toute la déférence qu'on peut avoir pour lui,

          ce n'est pas un expert qui va venir aujourd'hui vous

          aider sur la question de confidentialité. Et en ce

          sens, je vous invite à relire donc, la décision Mohan

          de la Cour suprême que je vous dépose. Je m'en excuse

          auprès de tous mes confrères, j'ai des copies dans

          tous mes autres documents sauf celui-ci, peut-être

          qu'on pourra en faire faire une copie, Madame.

          Alors donc, pour ces motifs, Madame la Présidente,

                               - 57 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          nous croyons que le témoignage d'expert qu'on veut

          nous faire produire ou avaler ce matin doit être pris

          avec les plus grandes précautions, ne serait-ce que

          quant à la qualification, comme je vous l'ai dit, et

          si vous n'acceptez pas mon premier moyen, quant au

          fait que ce témoignage doit être restreint aux

          strictes questions de droit. Autrement, bien sûr, peu

          importe la décision que vous rendrez, par la suite,

          on pourra, j'ai un nombre important de questions à

          poser à cet expert. Alors, je vous remercie.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Madame la Présidente...

          M. BENOIT PEPIN :

          Avant que vous ne commenciez, donnez-nous un moment,

          s'il vous plaît?

          Me NICOLE LEMIEUX :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous n'avons pas besoin d'entendre votre réplique,

          nous acceptons monsieur Sheingold comme témoin expert

          étant donné son expérience réglementaire et son

          expérience d'affaire, nous croyons qu'il est qualifié

          pour être expert dans cette cause.
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          Par ailleurs, Maître Turmel, vous aurez évidemment le

          loisir de faire valoir la valeur probante de son

          témoignage.

          Me NICOLE LEMIEUX :

          J'avais un petit élément pour compléter ce dont mon

          confrère, maître Simon Turmel, a fait état tout à

          l'heure, nous voudrions produire le communiqué de

          presse qui fait état des prix de chacun des contrats,

          je sais qu'il a été formellement envoyé à la Régie et

          qu'il a été rendu public mais ce serait peut-être

          important qu'il soit coté et produit au dossier.

          Alors, ce serait la pièce HQD-2, document 8.

          HQD-2, doc. 8 :     Communiqué de presse - Coût de

                              l'électricité du premier appel

                              d'offres d'Hydro-Québec

                              Distribution : pas de contrats

                              secrets.

          Je le remets à madame la greffière.

          (10 h 25)

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel, est-ce que ça complète votre

          présentation?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, ça complète, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Donc je ne sais pas si, nous avons peu

          d'intervenants pour témoigner, est-ce que vous vous

          êtes entendus sur un ordre pour témoigner ou si je

          vais vous appeler chacun à votre tour, tout

          simplement?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, juste pour, c'est ça, donc je comprends que

          l'expertise ayant été reconnue, tout ça, maintenant

          nous, nous sommes prêts à contre-interroger les

          témoins, autant monsieur Léveillé, comme nous

          l'avions annoncé, que monsieur Sheingold. Et pour ça,

          nous en avons au moins pour une heure.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, merci. Est-ce qu'il y a d'autres intervenants ou

          participants qui voudraient contre-interroger?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Pour TransCanada Energy, on aura quelques questions à

          monsieur Sheingold pour élaborer sur quelques aspects

          de son rapport. Ça devrait durer cinq à dix minutes.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Nous aurons des questions pour monsieur Sheingold et

          monsieur Léveillé. Et je prévois quarante-cinq (45)

          minutes mais il se pourrait que certaines de mes

          questions aient déjà été posées par maître Turmel,

          mais pour l'instant...

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc vous aimeriez que maître Turmel passe avant vous

          donc?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, il l'a déjà annoncé.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Cependant, comme TransCanada Energy a seulement

          cinq minutes, je crois qu'on pourrait les faire

          passer en premier. Alors, Maître Miron?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANE W. MIRON, procureur

          de TCE :

  62  Q.  Good morning, sir.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Est-ce que je procède en anglais ou en français?
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          LA PRÉSIDENTE :

          À votre choix. C'est probablement préférable que ce

          soit en anglais mais c'est...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Ça va.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... à votre choix, parce qu'alors vous aurez une

          meilleure compréhension du témoin.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

  63  Q.  Mr. Sheingold, my name is Stéphane Miron, I'm the

          attorney for TransCanada Energy. I would like to

          bring your attention to page 11 of 20 of your report,

          please?

      A.  Yes.

  64  Q.  At the middle of the page, where it's written,

                         Quebec is part of a larger North

                         American power market. Bidders compete

                         to obtain long-term power sales

                         contracts and build new generation

                         facilities.

          And from this point on, we'll read the phrase, and

          I'll have a few questions for you with respect to

                               - 62 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                         Me Stéphane W. Miron

          this phrase.

      A.  Sure.

  65  Q.                 Disclosure of bid prices and other

                         sensitive contract terms and

                         conditions could put them at a

                         competitive disadvantage relative to

                         other wholesale generation companies.

                         Disclosure of this information could

                         be used to provide competitors with

                         insight on the relative

                         competitiveness of a specific project;

                         this information could be used against

                         the interest of the bidder in a future

                         call for tenders. Perhaps of even

                         greater significance, disclosure can

                         expose a company's bidding strategies,

                         which could be valuable information to

                         a competitor in any situation in which

                         it is competing with the bidder in the

                         larger North American market.

          Now is it your opinion today that this phrase applies

          specifically to the information that we want to keep

          confidential here before la Régie de l'Énergie

      A.  You're talking about the whole paragraph?

  66  Q.  Yes, that's right.

      A.  Yes.

  67  Q.  Yes. This statement that you've made in your report

                               - 63 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                         Me Stéphane W. Miron

          is based on, I guess, your experience?

      A.  Yes.

  68  Q.  And your experience relative to the competitive

          nature of the market, the energy market, could you

          please elaborate on that?

      A.  Yes, and maybe talk a little bit about the notion of

          gaining and to the earlier point really of my

          expertise. Over the years, really over the last

          fourteen years, I've been retained by developers of

          generation projects to assist them in putting

          together competitive bids that will win.

          Part of that effort has been, in some cases,

          scrutinizing competitors and trying to obtain

          whatever information I can that would shed light on

          what their strategies might be, including what

          they've done in the past, information on specific

          projects, and to the extent that one can get

          information critically on the, how bids would be

          evaluated, putting together information, what one can

          obtain about competitors and competitive projects, to

          do an assessment as to what are likely to be winning

          bids.

          And the significance of keeping this information

          confidential is to make it more difficult for

          potential bidders to essentially gain bids. From the

          bidder's perspective, they would look at it as being
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          a competitive disadvantage if their pricing

          information, their price formulas were made public so

          that competitors would have access to them. And it

          would impact their decisions about whether they may

          want to proceed in future bids, because it's quite

          expensive to put together bids, to put together

          projects. And those are some of the major points.

  69  Q.  In your capacity in the past with, when you were

          working with people bidding or in other projects...

      A.  Right.

  70  Q.  ... is it my understanding that the people you worked

          with kept this type of information secret, jealously

          kept secret in the past?

      A.  Yes, definitely true.

  71  Q.  And that's in all circumstances?

      A.  That's in the, all the circumstances that I can

          recall, yes. And I would say that's also the general

          practice of the industry.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          I have no more questions for this witness.

      A.  Thank you.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je tiens à faire une remarque que le procureur a posé

          des questions des plus suggestives, qui dictaient

          littéralement la réponse, et que le témoin ne faisait

          que répondre par oui. Et c'est inapproprié lorsque le
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          procureur de la partie en question, la partie a

          manifestement les mêmes intérêts que le témoin qui

          est interrogé, donc il ne peut pas se permettre de

          poser des questions suggestives qui dictent la

          réponse.

          Me BENOIT PEPIN :

          Maître Neuman, je pense que c'est le genre de

          remarque que vous auriez dû faire avant la réponse,

          toutefois.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          C'est le temps que j'arrive. Je me tiendrai plus près

          la prochaine fois.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et, quand même, Maître Miron, je ne sais pas si vous

          vous, je suis sûre que vous connaissez l'expression

          « sweetheart cross-examination »?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, s'il vous plaît...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Alors j'aviserai mes confrères à l'avance, quand je
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          viendrai à l'avant, qu'ils se rapprochent pour qu'ils

          puissent intervenir plus rapidement. Mais je ferai

          mon possible pour me retenir. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Alors, Madame la Présidente, je vous

          demanderais, si c'est possible, de faire la pause

          maintenant, une courte pause pour éviter que mon

          contre-interrogatoire soit coupé en deux, si c'est

          possible, et que l'on revienne, bien, à l'heure que

          vous jugerez appropriée?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, nous prendrons une pause de quinze minutes,

          alors à la moins vingt (10 h 40), nous serons de

          retour.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci.

          PAUSE
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          (10 h 45)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, rebonjour, donc je vais entamer mon contre-

          interrogatoire en dirigeant principalement toutes mes

          premières questions vers monsieur Léveillé et ensuite

          je ferai de même auprès de monsieur Sheingold.

  72  Q.  Alors, bonjour Monsieur Léveillé.

      R.  Bonjour.

  73  Q.  Monsieur Léveillé, je prends pour acquis que vous

          avez en votre possession, si non je vous lirai les

          passages là, le document, là, je m'apprête à

          travailler avec le document d'appel d'offres qui a

          été utilisé par les soumissionnaires lors de la

          soumission au printemps passé là. Vous connaissez...

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Je ne l'ai pas avec moi.

  74  Q.  Bon. Je vais vous lire des passages et on vous le

          montrera, c'est le document qui est public là.

      R.  D'accord.

  75  Q.  Je suis donc dans le document qui a été utilisé par

          les soumissionnaires, qui avait été autorisé par la

          Régie et je suis à l'article 4.20 qui traite de la

          confidentialité. On vous l'apporte? D'accord. Je vais

          faire avec vous un petit exercice là, pour se

          rafraîchir la mémoire donc, ce serait à la page 36,

          le paragraphe 4.20. Ça va? Vous l'avez?
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      R.  Oui.

          Me BENOIT PEPIN :

          Pourriez-vous reprendre votre référence, s'il vous

          plaît?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, donc, c'est donc dans le document de l'appel

          d'offres du printemps dernier...

          Me BENOIT PEPIN :

          Ah, dans le document d'appel d'offres.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pardon?

          Me BENOIT PEPIN :

          Ça va, je pensais que c'était un document qui était

          dans le dossier.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non.

          Me BENOIT PEPIN :

          D'accord. Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

  76  Q.  Alors, donc nous sommes au paragraphe 4.20 où on
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          indique les différentes conditions et pré-conditions

          qu'un soumissionnaire devait respecter et je vais

          vous lire le passage au bénéfice de tous, 4.20 donc

          traite de la confidentialité et je cite donc :

                         Le soumissionnaire doit clairement

                         identifier les informations

                         confidentielles contenues dans sa

                         soumission. Les membres de l'équipe

                         d'évaluation d'Hydro-Québec

                         Distribution, ses conseillers et ses

                         consultants traitent de façon

                         confidentielle les informations

                         transmises et clairement identifiées

                         comme étant confidentielles.

          Deuxième paragraphe :

                         Le soumissionnaire reconnaît toutefois

                         que toutes les informations présentes

                         dans sa soumission, incluant celles de

                         nature confidentielle, peuvent être

                         exigées par la Régie de l'énergie.

                         Dans ce cas, les exigences du

                         soumissionnaire relatives à la

                         confidentialité de certaines

                         informations sont transmises à la

                         Régie de l'énergie.

          Alors, Monsieur Léveillé fait une citation. Monsieur
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          Léveillé, une fois que l'on a lu ça, est-ce que vous

          êtes d'accord avec moi que c'est là que se traite,

          c'est là que l'on retrouve dans l'appel d'offres

          principalement la question de la confidentialité?

          Dans le document d'appel d'offres?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui. Il y a une autre référence là, qui m'échappe

          mais pour l'instant où est-ce qu'on traite de la

          confidentialité également.

  77  Q.  Vous en avez parlé, on va y venir tout à l'heure,

          dans les questions et réponses, les quatre-vingt-une

          (81) questions-réponses que vous ont posé les

          soumissionnaires mais ce que je veux confirmer avec

          vous, c'est que c'est cette condition-là qui fait en

          sorte notamment qu'on est ici aujourd'hui, c'est par

          l'article 4.20 que l'on devait passer par la

          confidentialité et indiquer cette confidentialité-là

          dans les documents, c'est exact?

      R.  Oui, sauf qu'il est mentionné également au document

          d'appel d'offres, malheureusement, je n'ai pas la

          référence avec moi, que les soumissions sont

          confidentielles.

  78  Q.  Oui, vous l'identifierez également pour que je puisse

          l'obtenir et suite à ce processus-là, pendant le

          processus d'appel d'offres, vous êtes d'accord avec

          moi donc il y a eu une période de questions-réponses

          auxquelles les soumissionnaires pouvaient participer,
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          c'est exact?

      R.  Oui. Tandis que j'ai la référence...

  79  Q.  Oui.

      R.  ... sur ce que je disais tout à l'heure.

  80  Q.  Oui.

      R.  C'était l'article 4.15.

  81  Q.  4.15, oui, je l'avais vu, O.K. Parfait.

      R.                 Les documents de soumissions déposés

                         par les soumissionnaires sont gardés

                         confidentiels.

  82  Q.  Bien sûr.

                         Seules les informations suivantes

                         feront partie de l'inventaire et

                         seront rendues publiques à l'ouverture

                         des soumissions.

  83  Q.  D'accord. Donc, 4.15 et 4.20 donc, on s'entend, ce

          sont les deux principaux articles par lesquels on

          parlait de confidentialité?

      R.  Oui.

  84  Q.  Dans les questions et réponses qui ont été adressées

          par les soumissionnaires et auxquelles vous avez

          répondu, je vous suggère qu'il y a eu deux questions-

          réponses qui ont été posées, soit la question, à la

          question 41 du quatorze (14) mai deux mille deux

          (2002), je vais lire la question et la réponse là,

          pour qu'on puisse tous l'avoir. Donc, celui qui pose
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          la question est anonyme, le processus, c'était ça,

          c'est que par Internet, les gens de Samson Bélair

          recevaient ça, la question vous était communiquée et

          vous répondiez dès que possible et c'était affiché

          sur le site au bénéfice de tous, c'est ça?

      R.  L'identité du demandeur n'était pas révélée.

  85  Q.  D'accord. Et à la question 41, on posait la question,

          bon :

                         A la section 5.1 de la formule de

                         soumission, il est mentionné que tout

                         partenaire détenant plus de dix pour

                         cent (10 %) dans le projet doit

                         déposer ses états financiers et

                         vérifiés. Ces états financiers

                         constituent une information hautement

                         confidentielle dans le cas où le

                         partenaire en question n'est pas une

                         société ouverte.

          Et là, c'est le demandeur qui pose la question :

                         Q. Dans un tel cas, serait-il possible

                         afin de respecter l'exigence d'Hydro-

                         Québec Distribution tout en préservant

                         au maximum la confidentialité de

                         l'information, de déposer une seule

                         copie des états financiers, de la

                         déposer séparément [...]
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          Et là, on continue, bon, et là, la réponse que vous

          donnez à cette question numéro 41, alors Hydro-Québec

          répond :

                         R. Hydro-Québec Distribution acceptera

                         que les états financiers lui soient

                         transmis en sept copies avec la

                         soumission dans une enveloppe cachetée

                         et marquée pour en préserver la

                         confidentialité.

          Alors ça, donc c'est la première question et la

          deuxième et dernière question qui traitait de

          confidentialité outre la question 41, c'était la

          question numéro 72 donc, la question 41, c'était

          celle, j'ai la date là, du quatorze (14) mai,

          questions-réponses, il y a la question 72, questions-

          réponses du six (6) juin deux mille deux (2002) parce

          qu'on fait référence à cette question 41-là. On dit :

                         La question 41 du quatorze (14) mai

                         deux mille deux (2002) fait référence

                         à la soumission des états financiers

                         d'un soumissionnaire qui n'est pas une

                         société ouverte en application de la

                         section 5.1 de la formule de

                         soumission...

          et là, on pose la question :
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                   Q. Serait-il possible d'obtenir la lettre de

                   confidentialité confirmant que les états

                   financiers du soumissionnaire ne seront vus

                   que par la ou les personnes qui auront à

                   évaluer les aspects de la soumission? Quelle

                   est la marche à suivre pour demander,

                   obtenir cette lettre de confidentialité?

          Et là, Hydro-Québec de répondre le six (6) juin :

                         R. Cette lettre de confidentialité

                         sera transmise après l'ouverture des

                         soumissions si le soumissionnaire a

                         présenté une telle demande par écrit

                         dans sa soumission.

          Et on continue là. sur de l'information « Autres ».

          Donc, vous êtes d'accord avec moi que outre et j'ai

          regardé rapidement, je n'en vois pas d'autres là,

          mais outre ces deux questions-réponses-là et les

          mentions faites à 4.15 et 4.20, c'est là, de manière

          compacte là, toutes les questions reliés à la

          confidentialité dans le processus d'appel d'offres?

      R.  Je pense que oui.

  86  Q.  D'accord. Et lorsqu'on parle, pour faire une histoire

          courte donc, parmi les critères de sélection, vous

          êtes d'accord avec moi que le prix et le coût reliés

          à la soumission représentait l'équivalent d'environ

          soixante pour cent (60 %) des points attribués pour

          le choix dans la base d'évaluation, l'étape numéro 2,
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          je pense là.

      R.  J'aimerais préciser...

  87  Q.  Oui.

      R.  ... à l'étape numéro 2, tel que prévu par la

          procédure et tel que spécifié par le plan

          d'approvisionnement, les critères monétaires avaient

          un poids de soixante pour cent (60 %). Maintenant,

          une fois rendu à l'étape 3, seul le prix, les coûts

          pour Hydro-Québec Distribution étaient pris en

          compte.

  88  Q.  Maintenant, tout à l'heure, on a parlé de l'article

          4.15 et dans votre document, vous disiez :

                         Seules les informations suivantes

                         feront partie de l'inventaire et

                         seront rendues publiques à

                         l'ouverture.

          Et là, vous donniez, c'est 4.15, le nom du

          soumissionnaire, nature de la source

          d'approvisionnement, localisation de la source

          d'approvisionnement, les quantités de puissance ou

          d'énergie annuelle offerte et la date de

          disponibilité de la source d'approvisionnement ainsi

          que la liste des soumissions rejetées à l'ouverture

          des soumissions.

          Mais là, je veux faire ce lien-là avec un autre
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          document, que cette fois-ci, c'était dans le cadre

          d'un document qui est antérieur à ce qu'on vient de

          parler, c'est dans le dossier 3462, 3462-2001 qui

          était le dossier par lequel la Régie approuvait la

          procédure générale, je dirais, d'appel d'offres et

          là, je suis dans les, nous sommes le cinq (5) juillet

          deux mille un (2001) dans les réponses aux questions

          de la Régie, de la Régie de l'énergie vous avait

          demandé le vingt-neuf (29) juin deux mille un (2001),

          c'est la pièce HQD-2, document 1.3 et il y a huit

          pages là, et l'objet de la demande de la Régie, parce

          que les gens ne l'ont peut-être pas, on disait et je

          cite, je suis à la page 2 de 8 de ce document :

                         Objet de la demande de la Régie :

                         Le contenu des soumissions serait

                         public, à l'exception de certaines

                         informations qui seraient présentées

                         par les soumissionnaires sous pli

                         séparé et confidentiel comme :

                         Les informations financières (pour fin

                         de qualification) sur les entreprises

                         qui soumissionnent;

                         Certains aspects stratégiques comme le

                         coût du combustible et les revenus

                         d'autres sources (vapeur);

          Et

                         Certains détails technologiques
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                         spécifiques.

          (10 h 55)

                         À l'exception des achats de court

                         terme, les informations seront

                         présentées selon chacun des projets,

                         incluant le type de projet, la

                         localisation et...

          Ça, c'est un peu la mise, la question de la Régie. Et

          là, Hydro-Québec y va d'un long commentaire dans un

          préambule. Et là, on parle de la nature commerciale

          des soumissions, de l'impact de la divulgation sur le

          processus d'approvisionnement, de la divulgation et

          transparence, et je viens donc à la question de la

          Régie.

          La Régie dit, parce que Hydro-Québec avait répondu,

          s'était objectée à rendre publiques certaines

          informations, et nous sommes à la page 5 de 8 du

          document HQD-2 document 1.3, et la question de la

          Régie, la question 1, on disait :

                         Dans son objection à rendre publiques

                         certaines informations (pièce HQD-2,

                         document 1.1, Annexe 1 en liasse...)

                         Hydro-Québec peut-elle préciser ses
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                         motifs en regard d'exemples plus

                         concrets?

          Et là, Hydro-Québec donne une seconde réponse, où

          elle vient dire : « Bien, on avait répondu, on a

          fourni, à HQD-2 document 1.1, une liste

          d'informations qui seraient déposées à la Régie et

          qui ne seraient pas rendues publiques. » Et là, vous

          écriviez :

                         Ces informations sont [...] :

                         i.   la liste des...

          Donc on parle d'informations dont, à l'époque, vous

          ne vouliez pas rendre publiques. Et là, on disait :

                         i.   la liste des participants à la

                              conférence préparatoire,

                         ii.  la liste des soumissions reçues à

                              la clôture de la période de

                              réception des soumissions,

                         iii. la liste des soumissions rejetées

                              à l'ouverture des soumissions

                              avec les raisons justifiant le

                              rejet,

                         iv.  à la fin de la sélection des

                              soumissions, la liste des

                              soumissions retenues pour la
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                              préparation d'un contrat, la

                              liste de relève... et cetera...

          Et on dit :

                         vi.  à l'épate d'approbation des

                              contrats...

          le point vi,

                              ... les contrats à être

                              approuvés, le rapport

                              d'évaluation des soumissions

                              préparé par le distributeur ainsi

                              que le rapport de la firme

                              mandatée lorsque les services

                              d'une telle service ont été

                              retenus.

          Et là, Hydro-Québec explique un peu ce que l'AQPER

          avait suggéré, en disant qu'il ne fallait pas aller

          trop loin. Et là, on arrive à la citation que je veux

          vous faire commenter, on dit, et là, vous répondez -

          c'était sans doute vous à l'époque, et c'est à la

          page 7 de 8 de HQD-2 document 1.3, et je cite :

                         Quant à la divulgation des contrats,

                         il est prévu qu'ils seront rendus

                         publics après leur approbation par la

                         Régie, sous réserve de certaines

                         informations confidentielles. Il n'est

                         pas opportun que la divulgation
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                         intervienne avant l'étape

                         d'approbation car l'information qui y

                         est contenue est de nature stratégique

                         pour le soumissionnaire. Ainsi, si la

                         Régie refusait son approbation, le

                         soumissionnaire pourrait vouloir

                         présenter dans un appel d'offres

                         ultérieur une variante de sa

                         proposition antérieure; également,

                         dans un tel cas, la divulgation du

                         contrat non approuvé équivaudrait à

                         avoir rendu publics certains éléments

                         d'une soumission, ce qui n'est pas

                         considéré acceptable par le

                         distributeur tel qu'indiqué dans le

                         préambule du présent document.

          Alors, fin de la citation. Pourriez-vous m'indiquer,

          dans tout ce que je viens de lire, à quel endroit on

          dit spécifiquement que ce qui est demandé, ce dont on

          demande d'être confidentiel ici - le prix, les

          options de prix, options de report - était déjà,

          lorsqu'on parlait de confidentialité, à quel endroit

          là-dedans vous y faisiez mention à cette époque-là,

          dans le tout le processus?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Vous citez des documents qui, des questions et

                               - 81 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          réponses qui datent de deux ans, je peux me rappeler

          très bien que la Régie avait, justement, posé une

          question telle que vous l'avez citée qui disait :

          « Supposez un instant que les soumissions soient des

          documents publics... », on avait, on s'était objectés

          de façon très ferme à ça pour dire : « Ce ne sont pas

          des documents publics, ça ne peut pas être comme ça,

          ça ne se fait pas. »

          Alors il y avait eu différents échanges où est-ce que

          nous avions indiqué certaines informations qui, au

          cours du déroulement de l'appel d'offres, nous

          apparaissaient comme étant sensibles. Et finalement,

          la Régie a rendu décision et on retrouve, à l'article

          4.15, la liste des informations qu'on nous a demandé

          de rendre publiques à l'ouverture des soumissions.

          Maintenant, la cause sur la procédure et l'octroi des

          contrats, si je me rappelle bien, elle comporte une

          mention disant que cette décision s'applique jusqu'à

          l'octroi mais que ça ne touche pas nécessairement

          l'approbation des contrats. À mon meilleur souvenir,

          c'est ce que la décision de la Régie disait.

  89  Q.  O.K. Mais à votre connaissance, vous qui, parce qu'on

          a parlé de l'aspect de la confidentialité, ce que

          vous me dites, c'est que la confidentialité dont on

          parle à 4.20, c'est des questions de confidentialité

          qui ont trait aux aspects financiers, à des aspects,
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          je dirais, plus intrinsèques à la compagnie elle-

          même, est-ce que c'est de ça dont on parle?

      R.  L'article 4.20, un, n'est pas limité aux éléments

          financiers, tel que je le lis. Il faut bien voir

          qu'il y a certaines informations, et le cas s'est

          effectivement produit, où des firmes ont dû nous

          faire parvenir leurs états financiers alors qu'il

          s'agissait de compagnies qui n'étaient pas publiques,

          et ils avaient des exigences de confidentialité qui

          allaient au-delà de la confidentialité usuelle, si

          vous voulez, en ce sens qu'ils nous demandaient

          spécifiquement que seuls les membres de notre équipe

          qui doivent vraiment consulter ces documents-là les

          consultent, d'une part, et dans certains cas, ils

          nous demandent de retourner les documents une fois

          que son utilisation en est terminée.

          Alors, et on doit comprendre qu'il y a des

          informations comme ça qui n'ont été vues que par des

          membres fort limités de notre équipe. Alors ça vient

          préciser le caractère de certaines informations mais

          ça ne change rien à la notion globale que les

          soumissions sont confidentielles.

  90  Q.  O.K. Mais donc, je comprends que la confidentialité

          allait au-delà des aspects financiers, pour certains

          qui ont utilisé cette confidentialité-là, ils ont

          dit, bien notamment le prix, et c'était le cas de

          TransCanada, c'est exact?
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      R.  C'est exact.

  91  Q.  D'accord. Maintenant, quand je lis le rapport de

          Samson Bélair, et là, je suis donc, je reviens dans

          le dossier d'aujourd'hui, c'est la pièce HQD-2

          document 5 mais c'est un rapport, je dirais, c'est à

          la page 11, c'est le premier rapport qui suit HQD-2

          document 5, il y a une lettre, c'est le rapport du

          représentant officiel, datée du seize (16) juin deux

          mille trois (2003). Est-ce que vous l'avez, à la page

          11, donc c'est le rapport du représentant officiel,

          du seize (16) juin deux mille trois (2003), page 11.

          On y lit, à l'avant-dernier paragraphe, que seulement

          quatre soumissionnaires ont requis un traitement

          confidentiel. Alors donc je comprends de ça que sur

          les dix-neuf qui ont participé à l'appel d'offres en

          déposant, en bonne et due forme - bien, en bonne et

          due forme - un dossier, il y en a quinze qui n'ont

          pas établi des dispositions relativement à la

          confidentialité, c'est exact?

      R.  Il y en a quatre qui ont requis spécifiquement qu'un

          engagement de confidentialité lui soit envoyé, pour

          protéger de façon particulière des informations très

          spécifiques.

  92  Q.  Oui, mais donc là-dedans, je comprends qu'il y a

          TransCanada, je comprends qu'il y a Hydro-Québec

          Production, non?

      R.  Je n'ai pas la liste en mémoire, Monsieur.
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  93  Q.  O.K. Mais donc, mais vous êtes d'accord, TransCanada

          était dans la liste?

      R.  De mémoire, je vous dirais oui.

  94  Q.  O.K. Donc il en reste trois non identifiés et pour

          votre, mais je comprends, l'objectif que je veux

          faire avec vous en faisant cet exercice, ce petit

          exercice-là, c'est, il y a des gens qui ont participé

          à l'appel d'offres en ne demandant, puis la majorité

          d'entre, la grande majorité d'entre eux, en ne

          demandant pas que certaines portions ou la totalité

          de leur appel d'offres soit traité de manière

          confidentielle, c'est exact?

      R.  Il y a des gens qui se sont prévalus de ce que

          prévoit l'article 4.20 pour demander un traitement

          spécifique à des informations spécifiques et les

          autres se sont contentés de l'article 4.15.

  95  Q.  O.K. Dans la préparation de l'appel d'offres, à votre

          connaissance, est-ce qu'il y a un article, un endroit

          où on venait dire que celui qui déposait un appel

          d'offres conditionnel, qu'un appel d'offres devait

          être sans conditions, c'est-à-dire, le prix que l'on

          offrait devait être, comment dire, un prix près, un

          prix ferme, à quel endroit, à votre connaissance,

          Hydro-Québec, si elle l'a mentionné, elle exigeait

          que les offres soient faites sans conditions?

          (11 h 5)
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  96  Q.  Je vous posais la question, je le cherchais et je ne

          l'ai pas retrouvé...

      R.  Ça, il faut retourner au document d'appel d'offres

          alors je cherche.

  97  Q.  O.K.

      R.  Alors une partie de la réponse est à la section 1,

          « Identification », où est-ce qu'on demande à chaque

          soumissionnaire de présenter une certification faite

          par son conseil d'administration, dans laquelle il

          certifie que :

                         Toutes informations fournies et

                         affirmations faites sont véridiques et

                         acceptons d'être liés par les

                         représentations, termes et conditions

                         contenus dans la formule de

                         soumission.

          Alors à partir de ce moment-là, les offres n'étaient

          pas sujettes à négociation, n'étaient pas autrement.

  98  Q.  D'accord.

      R.  Et quelqu'un qui aurait refusé de satisfaire à cette

          certification, eh bien, sa soumission aurait été

          rejetée.

  99  Q.  D'accord. Maintenant, pour terminer cet aspect-là, je

          recherchais également, vous qui êtes le spécialiste,

          l'endroit dans lequel, dans le document d'appel

          d'offres... attendez un instant... on mentionnait que
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          Hydro-Québec Distribution n'est pas obligée

          d'accepter aucune des offres, une espèce de clause

          que l'on voit habituellement. Il me semble l'avoir

          vue mais je la cherchais également.

          Est-ce le cas, premièrement, dans le cas où vous

          auriez eu dix-neuf soumissions fantaisistes, ou

          frivoles, je comprends que quelque part, il me semble

          l'avoir vu, Hydro-Québec Distribution se donne en

          tout temps la possibilité de, entre guillemets, de

          « tirer la plug ». Bien, ça a été le cas parce que,

          après le premier soumissionnaire Axor, les

          négociations ont achoppé et donc vous avez

          identifier, je comprends, une fin de non-recevoir,

          bien, une fin de non-recevoir, une fin des

          négociations. Ça a été le cas avec TransCanada, donc

          quelle est la disposition, s'il y en a une?

      R.  Alors à l'article 4.19, j'en donne lecture, alors

          c'est à la page 36 de l'appel d'offres, 4.19 qui

          s'intitule « Annulation » :

                         Hydro-Québec Distribution se réserve

                         le droit d'annuler l'appel d'offres en

                         tout temps, notamment si les besoins

                         exprimés ont changé significativement.

                         Elle se réserve le droit de ne pas

                         attribuer de contrat pour un type de

                         produit particulier ou d'en diminuer
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                         la quantité si les conditions et les

                         prix des soumissions pour ce type de

                         produit sont jugés inappropriés ou non

                         concurrentiels.

 100  Q.  D'accord.

      R.                 Hydro-Québec Distribution ne rembourse

                         aucuns frais aux soumissionnaires

                         relatifs à la préparation de leurs

                         soumissions.

          Et il y a également, à l'article 4.17 :

                         Outre les motifs énumérés ci-après,

                         Hydro-Québec Distribution rejette

                         toute soumission qu'elle juge frivole

                         ou non conforme sans possibilité de

                         recours des soumissionnaires.

          Alors c'est l'ensemble des articles, je pense.

 101  Q.  Bon, c'est assez clair, parfait. O.K. Maintenant

          donc, changeons un peu d'optique et parlons de la

          requête telle quelle du Distributeur. Et là, je vais

          à l'article 29 et on va parler un peu des options de

          report, l'article 29 de votre demande. Dans un

          premier temps, pourriez-vous expliquer, vulgariser

          pour nous un peu ce qu'est une option de report?

      R.  Alors une option de report confère le droit à Hydro-

          Québec Distribution, à l'intérieur des délais prévus

          et sous réserve du paiement des sommes prévues, de
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          reporter la date de début des livraisons, la date

          garantie de début des livraisons. Alors, en essence,

          c'est ce qu'une option de report nous permet de

          faire.

 102  Q.  Donc c'est un report qui ne peut que survenir une

          fois, c'est-à-dire que, bien c'est-à-dire, une fois,

          c'est pour empêcher le début des livraisons mais une

          fois que les livraisons ont débuté, cette clause-là

          devient un peu, en quelque sorte, désuète?

      R.  Notre document d'appel d'offres invitait les gens,

          les soumissionnaires, à nous présenter jusqu'à trois

          options de report.

 103  Q.  O.K.

      R.  Alors ces options-là peuvent se combiner. Évidemment,

          lorsqu'on n'exerce pas la première, c'est difficile

          d'exercer la deuxième; lorsqu'on exerce la première,

          on peut exercer la deuxième, la troisième, et cetera.

 104  Q.  D'accord. Mais une fois que l'article est utilisé,

          que la troisième et dernière option dans ce cas-là

          est utilisée, l'article, là, je veux dire, tombe un

          peu de soi, on ne peut pas revenir, une fois que

          c'est parti?

      R.  Une fois que les options sont devenues caduques, ou

          que nous ne les avons pas exercées, il n'y a plus

          d'options à exercer.

 105  Q.  D'accord. Pourriez-vous m'indiquer pourquoi l'aspect

          de l'option de report - et corrigez-moi si je me

          trompe - le fait que cet aspect-là - en tout cas je
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          ne l'ai pas vu - n'a pas été mentionné dans les

          documents d'appel d'offres, dans la procédure, comme

          pouvant potentiellement faire partie de la

          confidentialité ou comme pouvant potentiellement ne

          pas être visé, parce que d'ailleurs, je comprends

          qu'il y a un article, c'était dans l'appel d'offres,

          dans le contrat standard, un article clair qui

          explique ce que c'est, et là, dans les deux cas, vous

          avez décidé, notamment pour le Producteur qui n'en

          demandait pas, de lui en suggérer une. Alors comment

          on concilie ça, là?

      R.  Alors il y a une explication qui est toute simple au

          fond, c'est qu'au moment où la procédure d'appel

          d'offres et d'octroi a été analysée, Hydro-Québec

          Distribution n'avait pas encore déposé un plan

          d'approvisionnement. Alors, et vous savez que le

          contenu, ou que ce genre de clause-là, c'est quelque

          chose qui découle d'un plan d'approvisionnement,

          d'une stratégie d'approvisionnement, qui doit être

          justifié en fonction du besoin d'une telle clause.

          Alors si vous posez la question pourquoi est-ce qu'on

          n'en parlait pas dans la procédure d'appel d'offres,

          c'est que le plan d'approvisionnement n'avait pas été

          déposé; le plan d'approvisionnement, si je ne me

          trompe pas, a été déposé en octobre deux mille un

          (2001) alors que la procédure a été acceptée, je

          pense, en juillet ou au mois d'août, alors on ne
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          pouvait pas.

 106  Q.  Mais, vous ne pouviez pas mais même d'envisager cette

          possibilité-là, vous êtes, c'était parallèle?

      R.  Le nombre de possibilités de clauses qu'il y a, et

          surtout que cette procédure se veut générale, c'est

          d'application générale, alors ce n'était pas la place

          pour faire état de toutes les variantes possibles et

          là, si on en avait oublié une, ils ne seraient pas

          capables de revenir. Je pense que c'est beaucoup plus

          logique de faire ce qui a été fait, qu'une procédure

          soit acceptée et que le plan d'approvisionnement

          vienne préciser les grandes modalités des appels

          d'offres. Et c'était, d'ailleurs, à la demande des

          intervenants, si je me rappelle bien.

 107  Q.  Et, mais donc, le plan d'approvisionnement, sauf

          erreur, dès que vous avez un changement important

          majeur dans le futur prévisible, sauf erreur, vous

          revenez sans attendre devant la Régie quand c'est,

          quand le tout le nécessite, vous, c'est-à-dire que

          vous avez assez de flexibilité pour, dès qu'il y a un

          changement important, modifier ce plan-là?

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, je ne vois pas la pertinence

          d'une modification du plan d'approvisionnement par

          rapport au dossier actuellement.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, écoutez, on me dit que l'option de report, on

          n'en a pas parlé à cause du plan d'approvisionnement;

          là est arrivé le, alors, le plan d'approvisionnement,

          moi, je veux savoir, ce que je veux faire dire au

          témoin, c'est qu'il y a une flexibilité inhérente, le

          Distributeur est à la recherche toujours de

          flexibilité, l'option de report en est certainement

          une. Et ce que je cherche à savoir, c'est le lien

          entre l'option de report et le plan

          d'approvisionnement, qu'on peut modifier en tout

          temps ou de temps à autre quand une modification de

          la demande survient. Parce que si on fait l'option de

          report, on ne l'exerce pas, c'est compte tenu

          notamment de la demande.

      R.  Mais, effectivement, Maître Turmel...

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, je ne comprends pas votre question

          moi-même.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien là, le monsieur l'avait, je pense, comprise, là.

          Mais si vous, je vais continuer, si vous voulez?

      R.  Dans notre plan d'approvisionnement que nous avons

          déposé, nous avons fait une large place à la

          volatilité dans nos besoins et à la nécessité d'être

          flexibles. Parmi les outils qui nous permettaient
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          d'être flexibles, nous avions identifié les options

          de report, qui pourraient être où est-ce que l'on

          inviterait les soumissionnaires à nous en proposer et

          que ça ferait partie de notre évaluation qu'on ferait

          différentes soumissions.

          Alors nous avons fait exactement ça, ce n'est pas le

          seul outil de flexibilité, il y en a plusieurs, mais

          compte tenu de la volatilité qu'il y a dans les

          besoins d'électricité, il est toujours utile d'avoir

          le portefeuille le plus large possible de solutions

          ou d'options, et afin de pouvoir choisir, en temps

          voulu, les plus intéressantes, toujours dans

          l'intérêt du consommateur.

          (11 h 17)

 108  Q.  O.K. Vous mentionnez au paragraphe 29 a) de la

          demande, vous dites :

                         d'une part, si la demande de

                         l'électricité est faible, le

                         Distributeur pourrait soit exercé son

                         option de report, soit s'abstenir

                         d'exercer ladite option et revendre

                         l'électricité sur les marchés de gros;
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          Dans ce cas-là là, d'une possibilité de revendre sur

          les marchés de gros, ce sera un contrat à court terme

          pour vous?

      R.  Ça dépendrait de l'ampleur et de la durée des surplus

          auxquels nous ferions face. Il est bien évident que

          si c'est pour une période plus longue, on irait sans

          doute pour un bloc d'énergie, effectivement que nous

          pourrions mettre en vente, oui, effectivement.

 109  Q.  O.K. Maintenant au paragraphe 29 e), vous indiquez

          que :

                         dans l'un et l'autre cas, la

                         divulgation de ces informations

                         stratégiques pourrait avoir un effet

                         indu sur la compétitivité, ce qui

                         porterait sérieusement atteinte aux

                         intérêts économiques du Distributeur

                         et de la collectivité, dont notamment

                         les consommateurs québécois;

          Bon. Tout à l'heure, on a parlé du fait qu'il y avait

          l'article 14.19 qu'en tout temps, quand vous avez

          des, si vous aviez des offres pas raisonnables, vous

          avez, comment dire, le loisir de, comment dire, de

          tout arrêter. Alors, comment peut-on, qu'est-ce qui

          est à risque là, quand en tout temps, vous pouvez

          arrêter et quand là, vous venez mentionner qu'il y a

          un impact indu sur la compétitivité?
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      R.  Alors, d'une part, je voudrais vous dire là, que bien

          sûr, il y a une clause qui nous permet là, d'annuler

          en tout ou en partie mais pour des motifs sérieux

          tels que les offres ne sont pas compétitives ou et

          caetera. Il faut bien voir que c'est une protection,

          c'est pour se protéger contre des situations quand

          même extrêmes. On ne peut tout simplement pas

          envisager ça, d'avoir ça comme un outil courant de

          lancer des appels d'offres puis de les annuler. Ce

          n'est pas un jeu faire un appel d'offres. On est face

          à un marché, il faut y aller avec sérieux lorsqu'on a

          besoin, on a besoin. Si on change d'idée, on est

          mieux d'avoir des bonnes raisons.

          Alors, ici, dans le cas que vous donnez, écoutez, si

          les offres que l'on reçoit ne sont pas intéressantes,

          c'est sûr qu'on n'est pas obligés de les prendre mais

          on reste pris avec notre problème par exemple. C'est

          ça qui arrive. Si on reste pris avec nos surplus

          alors, ce n'est pas nécessairement la solution à tout

          que d'annuler un appel d'offre, hein?

 110  Q.  Mais il y a des alternatives comme la revente sur le

          marché de gros?

      R.  Oui, mais ce que nous disons, c'est que, oui, les

          options de report sont des outils de flexibilité

          intéressants mais lorsqu'arrive une situation où nous

          serions en surplus, par exemple, parce que la

          trajectoire de la demande est plus faible que celle
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          que nous anticipions, on va examiner toutes les

          options que nous avons, y compris celle de revendre

          un bloc d'énergie sur le marché mais il est bien sûr

          que si on doit jouer à livres ouverts, que les gens

          connaissent le coût de notre alternative qui est de

          reporter le contrat, il va être fort tentant pour

          plusieurs de ces gens-là de faire une offre qui est

          tout juste intéressante pour nous mais qui ne

          correspondrait pas nécessairement à la meilleure

          offre qu'ils auraient pu nous faire s'ils n'avaient

          pas eu connaissance du coût de notre alternative.

          C'est ça qu'on veut dire.

 111  Q.  Mais vous êtes d'accord avec moi que ce scénario-là,

          c'est le scénario du pire. Vous évoquez toujours,

          vous, qui êtes souvent dans les plans

          d'approvisionnement, il y a toujours un scénario

          fort, un scénario moyen, un scénario faible, là, je

          comprends que vous dites, on est toujours dans le

          scénario extrême où profitant de cette transparence-

          là, certains vils tenteraient de profiter de ça et

          donner un impact indu pour les consommateurs?

      R.  Lorsqu'on est dans un univers commercial, les

          sentiments et la chevalerie ont peu d'influence, je

          dois vous dire, ce n'est pas parce que je le veux

          comme ça, c'est parce que c'est la vie et en général,

          suivant l'expérience que j'ai d'avoir eu à travailler

          dans les transactions sur les marchés de gros, sur

          les marchés externes, c'est bien évident que le

                               - 96 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          « pricing » se fait toujours en fonction des

          alternatives de l'autre. Alors, lorsque l'autre est

          mal pris, on en profite puis lorsqu'il n'est pas mal

          pris, on peut moins en profiter de sorte qu'il est

          toujours utile pour la conduite de ses affaires

          commerciales - puis je suis sûr que dans votre vie

          privée que vous devez faire ça - bien vous aimez

          avoir la peine latitude de vos gestes et ne pas avoir

          à jouer, de voir étaler vos alternatives parce qu'à

          ce jeu-là, vous ne gagnerez jamais, vous ne pouvez

          que perdre.

          C'est ça qui est, c'est notre point, ce n'est pas un

          jeu où est-ce qu'on peut gagner parfois perdre

          parfois, on peut jamais gagner. On peut souvent

          perdre.

 112  Q.  Bon. Donc, dans vos scénarios, quant à vous, on

          risque de toujours perdre et parfois gagner?

      R.  Si nous, non, si nous divulguons ces informations-là,

          on ne sera jamais gagnants dans un tel contexte, on

          ne peut que perdre. Je ne dis pas qu'on va perdre à

          coup sûr mais je peux vous dire que c'est un jeu où

          est-ce qu'on peut jamais gagner mais parfois on perd

          alors, ce n'est pas un jeu intéressant.

 113  Q.  Bon. Ce que l'on vient de parler, à votre

          connaissance, au Canada, on parle beaucoup du Nord-

          Est américain là, mais parlons de ce qu'on connaît un

          peu plus là, à votre connaissance, est-ce que la
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          façon dont vous agissez aujourd'hui reflète ce qui se

          passe dans les autres juridictions canadiennes?

      R.  A quel égard?

 114  Q.  A l'égard là, de la transparence et notamment de

          rendre public les prix et les options de report?

      R.  A mon avis, notre attitude est celle que tous les

          agents économiques prennent. Les options qu'ils ont,

          leurs portefeuilles d'options, ils gardent ça pour

          eux.

 115  Q.  D'accord.

          Je vais vous déposer deux documents qui proviennent

          du site Web, ils sont publics, je les montre à mon

          confrère, de la British Columbia Utilities Commission

          et on va parler de ce qui se passe en Colombie-

          Britannique, si vous le voulez, que je vais coter

          sous la, bon, comme preuve préalable là, c'est-à-dire

          FCEI-1, je pense que c'est le premier document,

          intitulé document de la British Columbia Utilities

          Commission.

          FCEI-1 : British Columbia Utilities Commission.

          Et FCEI-2, divers documents portant sur l'appel

          d'offres sur l'Île de Vancouver.

          FCEI-2 : Divers documents portant sur l'appel

                   d'offres sur l'Île de Vancouver.
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      (11 h 25)

 116  Q.  Bon, alors donc, je fais référence, dans un premier

          temps, au document FCEI-1. On a fait une petite

          recherche dans le temps qu'on pouvait avoir sur ce

          qui se passait dans le reste du Canada, dans des

          juridictions qui ressemblaient un petit peu au sens

          des sources d'approvisionnement alors nous sommes,

          bien sûr, tombés sur la Colombie-britannique, qui

          sauf erreur, en ce qui a trait à monsieur Léveillé,

          si vous me permettez, Monsieur Léveillé, la Colombie-

          britannique ressemble, en matière de sources

          d'approvisionnement, un petit peu à ce que le Québec

          connaît, c'est exact, en matière de production,

          l'importance de la production hydroélectrique?

      R.  Bien, c'est une, ils sont principalement hydro-

          électriques jusqu'à maintenant.

 117  Q.  O.K. Et donc, dans le premier document, FCEI-1, je

          vous envoie à la page 4, qui est une page de « BC

          hydro », qui explique le « Vancouver Island

          Generation Project », et je vais vous le lire au

          bénéfice de tous :

                         Vancouver Island needs new sources of

                         electricity supply. Increased

                         electricity demand and aging submarine

                         HVDC transmission cables facing the

                         end of their service are driving this
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                         need. BC Hydro is proposing to build a

                         265-megawatt natural gas fired

                         electricity generation plant. An

                         option has been taken out on a site in

                         the Duke Point industrial area... et

                         cetera...

          Et là, au deuxième paragraphe, plus bas, on dit :

                         The electricity produced by the

                         proposed Vancouver Island Generation

                         Project will partially replace the

                         lost capacity on Vancouver Island and,

                         also, supply BC Hydro's growing system

                         need for electricity.

          (Fin de citation.) Donc je vous le mets, le contexte

          est le suivant : BC Hydro a décidé, par le biais

          d'une de ses filiales, de faire construire une

          centrale au gaz naturel sur l'Île de Vancouver, qui

          va à la fois, bien, servir les besoins de la

          province, pas seulement sur l'île, également dans le

          reste de la province.

          Et là, je m'en vais cette fois-ci dans le deuxième

          document, qui est coté FCEI-2, et on va le parcourir

          un peu. La deuxième page, les deux premières pages,

          il s'agit des dispositions utiles de la Loi de la
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          Colombie-britannique; simplement pour attirer votre

          attention à la deuxième page, à l'article 71,

          « Energy supply contracts », 71(2)(c), bien, je

          dirais, somme toute, ça ressemble pas mal à ce qu'on

          connaît au Québec, on parle donc :

                         The commission may make an order under

                         subsection (3) if the commission,

                         after a hearing, finds that a contract

                         to which subsection (1) applies is not

                         in the public interest by reason of...

          Et là, on parle :

                         (c)  the price and availability of any

                              other form of energy...

          Donc, pour faire une histoire courte, le prix fait

          partie d'une des, des composantes de cet appel

          d'offres-là. Et, on tourne la page, et on arrive

          tranquillement à notre point : on vient expliquer un

          peu le processus d'appel d'offres et c'est le

          « Vancouver Island Capacity Shortfall », qui

          explique, et c'est une, je vous indique déjà que ces

          documents ont été produits devant la Commission,

          devant le « Board » de la Colombie-britannique dans

          les dernières semaines et l'audience s'est terminée

          le deux (2) juillet dernier, donc le deux (2) juillet

          deux mille trois (2003).
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          La deuxième page, qui porte sur le « Vancouver Island

          Capacity Shortfall », si vous tournez, il y a

          différents critères. On parle donc que ça sera un

          contrat « long term », long terme :

                         Desirable Criteria will reflect BC

                         Hydro's preferred project

                         characteristics, having regard to its

                         objective of securing economic and low

                         cost, long-term reliable capacity and

                         energy on Vancouver Island and for the

                         BC Hydro system.

          Voici, dans un deuxième temps, on tourne la page et

          on arrive à « Disclosure », donc c'est la page

          suivante, et je cite :

                         BC Hydro supports full public

                         disclosure of all tenders, excluding

                         only proprietary information, the

                         disclosure of which would be

                         demonstrably harmful to a bidder. In

                         detailing the process, the emphasis

                         throughout will be on transparency and

                         fairness.

          Et là, on tourne deux pages encore, à la page qui

          débute par « The Independent Reviewer », si on veut,
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          et on parle encore de « disclosure » :

                         BC Hydro supports all reports to the

                         Commission by the independent reviewer

                         being made public.

          Donc c'est un peu le Samson Bélair du coin,

          l'intervenant indépendant, BC Hydro souhaite que tous

          ces rapports soient rendus publics. Ça va jusqu'à

          maintenant, Monsieur Léveillé?

      R.  Bon, j'essaie de vous suivre, là.

 118  Q.  Oui...

      R.  Ce n'est pas vraiment facile.

 119  Q.  Oui. Alors donc, ce que j'ai voulu regarder avec

          vous, c'est que vous, peut-être ne le saviez-vous pas

          mais BC Hydro est en ce moment dans un processus

          devant la Commission de la Colombie-britannique pour

          lequel elle fait évaluer, elle fait autoriser un

          processus dans lequel BC Hydro ira sur des appels

          d'offres à long terme pour des centrales à gaz

          thermique. Étiez-vous au courant?

      R.  On sait qu'il y a beaucoup de changements en

          Colombie-britannique, ça fait partie des différents

          projets qu'ils ont.

 120  Q.  O.K.

      R.  Et notamment les hauts et les bas du projet sur l'Île

          de Vancouver.

 121  Q.  Oui.
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      R.  Qui n'était pas un appel d'offres, je vous ferai

          remarquer.

 122  Q.  Non, non, c'est ça, ils sont à faire, ils sont devant

          la régie de la Colombie-britannique pour faire

          autoriser l'appel d'offres, et un peu comme on a

          fait, nous, il y a un an, un an et demi, mais déjà -

          c'est pour votre information - BC Hydro entend, je

          dirais peut-être, aller un peu plus loin dans le

          « disclosure », mais c'est intéressant de vous le

          souligner. À part cette connaissance au Canada, est-

          ce que vous avez fait d'autres vérifications,

          Monsieur Léveillé?

      R.  Bien, écoutez, par une lecture sommaire, vous nous

          avez piloté dans les différents articles. Moi, je lis

          à « Disclosure » :

                         BC Hydro supports full public

                         disclosure of all tenders, excluding

                         only proprietary information, the

                         disclosure of which would be

                         demonstrably harmful to a bidder.

 123  Q.  Tout à fait, voilà.

      R.  Moi, ça me semble être un processus analogue à ce

          qu'on suit ici.

 124  Q.  O.K. Donc, bien sûr, je vous l'avais lu, ce passage-

          là, et qu'est-ce que c'est, selon vous, des

          « proprietary measures », est-ce que c'est, l'on
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          comprend, si je vous dis que c'est pour protéger un

          peu la nature intrinsèque de l'entreprise, est-ce que

          ça serait exact?

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, je m'objecte à cette lignée de

          questions, pour différentes raisons, d'abord, qui

          découlent du long préambule dont je cherche

          l'aboutissement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On y arrive.

          Me SIMON TURMEL :

          Il y a beaucoup de volets juridiques qui ont été

          soulevés, des questions d'interprétation de lois.

          Monsieur Léveillé n'a pas dit qu'il était en

          connaissance de ce processus, il avait peut-être été

          informé, il savait qu'il y avait des choses qui se

          faisaient en Colombie-britannique, mais il n'a pas

          participé, il ne connaît pas le contexte précis de

          tout ce processus lancé en Colombie-britannique.

          Mon confrère a produit quelques extraits, est-ce que

          ce sont les documents complets, je n'en ai point

          idée. Est-ce que monsieur Léveillé a eu le temps de

          prendre connaissance de toutes ces informations?

          Alors je m'objecte à cette lignée de questions qui ne
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          sont que de pures conjectures ou d'hypothèses, qui ne

          servent, qui ne peuvent qu'être utiles à moins

          qu'elles soient utilisées à titre de plaidoirie par

          mon confrère, simplement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, Madame la Présidente, je veux simplement

          établir avec le témoin le fait qu'il, semble-t-il, ne

          connaissait pas ce qui se passait en ce moment en

          Colombie-britannique. Je pense qu'il a, et ce n'est

          pas le prendre par surprise, comme il le dit, ça

          évolue assez vite. Et il ne l'avait pas avant parce

          que ça date du deux (2) juillet, les derniers

          documents que j'ai obtenus.

          Alors, écoutez, moi, c'est, mon point est fait, je

          veux dire, je n'irai pas plus loin sur ce document-

          là. Je ne lui demanderai certainement pas

          d'interprétation juridique mais c'est lui-même qui me

          lit cet aspect-là alors, l'aspect relié à la

          confidentialité. On est dans un débat sur la

          confidentialité, on dit, certains disent, l'expert

          qui accompagne monsieur que ça ne se fait pas, c'est,

          des contrats long terme, dévoiler le « disclosure »

          et tout ça.
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          Bien, écoutez, là, on avance, je ne vois pas sur

          quelle base mon confrère peut s'objecter, il me

          semble que mes questions sont assez en droite ligne.

          Je suis dans la confidentialité, je ne peux pas être

          plus dans la confidentialité que ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous pouvez être dans la confidentialité mais si vous

          interrogez le témoin sur un document qu'il n'a pas,

          qu'il ne connaissait pas et qu'il n'a pas étudié, je

          pense qu'il est en droit de s'attendre à des

          questions qui seraient évidentes par elles-mêmes, là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, de toute façon, mon point est fait, Madame la

          Présidente : il ne le savait pas, il est informé de

          ce fait. Alors...

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait, continuez.

          Me SIMON TURMEL :

          J'aimerais juste préciser, Madame la Présidente,

          suite à ce que maître Turmel vient de dire, que

          monsieur Léveillé n'a pas dit qu'il ne connaissait

          pas ce qui se passait en Colombie-britannique, c'est

          un point que je voulais préciser.

      R.  De fait, pour être plus précis, j'ai mentionné que la
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          situation évoluait rapidement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

      R.  Nous savions que, en Colombie-britannique, qu'il y

          avait un projet qui était, qui se prêtait à

          controverse. Il y a une décision, et c'est une

          proposition qui nous est présentée, je ne sais pas si

          elle est acceptée ou pas.

 125  Q.  Voilà.

      R.  Ce sont des intentions, d'après ce que je peux...

 126  Q.  Voilà, effectivement, je ne l'ai pas, bien sûr,

          présenté comme une décision.

      R.  D'accord.

 127  Q.  Mais puisqu'on en parle, donc puisque vous le saviez,

          bien je vais vous requestionner là-dessus. Dans un

          témoignage qu'a fait madame Hemmingsen, qui est une

          vice-président de BC Hydro, et vous avez à la page,

          immédiatement à la page qui suit, puis je vais vous

          demander de commenter ce passage-là...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Excusez-moi, Madame la Présidente, je m'objecte à la

          production d'un extrait de témoignage, on ne sait pas

          où, on ne sait pas pourquoi, on a présenté un projet

          de règlement, je présume, alors on a présenté un

          projet de loi ici, ou de règlement, je ne me suis pas

          objecté à ça - à la limite, on pourrait le lire,
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          demander des questions au témoin.

          Mais à ce stade-ci, c'est des interrogatoires qui ont

          été, on n'a même pas de transcription officielle, je

          ne sais pas qui a pris ces notes-là, je ne sais pas

          où ça s'est déroulé. Alors en termes de production de

          ce document-là ici devant vous, je m'objecte. Si

          c'est un témoignage, qu'on amène les témoins venir

          dire ce qu'ils ont dit là. Mais de prendre un

          témoignage, je m'objecte, c'est clairement, c'est un

          ouï-dire par document.

          2830, je pense, du Code civil qui dit qu'à moins que

          les témoins ne puissent se présenter devant le

          tribunal pour des raisons connues et que le

          témoignage qui aurait été rendu est fiable, et

          cetera, et cetera, mais je ne pense pas que ce

          document-là rencontre les critères de cet article-là.

          Alors je m'objecte à la production de ce témoignage-

          là.

          Me SIMON TURMEL :

          Même commentaire, et j'ajouterais que y a-t-il eu

          contre-interrogatoire dans cette cause-là, nous ne le

          savons pas. Et comme mon confrère a ajouté, les

          témoins ne sont pas ici actuellement pour témoigner

          et être contre-interrogés. Merci.
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          (11 h 37)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, écoutez, il me semble que l'objection est un

          peu tardive mais en même temps, oui, pour répondre à

          mon confrère, ce que je mets en copie, c'est dans le

          cadre d'un contre-interrogatoire survenu le deux (2)

          juillet devant la B.C.U.C. Commission et je voulais

          simplement lire un passage et lui demander ce qu'il

          pensait de ce passage-là, je veux dire, jusqu'à tout

          à l'heure, on me laissait aller, il n'y a pas de

          surprise. Je viens établir en posant les questions,

          il dit qu'il connaît ce qui se passe en Colombie-

          Britannique, qu'il y a un projet avec lequel il y a

          des difficultés et là, moi, je veux établir avec lui

          qu'une vice-présidente est venue dire qu'on doit

          faire preuve de transparence sur les prix.

          Alors, écoutez là, je ne vois difficilement, si c'est

          le cas, ouï-dire par document, d'accord, on va

          demander que de mettre, d'ajourner la séance puis on

          va tenter d'obtenir d'une manière directe ou

          indirecte plus d'informations.

          Écoutez, on est dans un contexte, bien, d'urgence

          alléguée. On nous met au pied du mur en matière de

          délai et on tente du meilleur de notre connaissance

          et de l'information qu'on peut obtenir de mettre en
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          parallèle des comparables et là, on n'est pas au

          Zimbabwe là, on est au B.C. avec un projet d'appel

          d'offres qui s'en vient sur le gaz naturel, projet de

          contrat long terme, manifestement l'expert, bien, on

          ne l'a pas questionné là, mais il n'en a pas parlé

          dans son rapport et monsieur Léveillé est au courant

          mais évidemment, n'a pas connaissance des faits

          récents, je lui pose des questions sur des faits

          récents. Alors, le cas échéant, oui.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, on s'objecte fermement à ce que monsieur

          Léveillé témoigne sur ce document-là qui nous

          apparaît nettement non pertinent, incomplet et qui

          excède les règles de procédure ou de preuve devant

          toutes les instances régulières alors, nous

          maintenons notre objection.

          PAUSE

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, nous avons beaucoup de difficultés à

          vous permettre de poursuivre cet interrogatoire basé

          sur le document que vous avez présenté. Si c'est

          l'opinion de monsieur Léveillé que vous essayez

          d'identifier ou d'obtenir, il y aurait probablement

          d'autres moyens d'y arriver.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je comprends que ce document-là, il est toujours

          déposé là, mais je vais changer de ligne de

          questions.

 128  Q.  Monsieur Léveillé, quelle est votre opinion sur le

          fait que B.C. Hydro et notamment de leurs

          représentants senior là, sont à l'effet de vouloir

          dévoiler l'entièreté des coûts?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Là-dessus, votre Seigneurie, encore une fois...

          Me SIMON TURMEL :

          C'est la même question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, là-dessus là, écoutez, là, je ne suis pas

          sur le document là, là, je suis en contre-

          interrogatoire sur un projet qu'il a dit, dont il

          avait la connaissance et là, je lui dis, bien, si je

          vous informe que, évidemment, il n'est pas obligé

          d'accepter ma prémisse, il dit : « Bien, je ne suis

          pas au courant. » S'il ne le sait pas, il ne le sait

          pas puis s'il n'est pas d'accord, il n'est pas

          d'accord, il le dit. S'il ne le sait pas, il ne le

          sait pas là. Mais là, je lui pose la question. Il

          peut me répondre qu'il ne le sait pas. Je pose des

          questions sur, étiez-vous au courant qu'il y a un
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          projet au B.C.? Oui. Oui. Étiez-vous au courant qu'il

          y a des documents publics, ça, il n'y a pas de

          problème à les produire, qui indiquent que « full

          disclosure » avec petites exceptions, il en a parlé.

          D'accord. Etes-vous au courant qu'une vice-présidente

          de B.C. Hydro vient mentionner, a mentionné qu'elle,

          elle voulait la « full discloure »? Oui ou non. Il

          n'est pas au courant puis est-ce qu'il est d'accord

          avec ça? Oui ou non. Simplement ça que je veux

          établir avec lui.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, c'est la même question que vous

          venez de trancher par un refus. Monsieur Léveillé n'a

          pas à témoigner sur ce volet, sur cette lignée de

          questions dont il n'a pas connaissance, dont ça

          concerne un contexte peut-être, probablement distinct

          alors, nous demandons que vous mainteniez votre

          décision à l'égard de cette lignée de questions.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Moi, j'en suis simplement au début de sa question,

          « quelle est votre opinion? » Ce sont les mots que

          mon collègue a utilisé. Alors, je m'objectais

          premièrement, sur, ici, nous avons un témoin de

          faits, ce n'est pas un expert alors, que ce soit

          notre témoin en contre-interrogatoire, monsieur n'est

          pas ici pour donner son opinion sur des documents
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          quels qu'ils soient. Il est ici pour donner des faits

          et c'est un témoin de faits. Ça, c'est le premier

          point que je voulais faire.

          Le deuxième point, ce sont des questions de procédure

          et de preuve que j'entrevoyais ici ce matin et j'ai

          amené de la jurisprudence, je ne le sais pas si ça

          vous intéresse mais essentiellement, nous sommes

          devant un tribunal, est-ce que c'est quasi judiciaire

          ce matin? Est-ce que c'est administratif ce matin? Je

          ne veux pas rentrer dans ce débat-là parce que peu

          importe la nature des procédures qui se déroulent ce

          matin, la Cour suprême est venue nous dire que vous

          avez un devoir d'agir équitablement et de façon

          judiciaire parce que les règles de preuve et de

          procédure sont quelques fois silencieuses et dans le

          cas de la Régie sur la façon dont vous devez trancher

          les questions de preuve et de procédure, on s'inspire

          de quel droit? Est-ce qu'on applique le Code de

          procédure?

          Votre discrétion s'exerce comment? Les tribunaux sont

          venus nous dire que quelle que soit la nature des

          procédures, judiciaire, quasi judiciaire ou

          administrative, la procédure et la preuve doit

          découler du principe de justice naturelle qui

          entraîne deux choses. L'équité procédurale et le

          devoir d'exercer judiciairement vos décisions.
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          Et dans ce sens-là, aujourd'hui, lorsque, il va y

          avoir des objections sur la preuve, sur les questions

          d'opinion, des questions de ouï-dire bien je pense

          que cette décision de la Cour suprême ainsi que Sharp

          c. Whitfield qui va définir un peu quelle est cette

          discrétion-là que vous allez exercer de façon

          judiciaire, bien, je pense qu'il faut s'en tenir à

          des principes, des principes qui font faire en sorte

          qu'on va appliquer les règles de preuve et de

          procédures qui vont faire en sorte qu'on a une

          audition qui va respecter ces principes-là et c'est

          pour cette raison-là que je m'objecte à la question

          d'une opinion à un témoin de faits et c'est pour

          cette question-là que je vais m'objecter à ce qu'on

          apporte devant vous des témoignages qui ont été

          rendus à l'extérieur de la province du Québec et si

          on veut faire témoigner ces gens-là...

          Alors, si vous voulez que j'élabore là-dessus deux

          minutes, j'ai les décisions pour vous puis ça pourra

          vous guider dans le futur de cette audition.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, alors, bien c'est intéressant ce

          que vient nous dire mon confrère. Monsieur Léveillé,

          est-ce un expert qui vient donner son témoignage

          d'opinion ou un témoignage en faits? Alors, qu'on

          m'éclaire.
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          S'il ne vient que être un témoin de faits, d'accord,

          alors tout le volet opinion de son témoignage, il va

          sauter et ça, on vivra avec, il ne fera que relater

          les faits, d'accord. Et quant au reste, le témoignage

          d'opinion, bien, on demandera à l'expert.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          On peut peut-être traiter de ce que je vous avais

          proposé pour débuter.

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, vous pouvez distribuer vos...

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          O.K.

          LA PRÉSIDENTE :

          ... références.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          C'est Knight c. Indian Head et j'attire votre

          attention à la page 669, la page 669, pardon.

          Me BENOIT PEPIN :

          Il nous manque une copie, je n'en ai toujours pas.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Ah, pardon, excusez-moi. Parce que c'est, à la page
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          669, en bas, à droite « La nature de la décision » et

          là, on nous explique sous la plume du juge L'Heureux-

          Dubé que :

                         Il n'est plus nécessaire, sauf peut-

                         être lorsque la loi l'exige, de faire

                         la distinction entre les décision

                         entre les décisions judiciaires, quasi

                         judiciaires et administratives. Une

                         telle distinction a pu être nécessaire

                         avant l'arrêt Norfolk. En effet,

                         antérieurement à cet arrêt,

                         "l'obligation d'agir de manière

                         judiciaire" était considérée comme

                         incombant uniquement aux tribunaux qui

                         rendaient des décisions de nature

                         judiciaire ou quasi judiciaire, et non

                         ceux qui rendaient des décisions de

                         nature administrative.

          Parce que je dois avouer devant vous aujourd'hui que

          lorsque je m'en venais ce matin, je me demandais

          quelle sorte de procédure, est-ce que c'était du

          quasi-judiciaire ou de l'administratif? Mais cette

          décision-là a fait en sorte que je n'ai pas eu besoin

          à répondre à cette question-là.

                         A la suite de l'arrêt Nicholson, cette
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                         distinction est devenue moins

                         importante et a été jugée peu utile

                         étant donné que l'obligation d'agir

                         équitablement est celle d'agir de

                         manière judiciaire tirent toutes les

                         deux leur origine des mêmes principes

                         généraux de justice naturelle.

          Alors, quand on parle de ce matin lorsqu'on va

          trancher les différentes questions, que ce soit

          d'ordre de preuve, de procédure ou même sur l'article

          30 qui est la question de la confidentialité où vous

          devez déterminer en vertu de deux principes, je

          pense, le premier principe, c'est l'intérêt public

          puis l'autre, c'est le caractère confidentiel, vous

          avez une discrétion que vous devez exercer de façon

          judiciaire.

          Et comment est-ce qu'on exerce cette discrétion

          judiciaire dans le cadre d'une procédure

          administrative ou pas? Eh bien, j'ai une décision ici

          qui est Sharp c. Wakefield du Conseil privé. C'est

          pratique, c'est toujours intéressant lorsqu'on va

          plaider dans les évocations sur les décisions qui ont

          été rendues par les tribunaux devant la Cour

          supérieure, c'est dix cent quatre-vingt-onze (1891)

          mais c'est un beau principe qui peut nous guider et

          c'est à la page 179, j'ai mis un trait.
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          Alors, lorsque vous serez appelés à déterminer ce qui

          est confidentiel ou pas en vertu de l'article 30,

          lorsque vous serez appelés à rendre des décisions en

          matière de preuve et procédure ici, comment va-t-on

          agir de façon judiciaire?

                         An extensive power is confided to the

                         justices in their capacity as justices

                         to be exercised judicially;...

          Alors, voilà, je fais le lien entre l'exercice de

          votre discrétion judiciaire et ce qu'on nous dit

          ici :

                         ... and "discretion' means when it is

                         said that something is to be done

                         within the discretion of the

                         authorities that that something is to

                         be done according to the rules of

                         reason and justice, not according to

                         private opinion; according to law, and

                         not humour. It is to be, not

                         arbitrary, vague, and fanciful, but

                         legal and regular. And it must be

                         exercised within the limit, to which

                         an honest man competent to the

                         discharge of his office ought to

                         confine himself.
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          Voilà les principes généraux qui, selon moi, et je

          vous soumets respectueusement, qui devront vous

          guider sur tous les aspects de cette cause.

          Alors, lorsque je me suis objecté tout à l'heure, je

          m'objectais dans le contexte de ces décisions et je

          vous soumets respectueusement qu'une question qui est

          posée à un témoin, qui n'a pas été reconnu comme

          témoin expert, moi, je pense que c'est un témoin de

          faits, je ne pense pas que c'était une question qui

          était ici et là, on commence à lui demander une

          opinion, bien, je pense que mon confrère, c'est une

          question qui est simplement illégale et que je vous

          demande d'exercer votre discrétion de façon

          judiciaire conformément aux principes que je vous ai

          soumis. Le tout soumis respectueusement. Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, oui, peut-être que évidemment, mon confrère

          qui vient de parler et on ne peut lui reprocher là,

          il est peut-être moins souvent présent devant la

          Régie de l'énergie mais je dirais que les dernières

          années devant la Régie, la jurisprudence elle-même de

          la Régie a été à l'effet d'être, je dirais, assez

          flexible. On en a vu tout à l'heure une réponse sur

          le voir-dire en disant, «  bien, on va laisser aller

          puis on appréciera le degré de force probante lorsque

          viendra le temps là, de l'argumentation. »

                               - 120 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          Alors, écoutez, j'attends qu'Hydro-Québec m'indique

          si monsieur Léveillé est un témoin de faits ou

          d'opinion, effectivement ça pourra certainement

          m'orienter mais devant cette Régie, monsieur Léveillé

          a, dans d'autres instances, il va témoigner là, mais

          de mémoire, il donnait bien son opinion parce que

          c'était le responsable, il disait ce qu'il pensait

          non seulement sur les faits mais en général, alors,

          d'une part et d'autre part, bien, effectivement si ce

          n'est pas un témoin expert, bien, on se gouvernera en

          conséquence mais je reviens donc sur l'origine du

          débat, je posais une question de fait à l'effet,

          sait-il ce qui se passe au B.C.? Savait-il que

          récemment ce qu'il s'est passé? Que je lui dise

          verbalement ou m'inspirant de documents, je lui pose

          la question, il ne le sait pas, il ne le sait pas,

          point, ça clos la question quant à moi.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vos questions de faits la Régie les a laissées

          passer, bien sûr, mais c'est lorsque vous commencez à

          contre-interroger monsieur Léveillé sur le témoignage

          de, sur un extrait de témoignage d'une personne en

          Colombie que nous avons des difficultés, première

          chose.

          Deuxième chose, je pense qu'Hydro-Québec pourrait

          nous aider et nous situer sur la qualité de monsieur
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          Léveillé en tant que témoin ici à la Régie. Est-il

          seulement un témoin de faits ou d'opinion ou un

          témoin expert aussi?

          (11 h 55)

          Me SIMON TURMEL :

          Alors c'est une question qui a fait, qui n'a jamais

          été abordée antérieurement dans les dossiers de la

          Régie. À ce stade-ci, je dirais que la question, je

          comprends que vous la soulevez et qu'elle ait été

          soulevée également par mon confrère, je ne crois pas

          qu'elle devrait être étudiée par le simple fait que

          c'est une, ici il s'agit plutôt de la question, de la

          pertinence de la question que soulève mon confrère

          par rapport au présent dossier.

          Ce n'est pas tant est-ce que monsieur Léveillé est un

          expert ou est-ce que monsieur Léveillé est un témoin

          de faits, c'est plutôt est-ce qu'il doit répondre à

          ce style de questions qui portent sur un témoignage

          partiel, un extrait qui n'a pas été mis en preuve ici

          aujourd'hui, alors c'est pour ça que je...

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous avons déjà décidé là-dessus, je pense.
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          Me SIMON TURMEL :

          Oui, effectivement, alors, c'est pour ça que j'avais

          dit qu'on, mon confrère revient sur la même question.

          Alors là, vous voulez, qu'est-ce que vous me demandez

          plus précisément, est-ce que, moi, j'avais eu votre

          décision tout à l'heure et mon confrère est revenu

          avec la même question, alors...

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, moi, je pose, je demande des instructions au

          Banc pour gouverner la suite de mon contre-

          interrogatoire avec monsieur Léveillé : ai-je affaire

          à un témoin de faits ou un témoin d'opinion? Alors,

          je pose la question. Évidemment, c'est une question

          que je pose à vous mais indirectement, je suis prêt à

          avoir une réponse d'Hydro-Québec.

          Me SIMON TURMEL :

          Si vous me permettez, on pourrait répondre, c'est une

          question que j'aimerais discuter avec, sur l'heure du

          dîner et revenir avec les réponses après le dîner.

          Alors si maître Turmel peut continuer son contre-

          interrogatoire sur d'autres volets, peut-être que ça

          pourrait aider.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Maître Turmel, s'il vous plaît, vous pourrez,

          selon ce qui se passera après le lunch, vous pourrez

          continuer ou pas votre contre-interrogatoire

          interrompu. Mon collègue me...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Madame la Présidente?

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Neuman?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Madame la Présidente et Monsieur, Madame les

          régisseurs. Si je peux me permettre, parce que

          j'aurai à interroger monsieur Léveillé tout à l'heure

          également, une manière peut-être rapide de régler le

          problème serait la chose suivante.

          C'est que monsieur Léveillé, comme tous les

          représentants de distributeurs qui comparaissent

          devant la Régie d'une cause à l'autre, il me semble

          que, en plus de témoigner sur des faits, il est là

          pour exprimer quelle est la position de son

          entreprise, de l'entreprise qu'il représente. Ça va

          au-delà de la simple question de faits, il a à dire

          s'il est d'accord ou pas d'accord avec telle

          position, si son entreprise veut faire cela ou ne
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          veut pas faire cela, ou elle a une position

          différente.

          Donc c'est peut-être un statut tiers, qui n'est ni

          celui d'un expert ni celui d'un simple témoin des

          faits qui doit dire : « J'ai vu l'objet, j'ai vu

          telle chose, j'étais là quand ça s'est passé. » Donc,

          si je peux me permettre, et la même règle vaut aussi

          pour, des fois, des représentants d'intervenants

          viennent dire : ceci est la position de l'organisme

          qu'ils représentent, non pas parce qu'ils ont vu

          personnellement telle et telle chose mais qu'ils ont

          pris une décision que c'est la position de leur

          organisme.

          LA PRÉSIDENTE :

          Votre remarque me semble très raisonnable. Maître

          Turmel, avez-vous quelque chose à ajouter à la

          remarque...

          Me SIMON TURMEL :

          Non, je vais revenir après le dîner comme je vous ai

          mentionné.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait.
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          Me SIMON TURMEL :

          Tout simplement pour prendre quelque temps de

          réflexion parce que la distinction parfois peut être

          difficile entre un fait et une opinion, d'autant plus

          que monsieur Léveillé est le représentant d'Hydro-

          Québec dans ce dossier. Alors où se trouve le fait,

          la ligne entre le fait et l'opinion, des fois, elle

          est difficile à distinguer. Et la question, comme je

          vous l'ai mentionné, c'est la première fois qu'elle

          est soulevée dans ce style de dossier alors j'aime

          mieux qu'on en discute sur l'heure du dîner. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'avais annoncé ce matin que je devais quitter

          absolument pour midi (12 h), il est midi (12 h). Je

          demanderais, et je comprends que l'audience va se

          continuer demain, donc je vais tenter d'être présent

          demain. Et s'il y avait quelque question que ce soit

          que j'aurais à poser aux gens, fort probablement que

          ces gens-là seront là également demain, donc je

          pourrais, à la limite, poser des questions, avec la

          permission de la Régie bien entendu, si question il y

          a. Mais je dois absolument quitter aujourd'hui à midi

          (12 h), je n'ai pas, je l'avais annoncé, je n'ai pas

          de solution de rechange à ça. Et il n'y a pas

                               - 126 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          personne qui pouvait, à pied levé, prendre

          connaissance du dossier, arriver lundi matin puis

          poser des questions dans ce dossier-ci. Et donc...

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous allons juste confirmer que les témoins seront

          encore disponibles demain - est-ce que c'est le cas?

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          C'est pour ça que je me suis approché, Madame la

          Présidente. À moins que le témoignage du représentant

          de TransCanada Energy continue demain, disons qu'on

          commence cet après-midi et les contre-interrogatoires

          se terminent, monsieur Greflund était prévu pour

          retourner à son bureau à Toronto demain, mais là,

          avec cette demande-là...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Si vous permettez, Madame la Présidente?

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          On n'aura assurément pas de question pour le

          représentant de TransCanada Energy.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Et ce n'était qu'une réserve purement et simplement,

          je vais lire les transcripts et on verra, mais on

          vous l'a dit ce matin, on était dans une position et

          on a annoncé notre position. Juste, si vous me le

          permettez, une remarque et c'est plus comme ami de la

          Régie, il me semble qu'on oublie une chose sur les

          différentes objections, c'est que la Régie est maître

          de ses règles de preuve et de procédure. Et,les

          différents dossiers que j'ai faits depuis cinq ans

          ici, m'ont amené à vivre dans une situation où les

          arrêts du conseil privé ont rarement été cités non

          plus que les décisions de la Cour suprême, on a

          appliqué des règles qui faisaient en sorte de pouvoir

          fonctionner. Et je support mon confrère, maître

          Turmel, dans son approche d'essayer de voir et de

          savoir ce qui nous apparaît une question de simple

          bon sens, d'éclairer la Régie sur toute cette

          question-là parce qu'on a d'un côté un demandeur qui

          nous dit qu'il faut qu'il y ait une confidentialité

          et qu'il a un fardeau à respecter et on aimerait

          savoir, et ce que je comprends de maître Turmel, il

          aimerait savoir quelle est la position du

          Distributeur versus ce qui peut se faire dans

          d'autres juridictions, ce qui nous apparaît

          éminemment pertinent.

          Et, je tenais à dire que je supporte mon confrère,

          qui a - et c'est à son mérite - dans le peu de temps
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          qu'il a eu réussi à obtenir des choses qui se font

          ailleurs et qui peuvent informer la Régie et les

          autres intervenants, dont un que je représente, et

          moi en ce qui me concerne la Régie devrait dans ce

          cadre-là souple, ce qui a toujours été, de permettre

          à maître Turmel de pouvoir vérifier et tester la

          position du Distributeur versus ce qui se fait dans

          d'autres juridictions. Le tout respectueusement

          soumis. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Tardif. Maître Turmel, vous pouvez

          continuer avec une autre partie de votre

          interrogatoire.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

 129  Q.  Alors, Monsieur Léveillé, maintenant je vais aller

          dans la requête à l'article 31, 31 de la demande du

          Distributeur. Moi j'ai compris, et là 31 parle

          évidemment des prévisions économiques et des

          prévisions du gaz naturel, et à 31 a), b), c), d),

          e), f) notamment à c) on donne des justificatifs

          derrière ce choix de confidentialité. Et finalement

          Hydro-Québec Distribution vient dire : Bien, regardez

          bien, c'est parce que - et d'ailleurs c'est le

          principal motif - c'est parce qu'on entend utiliser

          les mêmes consultants pour faire les mêmes prévisions
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          économiques qu'il ne faut pas dévoiler le jeu parce

          qu'on va revenir et puis tout ça.

          Dois-je comprendre que c'est une des conditions, que

          c'est la condition je dirais la plus importante, là,

          au niveau des conditions principales à l'égard de

          cette confidentialité-là?

      R.  On devrait certainement avoir d'un appel d'offres à

          l'autre une certaine continuité. J'ai déjà eu

          l'occasion de mentionner que le nombre de consultants

          expérimentés pour faire des prévisions économiques

          jusqu'en deux mille vingt-six (2026) ou deux mille

          vingt-sept (2027) il est fort limité. Partant de là,

          à partir du moment où il y a un très faible nombre de

          gens qui font de telles prévisions le simple fait de

          divulguer le chiffre indique quelle est la source.

          Alors si on veut avoir une certaine continuité dans

          le temps, et on a un nombre de choix fort limités,

          nous n'avons pas d'autres alternatives à ce moment-là

          que de maintenir les conditions qui ont prévalu à ce

          premier appel d'offres, où est-ce que les

          soumissionnaires n'avaient pas d'appels d'offres

          antérieurs sur lesquels tirer des informations.

 130  Q.  Monsieur Léveillé, il y en a combien en Amérique du

          Nord de consultants, à votre connaissance, qui

          peuvent offrir ce service-là?

      R.  Dans les prévisions économiques le nombre est
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          extrêmement limité. Je dirais qu'il y en a peut-être

          deux. Il faut voir qu'au cours des dernières années

          que leur nombre a diminué en raison de regroupement

          de firmes, etc. Alors c'est un nombre fort limité.

 131  Q.  Mais est-ce que je comprends que vous auriez pu avoir

          le choix de ne pas vous fixer vous-même cette

          condition-là, ça aurait donner les résultats X, Y,

          mais vous auriez pu avoir le choix?

      R.  C'est par transparence que nous avons indiqué dans le

          plan d'approvisionnement que lorsque des prévisions

          seraient requises pour comparer les différentes

          offres qui nous seraient faites, que nous aurions

          recours à des offres, à des prévisions réalisées à

          l'externe et non pas celles qui peuvent être faites

          par Hydro-Québec Distribution. Alors dans la mesure

          où ces hypothèses-là affectent l'ensemble des

          soumissionnaires, elles s'appliquent à tous, elles

          sont appliquées de façon uniforme. Nous croyons que

          c'est un plus pour la transparence de tout le

          processus que ce soit une prévision qui origine de

          l'extérieur.

 132  Q.  Mais vous qui avez maintenant acquis un peu plus

          d'expérience qu'il y a deux ans, dites-moi quel

          serait l'impact de décider que pour les prochains,

          par exemple, Hydro-Québec c'est une grande boîte,

          vous en embauchez à l'intérieur des spécialistes, que

          vous procéderiez pas vous-même, parce que là le

          principe de la transparence de faire appel à
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          quelqu'un - je vous soumets que faire appel à

          quelqu'un de l'extérieur en ne disant pas c'est qui,

          c'est le contraire de la transparence, à ce compte-là

          pourquoi ne pas embaucher quelqu'un ou des

          spécialistes en conséquence et le faire à l'interne.

          Donc on n'aura pas cette problématique-là?

      R.  Hydro-Québec Distribution fait déjà de telles

          prévisions, cependant justement parce qu'on veut que

          ces prévisions-là soient indépendantes de nous,

          qu'elles soient réalisées de façon indépendante. Nous

          on considère que c'est vraiment très positif. Et les

          sources que nous utilisons ont été divulguées à la

          Régie dans le cadre du mandat de surveillance.

 133  Q.  D'accord. Mais donc...

      R.  Ce qui vient confirmer l'aspect de transparence.

 134  Q.  Oui, pour la Régie. Mais je comprends que vous-même

          vous faites ces analyses économiques-là, donc vous un

          troisième en Amérique du Nord à le faire. Vous le

          faites. Mais l'utilisation de ces gens-là, c'est pour

          la validation et pour donner, entre guillemets, comme

          vous dites, une espèce de transparence?

      R.  Ce n'est pas une validation. Nous utilisons les

          prévisions qui sont faites par des sources externes.

 135  Q.  D'accord.

      R.  C'est ça qu'on a dit, c'est ça qu'on a fait. Alors,

          il n'y a pas de validation, de chose comme ça. C'est

          ça qu'on fait.

 136  Q.  Mais vous me dites qu'il n'y a que deux...
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      R.  À ma connaissance, il y en a deux qui vont faire des

          prévisions sur une très longue durée comme ça et avec

          un ensemble de paramètres économiques cohérent. Ce

          sont les informations que j'ai.

 137  Q.  Avez-vous fait un appel d'offres pour ces... ou aller

          demander, établi des pré-conditions pour aller sur le

          marché pour ces prévisionnistes-là?

      R.  De façon générale, on préfère faire une liste de

          compagnies qui sont dans ce domaine-là depuis un

          certain nombre d'années, des compagnies qui sont

          connues, des compagnies qui sont indépendantes entre

          elles. Alors, on ne se lance pas dans des procédures

          peut-être un petit peu lourdes pour ce qu'il y a à

          faire.

 138  Q.  O.K. Mais donc, si je vous demandais aujourd'hui de

          déposer la liste des compagnies, un exemple, le

          bottin téléphonique des prévisionnistes d'experts

          longtemps, je veux dire, ils ne se cachent pas dans

          les sous-sols ces gens-là, c'est des boîtes, c'est

          des compagnies. Ça, vous pourriez nous le donner.

          Puis on se dira que, bon, bien, là, de ça, de ces

          cinq-là ou de ces quatre-là, ou de ces deux-là, c'est

          un des deux. Êtes-vous prêt à prendre l'engagement

          aujourd'hui?

      R.  À prendre l'engagement?

 139  Q.  De déposer la liste... je veux dire, publiquement, la

          liste de, je dirais, entre guillemets, là, le bottin

          téléphonique, là, bien sûr, la liste des
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          prévisionnistes économiques et de prix de gaz naturel

          qui font le type de travail que vous souhaitez, bien,

          dans les conditions, et là si vous me dites qu'il y

          en a deux, il y en aura deux, puis déjà on aura peut-

          être la moitié du chemin d'accompli.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, je m'objecte, Madame la Présidente, pour le

          motif suivant. Encore une fois, quelle est la

          pertinence de tout ça? Ce qu'on cherche à ne pas

          divulguer, ce sont les prévisions et le nom des

          experts qui ont réalisé les prévisions. Maintenant,

          qu'on dépose une liste, à quoi que ça va avancer le

          présent dossier à trancher, est-ce que ces

          informations-là doivent être gardées confidentielles

          ou non? Je ne vois pas le lien que mon confrère veut

          tirer avec cette demande d'information-là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si jamais, Madame la Présidente, la Régie acquiesçait

          à la demande de confidentialité du Distributeur,

          bien, écoutez, les intervenants intéressés qui sont

          d'habituels joueurs devant la Régie auraient au moins

          une liste de ceux qui font ce type de démarche-là, et

          comment Hydro-Québec pourrait-elle souffrir d'un

          préjudice de publier une liste de ceux qui font ce

          type de business-là en Amérique du Nord? Je veux bien

          croire qu'il y en a deux. Écoutez, là, ces gens-là
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          sont dans le domaine commercial. À moins qu'ils

          soient cachés dans le sous-sol, ce n'est pas un

          secret de la Caramilk que l'on cherche, là, c'est

          d'avoir la liste des gens. Ce n'est pas... Il me

          semble que... Il y a aucun préjudice en publiant une

          liste, ni à TransCanada ni à Hydro-Québec

          Distribution. Évidemment, s'il y en a deux, bien, on

          se dira, ce sera un ou l'autre.

          (12 h 10)

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, en faveur de la demande de la FCEI, je pense que

          le procureur d'Hydro-Québec ne s'est pas aperçu que

          dans sa propre demande, il demande de garder secret

          le nom du prévisionniste pas seulement les prévisions

          elles-mêmes mais l'identité du prévisionniste donc,

          je pense et en tout cas, nous sommes en faveur de la

          divulgation de cette liste qui permettra d'avancer.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Léveillé, êtes-vous prêt à prendre

          l'engagement de déposer la liste?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  On pourrait donner une liste de prévisionnistes qui

          ont pu être considérés mais la demande n'est pas plus

          précise que ça. Est-ce qu'on doit mettre les
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          qualificatifs pourquoi, est-ce qu'ils auraient pu

          être considérés ou pas? Vous savez, il y a des

          jugements qu'on doit porter là-dedans.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais si je peux aider monsieur Léveillé, la liste des

          prévisionnistes qui ont pu être, comment dire là...

          LA PRÉSIDENTE :

          Considérés.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Considérés avec leurs adresses civiques et le nom de,

          leurs noms, leurs raisons sociales, moi.

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, on touche au coeur, s'il y a

          deux prévisionnistes...

          LA PRÉSIDENTE :

          Et je vous ferai remarquer qu'on parle d'une liste de

          prévisionnistes qui ont été considérés, est-ce qu'on

          est encore à deux? Oui?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  On produira des listes de consultants

          prévisionnistes.

                               - 136 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          ENGAGEMENT HQD- 1 : Fournir des listes de consultants

                              prévisionnistes (demandé par

                              FCEI).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Quelques petites lignes encore là, de, si vous

          voulez, est-ce que, Madame la Présidente, vous voulez

          qu'on se rende à midi trente (12 h 30) ou? Parce que

          j'en ai pour quinze minutes (15 min) au moins là,

          alors.

          LA PRÉSIDENTE :

          Si vous tenez votre promesse, on peut se rendre à

          midi trente (12 h 30).

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. O.K.

 140  Q.  A l'article 32 de la demande, vous craigniez, je

          pense, avoir peur qu'il y ait un impact sur la

          participation éventuelle, que le dévoilement de ces

          informations-là là, attendez un instant, je pense, je

          ne suis dans le bon... Voilà, O.K. c'est ça. C'est

          donc l'article 32 qui porte sur le détail de la

          méthodologie et les résultats de l'évaluation. Vous

          identifiez à la page suivante, aux passages, aux

          paragraphes d), e) et f) que ça pourrait faire en

          sorte de, comment dire, d'éloigner des participants

          éventuels. Sur quelle base vous vous affirmiez pour
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          dire ça?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  C'est que la divulgation de ces informations

          permettrait à d'éventuels soumissionnaires ou

          d'autres groupes d'acquérir des informations sur la

          structure de coût d'un développeur, sur ses

          stratégies de développement, sur ses façons de faire

          une offre. Alors, pour les développeurs d'expérience

          et qui oeuvrent un peu partout en Amérique du Nord,

          c'est une chose qui pourrait les amener à plutôt que

          de voir leurs stratégies étalées sur la place

          publique, bien, qu'ils préféreraient ne pas

          participer à ces appels d'offres-là.

 141  Q.  O.K. Mais dans les dix-neuf (19) participants, vous

          avez eu quatre demandes de confidentialité, je

          dirais, particulières là, avez-vous eu d'autres

          commentaires sur le fait que si on rendait le prix

          public, ça causerait des problèmes? Avez-vous une

          analyse, une étude là-dessus outre que votre

          affirmation?

      R.  Bien, il y a tout l'autre volet, Maître Turmel, qui,

          le fait de divulguer les offres, le prix de chacune

          des offres, ça donne aux soumissionnaires qui vont

          participer à nos prochains appels d'offres un

          avantage évident à savoir quels sont les projets

          spécifiques qui sont leurs concurrents? Quels sont

          leurs coûts? Alors, le fait de divulguer ces
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          informations-là nous ramènent toujours dans une

          position où ça n'a pas comme effet de faire baisser

          les prix, ça a comme effet de faire monter les prix.

 142  Q.  Sur quelle étude vous basez-vous pour faire cette

          affirmation-là?

      R.  Sur le simple fait que lorsqu'on peut acquérir des

          informations sur ses concurrents, ça affecte notre

          comportement, notre façon de faire, ça nous permet de

          faire nos offres de telle ou telle façon. Dans

          l'univers commercial, c'est chose courante. Si vous

          savez que tel projet est à tel prix ou que tel autre

          projet est à tel autre prix, ça vous donne un

          avantage évident.

 143  Q.  Oui. Mais on s'entend que les projets qui sont soumis

          au Distributeur tels celui de TransCanada, dans

          chacun des cas, les projets sont bien particularisés

          au type, je veux dire, ils sont tellement

          particularisés, dans ce cas-ci, c'est une co-gen

          semble-t-il avec un autre joueur, Norsk Hydro, HQP,

          elle, c'était un ajout à des équipements existants,

          ce n'est pas plutôt le contraire, le fait de savoir,

          le fait d'avoir plus d'informations ne fera pas en

          sorte d'améliorer le produit, d'améliorer, celui qui

          sait que, mettons, que TransCanada a gagné à sept

          cents (7 ¢), O.K. ou à huit cents (8 ¢), disons que

          le prix du dollar, du gigajoule est à six dollars

          (6 $) ou à douze dollars (12 $) alors, le fait que

          vous pouvez en tout temps, comment dire, en tout
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          temps, comment dire, retirer l'offre, l'annuler, ce

          n'est pas une protection ça? Contre le fait que...

          Parce que vous, vous semblez dire que, je comprends,

          il y a une espèce, une collusion potentielle,

          certains, pour profitant d'un prix, sachant que c'est

          à sept cents (7 ¢), ils vont tous se dire, « on va se

          mettre ensemble et on va tous "bidder" à neuf

          (9 ¢) », ce n'est pas ça que vous dites?

      R.  Non. Vous avez mentionné plusieurs choses, Alors

          d'une part, le coût pour nous des soumissions

          gagnantes, nous l'avons divulgué. Alors, c'est

          certainement parce qu'on n'en voit pas une menace et

          en même temps, bien, ça permet à tous de le savoir.

          Cependant, dans les informations dont nous demandons

          la non-divulgation, il y a les autres projets, il y a

          l'ensemble des projets soumis. C'est ça. Lorsqu'on

          parle de la dispersion des résultats, ce sont les

          informations disponibles sur chacun des projets

          soumis qui permettent, qui permettraient de voir à

          d'autres soumissionnaire ou à ces soumissionnaires-là

          où est leur concurrence véritable, quelle est la

          marge qui séparait ces offres-là des offres

          gagnantes? Et ce sont tous des éléments qui dans

          d'autres appels d'offres vont jouer un rôle

          important.

          On profite toujours de l'information qu'on a. L'autre
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          chose, c'est que je veux bien croire qu'on peut

          annuler les appels d'offres et tout mais comme je

          vous ai mentionné, ça doit demeurer un moyen

          exceptionnel et j'espère qu'on aura jamais à le

          faire, de fait.

 144  Q.  D'accord.

      R.  C'est le genre de choses qu'on met dans un document

          d'appel d'offres pour se prémunir contre certaines

          situations mais j'espère qu'on n'aura jamais à le

          faire. On ne peut pas compter là-dessus comme un

          moyen, c'est un outil. On lance un appel d'offres,

          les gens dépensent des grandes sommes d'argent puis

          on annule parce qu'on n'est pas contents. Ce n'est

          pas comme ça qu'on va mettre en oeuvre les volontés

          du gouvernement du Québec d'instaurer un système où

          est-ce qu'on acquiert nos approvisionnements par un

          système d'appel d'offres et où est-ce qu'on vise à

          avoir les meilleurs coûts possibles pour nos

          consommateurs.

 145  Q.  Mais, Monsieur Léveillé, dans l'optique où le

          Distributeur, attendez un instant, je vais regarder

          quelque chose ici. Monsieur Léveillé, c'est la

          première fois qu'Hydro-Québec lance un appel d'offres

          de cette ampleur, vous êtes d'accord avec moi?

      R.  Un appel d'offres de ce type-là...

 146  Q.  Oui.

      R.  ... de cette ampleur-là, oui.

 147  Q.  Encadré de cette façon par la Régie de l'énergie?
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      R.  Oui. Oui, exactement.

 148  Q.  Je comprends que dans ce que vous nous dites, vous

          présupposez un comportement du marché si telle ou

          telle information serait rendue publique, c'est

          exact?

      R.  L'univers commercial se comporte de cette façon-là,

          oui.

 149  Q.  O.K. Qu'est-ce qui empêcherait Hydro-Québec

          Distribution en rendant public l'information dont on

          veut taire, qu'on veut garder confidentielle, qu'est-

          ce qui empêcherait Hydro-Québec Distribution de faire

          le test de voir comment va réagir le marché? Quel

          préjudice pourrait-il survenir si Hydro-Québec décide

          de dire, « bien, O.K., on va voir ça, on pense que

          non mais finalement, on va laisser aller, on va

          laisser donner de l'information » et vous faites un

          prochain appel d'offres et là, ce que vous avez peur

          qui se réalise, se réalise? Le pire qui peut arriver,

          c'est qu'à situation exceptionnelle, moyen

          exceptionnel, vous utilisez votre remède de cheval

          là, n'est-ce pas?

      R.  Mais sauf que ça ne nous donne jamais ce que l'on

          cherche ce moyen-là qui est d'avoir une sécurité

          d'approvisionnement au Québec. Déjà, on est dans un

          système où est-ce qu'on a un plan

          d'approvisionnement, où il faut justifier les

          besoins. Il y a un délai relativement considérable

          entre le fait de lancer un appel d'offres et
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          d'obtenir les premières livraisons et ce délai avait

          été estimé à soixante (60) ou soixante-six (66) mois.

          Le déroulement d'un appel d'offres, on l'a vu, on l'a

          vécu ici même en accélérant les choses de façon

          considérable, c'est un appel d'offres qui a été lancé

          le quinze (15) février deux mille deux (2002).

          Alors, on voit que ça prend du temps. Alors, si au

          bout d'un an et demi, il faut tout abandonner et

          recommencer, on vient de se mettre à risque pour un

          an et demi d'approvisionnement où est-ce qu'il faudra

          avoir recours, encore une fois, aux marchés de court

          terme sur lesquels on ne veut pas être dépendants.

          Lorsqu'on lance un appel d'offres à long terme, on

          veut le faire avec les meilleurs conditions de

          succès. Ce que vous proposez, c'est de faire des

          tests que je qualifierais, ce sont des tests

          destructifs et en général, quelque soit l'activité

          commerciale ou industrielle dans laquelle on est, si

          on peut faire des tests qui ne sont pas destructifs,

          c'est une chose mais on ne détruit pas comme ça en

          prenant des risques incroyables. On ne peut pas se

          permettre de perdre un an et demi comme ça en disant,

          « bien, on va lancer un appel d'offres avec toutes

          sortes de conditions puis on va voir qu'est-ce qui va

          se passer. »
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          Comme responsables de la sécurité

          d'approvisionnement, on ne peut pas faire des choses

          comme ça. On doit avoir des règles de jeu qui sont à

          la fois transparentes et nous avons fait preuve dans

          tout ce processus d'une grande transparence mais en

          même temps qui permettent - et c'est la réalité de

          vivre dans un contexte commercial - mais qui nous

          permette également de minimiser les coûts pour

          l'intérêt du consommateur.

 150  Q.  Monsieur Léveillé, le risque que vous évaluez est-ce

          qu'il y a déjà eu, est-ce que c'est documenté? Y a-t-

          il eu quelque part en Amérique du Nord, à votre

          connaissance, le fait qu'on rende public nombre

          d'informations, y a-t-il eu l'Armagédon, y a-t-il eu

          une collusion des prix? Y a-t-il eu des causes qui se

          sont où est-ce que vous pensez qui pourraient

          arriver, elle est arrivée?

      R.  Ce qu'on peut constater, c'est qu'ailleurs, cette

          préoccupation d'obtenir les meilleurs coûts les a

          conduits à ne pas divulguer les informations

          concernant les appels de leur proposition ou des

          appels d'offres. On peut observer ça que ce risque-là

          puis cette crainte-là, on n'est pas les seuls à

          l'avoir, il y en a beaucoup d'autres qui l'ont eue en

          Amérique du Nord.

 151  Q.  Avez-vous reçu des lettres là-dessus? Des

          commentaires? Des?

      R.  Nous avons notre témoin expert.
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 152  Q.  O.K. Bon, ... vous, O.K. Mais pas vous, pas à votre

          connaissance, vous? A part votre expert là?

      R.  C'est l'expert.

          (12 h 25)

 153  Q.  Dans l'information qui est... parce qu'on parle du

          prix, des options de report de prix, des diverses

          informations reliées à la méthodologie et les

          résultats de l'évaluation, ça, c'est comme présenté

          en bloc, mais j'imagine qu'il y a des nuances, là. Si

          vous aviez à me dire de l'information la plus

          sensible à la moins sensible, entre guillemets,

          t'sais, comme par exemple 32a) troisième paragraphe,

          je vous lis :

                         La stratégie adoptée par le

                         fournisseur pour répondre à l'appel

                         d'offres, développer un projet et

                         livrer l'électricité requise.

          Moi, je vous dis que ça ne m'intéresse pas ça. Alors,

          est-ce qu'il y a moyen, je dirais, de... ou est-ce

          que vous me dites aujourd'hui, vous dites à la Régie,

          c'est tout d'un pan, tout en entier ce qui est

          demandé ou, bien, je veux dire, la stratégie, on peut

          l'enlever, la solidité financière, la flexibilité,

          moi, je vous le dis, la FCEI ne cherche pas à savoir,
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          TransCanada, comment elle est solide, quels sont ses

          crédits, sa marge de manoeuvre, ça ne nous intéresse

          pas. Alors, si je vous dis qu'il y a des... Est-ce

          que vous êtes imperturbable sur le bloc

          d'informations ou il y a des informations... Par

          exemple, bon, la dispersion des résultats des

          différentes soumissions... la structure de coût de

          chaque fournisseur. Alors, structure de coût eu égard

          à l'entreprise ou eu égard au projet? Il y a des

          distinctions, j'imagine, qui peuvent être faites.

      R.  J'essaie de comprendre le sens de votre question.

 154  Q.  Le sens de ma question c'est...

      R.  Vous me demandez quels sont les éléments qui sont les

          plus... C'est parce que vous me dites ce qui ne vous

          intéresse pas, mais ce n'est pas ça que vous me

          demandez. Ce que vous me demandez, c'est quoi, là?

 155  Q.  Ce que je veux savoir, c'est, vous demandez diverses

          informations, qu'elles soient gardées

          confidentielles. Certaines d'entre elles

          m'apparaissent, je vous suggère, moins, je dirais,

          névralgiques pour la vie de l'appel d'offres ou la

          vie de l'entreprise. Est-ce que c'est possible de

          penser comme ça? Ou elles sont toutes névralgiques à

          ce point que si ça sort public demain, il y a

          vraiment un grave problème?

      R.  Disons que du point de vue d'Hydro-Québec

          Distribution, le détail des prix soumis est la

          dispersion des résultats des différentes soumissions,
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          c'est quelque chose qui est vital. Si c'est divulgué,

          on sait que ça va avoir un impact direct dans nos

          prochains appels d'offres. Sur la structure de coût

          de chaque fournisseur, sur la stratégie adoptée par

          le fournisseur pour répondre à l'appel d'offres, là,

          c'est le soumissionnaire impliqué qui y voit un

          risque. Comprenez-vous? Et à ce moment-là, c'est

          peut-être moins crucial pour nous dans un premier

          temps. Mais si plusieurs soumissionnaires deviennent

          sensibles à ça et s'abstiennent de participer à nos

          appels d'offres parce que leurs stratégies sont

          dévoilées, on ne serait pas gagnant non plus, on va

          se retrouver avec une participation de plus en plus

          réduite à nos appels d'offres. Alors, c'est pour ça

          que je vous dirais que ce qui est important, il y a

          des choses qui sont très importantes pour nous

          directement, mais il y en a d'autres qui, ultimement,

          sont tout aussi importantes si ça l'a comme effet de

          décourager la participation à nos appels d'offres. Si

          on parle de solidité financière, dans la mesure où

          est-ce qu'il y a des informations spécifiquement

          confidentielles, là-dedans, c'est assez difficile de

          révéler ça. On est tenu de garder le secret de ça.

 156  Q.  D'accord. Tout à l'heure, vous avez glissé dans votre

          présentation le fait que Hydro-Québec Production

          n'avait pas requis le fait que l'option de report

          soit confidentielle. Et, vous, vous avez jugé bon

          qu'elle le soit.
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      R.  Bien, soyons clair. Hydro-Québec Production n'a fait

          aucune demande de confidentialité ou de non-

          divulgation sur son contrat. Que ce soit les options

          de report, la formule de prix, ils n'ont rien

          demandé. C'est clair, c'est Hydro-Québec Distribution

          qui a demandé à ce que l'option de report qui nous a

          été soumise par Hydro-Québec Production et qui fait

          partie de son contrat soit gardée confidentielle.

 157  Q.  Mais Hydro-Québec Production n'est-elle pas en

          compétition avec les autres qui ont participé, en

          concurrence avec les autres dix-huit (18)

          participants qui ont participé?

      R.  Bien oui, elle était en concurrence.

 158  Q.  Et comment vous appréciez le fait qu'un grand joueur

          en compétition avec d'autres, lui, n'y voit pas de

          problème, et que, vous, qui n'êtes pas un producteur,

          vous en voyez?

      R.  Oui, mais voyez-vous, Maître Turmel, je n'aurai pas

          la prétention d'aller lire dans les esprits de

          chacun. Tout ce que je peux faire ici, c'est vous

          suggérer une explication fort simple. Dans le cas

          d'Hydro-Québec Production, sa soumission, tel que ça

          a été divulgué, est faite à partir de centrales

          existantes. Alors, à ce moment-là, il est normal

          probablement qu'il n'ait pas la même sensibilité

          qu'un autre soumissionnaire qui développe son projet

          à partir de rien, qu'il doit mettre une stratégie de

          développement, et caetera. Alors, comme je vous le
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          dis, je ne peux pas avoir la prétention de lire dans

          l'esprit des gens. Mais je peux vous suggérer qu'il y

          a une différence fondamentale entre Hydro-Québec

          Production ici et TransCanada Energie, par exemple.

 159  Q.  Avant de terminer pour le lunch, je fais référence à

          la fois aux différents contrats d'HQP, la base et le

          cyclable. Dans ces contrats-là, on a le prix, c'est

          quatre-vingt mille dollars (80 000 $) pour la

          puissance, je crois, pour le HQ Production, trois

          cent cinquante mégawatts (350 MW). Mais pourriez-vous

          nous donner, là, pour le commun des mortels que nous

          sommes, le prix de HQP Production en cent par

          kilowattheure? Est-ce que c'est tout ce qu'on doit

          comprendre au communiqué? Pour bien comprendre, là,

          faire la différence entre le communiqué et le

          contrat.

      R.  Ce que nous avons rendu public dans le communiqué,

          c'est le coût du contrat et des contrats, de chacun

          des contrats qui composent la combinaison qui

          présente les coûts les plus bas. Par le coût du

          contrat, on veut désigner par là le prix qui a été

          soumis ainsi que les frais afférents pour Hydro-

          Québec Distribution, soit l'impact sur le coût de

          transport et les pertes électriques.

 160  Q.  O.K.

      R.  Alors, les chiffres qui ont été divulgués, qui ont

          été rendus publics, que ce soit le six point un cents

          par kilowattheure (6,1 ¢/kWh) pour l'ensemble de la
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          combinaison, c'est un coût pour Hydro-Québec

          Distribution comprenant l'impact sur le coût de

          transport et les pertes électriques. Il en est de

          même pour les informations que nous avons données sur

          chacun des contrats. C'est le même concept.

 161  Q.  Donc, quand on regarde le contrat, le premier contrat

          de Hydro-Québec Production, à l'article 15, par

          exemple, on dit « montant pour la puissance, quatre-

          vingt mille dollars (80 000 $) mégawatt/an fois un

          virgule zéro deux (1,02) ». Puis ensuite, on parle de

          l'énergie à quarante dollars et cinquante (40,50 $).

          Vous me dites que le cinq virgule cinq cents (5,5 ¢)

          représente à la fois, bien, la sommation de ces deux

          premiers plus les pertes de transport, plus les coûts

          afférents au transport?

      R.  Oui, exactement. Les pertes électriques.

 162  Q.  Les coûts afférents au transport, je comprends, est-

          ce que c'est différent du tarif de transport?

      R.  C'est l'impact sur le coût de transport. Alors, c'est

          le coût estimé associé à la soumission qui a été

          présentée. Pour chacune des soumissions, l'impact sur

          le réseau de transport a été estimé par TransÉnergie.

 163  Q.  Ma question c'est : Si on compare, par exemple, au

          patrimonial, au tarif patrimonial, on a un coût de

          fourniture.

      R.  Oui.

 164  Q.  Alors, là, quand on dit cinq point cinq cents

          (5,5 ¢), quand Hydro-Québec Distribution va, entre
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          guillemets, faire un « pass-on », on va dire, bien,

          voici, le coût de fourniture, c'est cinq point cinq

          cents (5,5 ¢) plus le « pass-on » du tarif de

          transport qui est X...

      R.  Non, cinq point cinq cents (5,5 ¢)...

 165  Q.  ... inclut tout transport?

      R.  ... inclut tout?

 166  Q.  Y compris le tarif de transport pour se rendre au

          Distributeur?

      R.  Y compris l'impact sur le coût de transport. Ce qui

          est différent du tarif.

 167  Q.  O.K. Mais, moi, ce que je cherche à savoir avec vous,

          c'est, ça inclut le coût, mais est-ce que ça inclut

          le tarif également?

      R.  Ça n'inclut pas le tarif, parce que ce que la loi

          exige, c'est que nous évaluions quel est l'impact sur

          le coût de transport associé à une soumission. Alors,

          pour chacune des soumissions, ça exige ou on peut

          prévoir que des améliorations devront être apportées

          au réseau de transport dans son ensemble.

 168  Q.  O.K.

      R.  Que des coûts de raccordement devront être réalisés.

          Et il y a évidemment des pertes électriques associées

          à chaque contrat. Alors, c'est dans ce sens-là que

          l'impact sur le coût de transport de chacune des

          soumissions a été considéré.

 169  Q.  Donc, bien, quand vous dites « le coût », c'est

          l'impact d'ajout d'éléments d'actifs sur le réseau du
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          transport pour desservir cette charge-là?

      R.  Exactement.

 170  Q.  O.K. Donc, et juste pour peut-être, le savez-vous ou

          savez-vous pas, là, le tarif pour desservir la charge

          locale, supposons cinq point cinq cents (5,5 ¢), là,

          c'est quoi, c'est un point... ça donnerait combien,

          là, avant le tarif de distribution, cinq point cinq

          (5,5) plus le tarif de transport, excluant le coût de

          transport?

      R.  Je ne comprends pas. Je m'excuse.

 171  Q.  Quand vous êtes le Distributeur et avant que... le

          tarif final au consommateur, il y aura le tarif de

          distribution, O.K., qui est X, il y aura le tarif de

          transport et le coût de fourniture qui est cinq point

          cinq cents (5,5 ¢). Alors, vous à votre connaissance,

          cinq point cinq cents (5,5 ¢), quel est le tarif de

          transport qui irait avec cela? Vous ne savez pas?

          Pour la question, je ne le sais pas moi non plus,

          je...

      R.  Il n'y a pas de tarif de transport comme tel. Parce

          que ce que la loi nous demande de faire, et c'est

          fort juste d'ailleurs, c'est d'estimer quel est

          l'impact sur le réseau de transport.

 172  Q.  Je comprends.

      R.  Alors, du réseau de transport découle un tarif global

          présentement. Chaque soumission a comme impact que le

          Transporteur devra ajouter certains éléments à son

          réseau, d'une part. Mais ça, ça peut faire augmenter
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          ou diminuer son tarif moyen de transport. Alors, on

          regarde le coût marginal de transport, si on veut

          s'exprimer comme ça, ou si ça vous dit quelque chose

          de plus.

 173  Q.  Voilà!

      R.  Et on a incorpore également l'impact des pertes

          électriques.

 174  Q.  O.K. En terminant là-dessus. Quand on voudra savoir

          le coût de l'électricité pour un consommateur mettons

          résidentiel, il va y avoir le tarif du Distributeur

          qu'on pourra un jour identifier, que je ne vous

          demande pas la question quel est-il, le tarif du...

          le coût marginal pour le transport, que vous ne

          connaissez pas, et le coût de fourniture? C'est la

          somme de ces trois-là que le consommateur québécois

          va payer?

      R.  Ça me semble correct.

 175  Q.  Ça vous semble correct. Bon. Alors, écoutez, moi, je

          vais arrêter là-dessus, puis on reprendra peut-

          être...

          LA PRÉSIDENTE :

          Nous allons reprendre à deux heures (2 h).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       __________________
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h 10)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LA PRÉSIDENTE :

          Avant de commencer, Maître Turmel, Maître Turmel,

          est-ce que vous êtes en mesure de nous dire quand

          vous pourrez produire la liste des consultants que

          vous vous êtes engagé de produire?

          Me SIMON TURMEL :

          Demain.

          LA PRÉSIDENTE :

          Parfait.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, je peux commencer sur le...

          LA PRÉSIDENTE :

          Mais je pense que c'est l'autre monsieur Turmel qui

          n'avait pas terminé son interrogatoire? Ah, mais...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, j'avais un point.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Oui, mais vous aviez une mise au point à faire.

          Me SIMON TURMEL :

          Effectivement, quant au rôle de monsieur Léveillé ici

          aujourd'hui devant la Régie. Alors, pour y avoir

          réfléchi ce midi parce que, comme je vous avais dit

          cette question n'avait pas été soulevée par le passé,

          de façon générale, dans les dossiers de la Régie,

          lorsqu'on dépose une preuve, lorsqu'on prépare une

          preuve, pour la soutenir cette preuve, on a

          généralement recours aux représentants d'Hydro-Québec

          en l'espèce, en l'occurrence monsieur Jean-Pierre

          Léveillé.

          Quel est le rôle d'un tel témoin devant la Régie dans

          ce cas-ci, dans ce dossier-ci aujourd'hui? Alors,

          monsieur Léveillé témoigne sur les faits ou les faits

          qu'il a contrôlés, hein, on l'a fait assermenter tout

          à l'heure, il a témoigné sur les faits qu'il contrôle

          et les orientations générales ou spécifiques d'Hydro-

          Québec, de l'entreprise.

          Il a également recours, dans le cadre de ses

          témoignages pour éclairer la Régie, à son expérience

          à titre de représentant d'Hydro-Québec, de chef,

          pardon, de directeur des approvisionnements et de

          responsable du présent appel d'offres et à ce titre,
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          il peut certainement émettre des opinions basées sur

          la position d'Hydro-Québec.

          Donc, on peut considérer qu'il est à la fois témoin

          de faits, il relate les faits de ce dossier et à la

          fois témoin qui a une expérience, témoin expert dans

          les domaines pour lesquels il oeuvre chez Hydro-

          Québec.

          A l'égard des faits extérieurs, nous sommes d'avis

          qu'il n'est pas un expert indépendant, habilité à

          commenter de façon générale comme ce fut le cas des

          questions ce matin, une procédure d'appel d'offres,

          par exemple, dans une autre province; à moins

          qu'Hydro-Québec lui ait donné une orientation

          précise, dans le cadre de ses fonctions, il pourrait

          émettre les faits entourant ce dossier ou ces

          questions.

          Par rapport à ces questions, Hydro-Québec n'avait pas

          ou n'a pas de position par rapport, comme je l'ai

          dit, à ces questions. En d'autres termes, il n'a pas

          un statut d'expert indépendant sur ces faits

          extérieurs. Il a un statut d'expert ou une expérience

          pour les fins de ses mandats et de ses fonctions chez

          Hydro-Québec.

          Ce n'est pas un consultant indépendant comme un
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          expert indépendant à qui on demande de se prononcer

          sur différentes expériences. Monsieur Léveillé est

          encadré par ses fonctions et les mandats qui relèvent

          d'Hydro-Québec.

          Donc, en somme, il est ici pour présenter la position

          d'Hydro-Québec en relatant des faits qui résultent

          strictement de ses fonctions.

          Alors, c'est ce qui résume en quelque sorte notre

          position.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Madame la Présidente. Alors, j'essaie de

          comprendre là, le découpage territorial ou

          géographique que tente de faire mon confrère du

          témoignage du seul représentant d'Hydro-Québec. Ma

          compréhension, c'est que ce matin, en le contre-

          interrogeant sur le fait qu'en Colombie-Britannique,

          il existait un processus d'appel d'offres pour des

          contrats long terme pour centrale thermique sur l'Île

          de Vancouver, monsieur Léveillé a dit, il n'était pas

          au courant de tout le dossier mais il savait qu'il y

          avait, comment dire, une problématique.

 176  Q.  Nous avons apporté le document. Une portion de ce
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          document-là, je comprends, n'est pas admise en preuve

          à ce stade-ci, ma question, c'est : fort de votre

          expérience, Monsieur Léveillé, quelle est votre

          opinion sur le fait que B.C. Hydro accepte de

          dévoiler plus largement qu'Hydro-Québec les

          informations reliées au prix?

          Me SIMON TURMEL :

          C'est comme si on tournait en rond, Madame la

          Présidente. C'est la même question que ce matin et

          Hydro-Québec n'a pas pris position là-dessus alors,

          comment monsieur Léveillé peut, à titre personnel,

          répondre si l'entreprise, s'il n'a pas eu à étudier

          la question ou à faire ou à donner la position

          d'Hydro-Québec là-dessus. Alors, c'est la même

          question que vous avez rejetée ce matin.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, si vous me permettez, à ce compte-là,

          apportez-nous un témoin qui sera capable de nous dire

          quelle est l'opinion du Distributeur? Là, on nous

          dit, le Distributeur ne veut se prononcer sur cette

          opinion-là, bien qu'on nous dise là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce que le Distributeur a besoin d'avoir une

          opinion sur ce qui se passe en Colombie?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien. Alors, je comprends donc, dans les notes

          sténographiques, que le Distributeur n'a pas

          d'opinion sur ce qui se passe dans un juridiction

          canadienne comparable au Québec. D'accord. Je ne peux

          pas aller plus loin.

          Me SIMON TURMEL :

          Pour préciser dans les notes sténographiques, ce

          n'est pas ce que nous avons dit. On n'a pas à se

          prononcer sur des opinions exprimées à l'extérieur en

          plus de la non-pertinence de la question. Ce sont des

          faits.

          Me STÉPHANE W. MIRON :

          Madame la Présidente, le document parle par lui-même,

          c'est un extrait de loi d'une autre province ou d'un

          règlement. On demande au témoin son opinion sur ce

          que B.C. Hydro pourrait avoir comme attitude par

          rapport à la confidentialité, basé sur un règlement

          ou une loi incomplète, déposée devant vous et on

          demande à un témoin de faits ou d'opinion son opinion

          sur l'attitude mentale d'un organisme public d'une

          autre province basé sur quelque chose d'incomplet.

          Alors, nous, on s'objecte à cette question-là.

          LA PRÉSIDENTE :

          On ne recommencera pas le débat de ce matin. Maître
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          Turmel, vous avez eu maintenant la description du

          statut de monsieur Léveillé qui témoigne pour Hydro-

          Québec et s'il témoigne d'opinion, c'est de l'opinion

          d'Hydro-Québec et il témoigne non pas de celle d'une

          autre entité.

          Donc, est-ce que vous pouvez poursuivre votre examen

          sans recommencer le débat?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Je veux bien comprendre, le débat est clôt,

          d'accord, mais est-ce que je peux interroger le

          témoin sur sa connaissance de faits extérieurs au

          Québec? Qui serait pertinent en l'occurrence?

          LA PRÉSIDENTE :

          A la condition que vos questions soient pertinentes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

 177  Q.  Monsieur Léveillé, vous avez évoqué tout au long du

          témoignage la possibilité que si on dévoilait les

          prix, il y aurait, il pourrait y avoir une espèce

          d'alignement de certains producteurs pour, entre

          guillemets, « bidder » plus haut donc ça, moi,

          j'appelle ça une collusion, est-ce que c'est ce à

          quoi que vous faisiez référence?
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          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Je n'ai jamais utilisé le mot collusion.

 178  Q.  D'accord.

      R.  Je n'ai pas dit qu'il y aurait une réunion de

          soumissionnaires pour se liguer, j'ai simplement

          référé au comportement prévisible que pourraient

          avoir certains soumissionnaires face à la divulgation

          de certaines de nos informations à la Régie.

 179  Q.  Mais quand vous dites « comportement prévisible »,

          vous basez ça sur quelle expérience concrète?

      R.  Sur le fait que lorsqu'on a une information qui nous

          procure un avantage, on est tous pareils, on a tous

          tendance à en profiter puis je ne vois pas pourquoi

          il y aurait une exception parce que des gens

          participent à un appel d'offres d'Hydro-Québec qu'ils

          adopteraient un autre comportement.

 180  Q.  O.K. Maintenant, je reviens au communiqué de presse

          là, qui a été, je comprends, déposé en preuve ce

          matin, je veux juste bien en assurer la teneur là. Ce

          communiqué de presse-là a été émis le quatre (4)

          juillet, il a été déposé en preuve ce matin. Dans un

          premier temps, est-ce que je comprends que

          l'information reliée au cinq point cinq cents (5,5 ¢)

          de HQ Producteur, au six cents (6 ¢) de TransCanada

          et au sept point quatre cents (7,4 ¢) d'Hydro-Québec

          Production, cette information-là n'était pas dans le

          dossier déposé tel quel avant vendredi?

      R.  Ces informations ne faisaient pas l'objet de la
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          demande de non-divulgation.

 181  Q.  D'accord. Mais là, donc je comprends que vous avez

          ajouté à votre preuve pour divulguer cette

          information-là?

      R.  Ça peut être considéré comme un ajout.

 182  Q.  Bon. Alors, qu'est-ce qui fait que vous avez ajouté

          cette information-là vendredi plutôt que pas dans le

          dossier initial?

      R.  Parce qu'il nous est apparu que c'était le temps de

          le rendre public. Vous savez un processus d'appel

          d'offres, ça s'étire sur une longue période et au

          moment de l'octroi en octobre, nous avions divulgué

          le coût moyen des approvisionnements. Alors, lorsque

          nous avons annoncé la signature du contrat avec

          TransCanada, nous avons mis à jour ce chiffre de coût

          moyen des approvisionnements et nous avons rendu

          public vendredi dernier le coût de chacun des

          contrats, ce qui ne modifie en rien la demande de

          divulgation que nous avions déposée.

 183  Q.  Ce que vous me dites, c'est que vous aviez déjà prévu

          que vous rendriez public vendredi, bien c'est-à-dire

          avant l'audience d'aujourd'hui cette information-là

          mais après la demande de confidentialité? Est-ce que

          c'était prévu à l'avance ça ou c'est arrivé?

      R.  Hydro-Québec a toujours rendu public le prix de ses

          transactions d'électricité à long terme qu'il

          s'agisse de contrats d'exportation, ça a toujours été

          le cas. Alors...
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 184  Q.  Bon.

      R.  ... pourquoi est-ce qu'il y aurait exception ici?

 185  Q.  Voilà. Donc, Hydro-Québec a toujours rendu public ses

          contrats d'électricité à long terme alors donc, ça,

          et depuis combien de temps, à votre connaissance là,

          vous là, que cette pratique-là a cours chez Hydro-

          Québec?

      R.  De rendre public le prix des contrats?

 186  Q.  Oui.

      R.  Aussi loin que ma mémoire puisse aller, dans les

          contrats d'exportation d'électricité, nous avons

          toujours fait ça.

 187  Q.  O.K. Quelle est la différence entre rendre public ce

          contrat, le prix à l'époque et le contrat aujourd'hui

          mais je comprends qu'avec plus de restrictions dans

          celui-ci, quelle est la différence entre la pratique

          passée et la pratique d'aujourd'hui?

      R.  La grande différence, ce sont les modifications qui

          ont été apportées à la Loi sur la Régie de l'énergie

          en l'an deux mille (2000) laquelle indiquait

          qu'Hydro-Québec Distribution, pour satisfaire ses

          besoins en approvisionnement en électricité, devrait

          procéder par appel d'offres. Donc, c'était un recours

          au marché et à ce moment-là, il faut adapter

          certaines de nos pratiques au fait qu'on évolue dans

          un marché et que nous recherchons toujours le

          meilleur intérêt possible du consommateur. Alors,

          c'est ce qui explique alors, on a toujours divulgué
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          les prix de nos contrats d'exportation alors, on

          continue. Cependant, il y a des adaptions à faire, il

          y a des informations et nous avons indiqué pourquoi

          dans notre demande qui ne devraient être divulguées

          sous peine de faire payer les consommateurs plus cher

          pour leur électricité.

 188  Q.  Ça, c'est ce que vous pensez, vous, de votre

          expérience? Ce que vous venez dire là, « sous peine

          que les consommateurs vont payer plus cher », êtes-

          vous d'accord avec moi que c'est votre expérience qui

          vous dit ça à vous? Vous nous direz qu'il y a le

          rapport d'expert mais vous, vous pensez ça, vous?

      R.  L'expérience que j'ai du monde commercial et j'ai

          passé à peu près la moitié de ma carrière à négocier

          des contrats, m'a toujours indiqué, c'est l'une des

          premières règles que nous apprenons, que notre

          position dans une transaction commerciale dépend de

          l'information qu'on dispose sur l'autre et de

          l'information dont il dispose sur nous et que dans

          cet esprit-là, toute information est toujours

          utilisée par les gens avec qui vous faites affaire,

          que ce soit dans le cadre d'un appel d'offres ou

          autrement.

 189  Q.  En ce sens-là, est-ce que vous croyez que le monde de

          l'énergie est bien différent de l'ingénierie, de la

          construction là, publique, de l'attribution de routes

          et, et caetera? Dans lequel, entendons-nous, où il y

          a de la compétition?
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      R.  Je suis moins connaissant sur les autres marchés mais

          moi, je peux surtout vous parler du domaine de

          l'énergie, hein.

 190  Q.  O.K. Donc, vous êtes moins connaissant sur les autres

          marchées, ça veut dire que vous n'avez pas pu

          vérifier l'expérience générale, je veux dire, vous

          êtes dans le commerce en général, bien là, vous

          dites, vous n'avez pas vérifié les autres champs?

      R.  Vous avez référé à mon expérience et mon expérience

          est dans le domaine de l'énergie, j'ai ça...

 191  Q.  O.K.

      R.  Que voulez-vous.

          (14 h 25)

 192  Q.  Parfait. Maintenant, un petit aparté ici. Sur les

          trois contrats d'électricité produits au soutien de

          la demande, ces trois contrats-là, si on les met en

          opposition au contrat standard type qui apparaissait

          dans l'appel d'offres - comment dire - outre les

          volets qui veulent être traités comme étant

          confidentiels, y a-t-il beaucoup de différence dans

          la modification du contrat standard type versus le

          contrat qui sera assigné par la Régie de l'énergie?

          Me SIMON TURMEL :

          Est-ce que c'est pertinent, Madame la Présidente?

          C'est un volet qui n'a pas trait à la confidentialité
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          selon nous.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, la question ici est pertinente en ce sens

          que, aujourd'hui et demain, on fera le dossier sur la

          confidentialité. Et oh malheur! La Régie n'a pas

          prévu de période de... Oh malheur pour les

          intervenants, soit dit en passant. La Régie n'a pas

          prévu de période de renseignements écrits. Alors,

          comme c'est le seul moment où on a celui qui peut

          parler du projet, la question que je veux savoir,

          c'est : Quelles sont les différences, outre celle du

          prix, s'il y en a, s'il n'y en a pas, qu'on me le

          dise, entre le contrat standard type et les contrats

          que l'on tente de faire approuver devant la Régie?

          Parce qu'on devra, par ailleurs, pour la suite du

          dossier, faire des commentaires, faire des

          observations là-dessus. Alors, à moins que vous nous

          permettiez une période de questions additionnelles,

          je cherche à avoir l'information.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Cette information est pertinente pour un motif

          additionnel aux fins de la confidentialité, à savoir

          que, pour déterminer si l'information émane, si elle

          origine du soumissionnaire ou si elle émane de

          négociations qui ont eu lieu dans le cadre d'un

          processus. Il y a une jurisprudence là-dessus. Je ne
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          veux pas plaider maintenant, mais il y a une

          distinction à faire, à savoir si des informations

          sont issues de négociations ou si elles ont été

          possédées par le soumissionnaire qui les a apportées

          et mises là et qu'elles sont restées là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel?

          Me SIMON TURMEL :

          Absolument. Ce que maître Neuman vient d'ajouter n'a

          aucun rapport avec la cause aujourd'hui, à savoir de

          qui émane le tout. Deuxièmement, mon confrère, Maître

          Turmel, a annoncé qu'il voulait faire une demande de

          renseignements devant vous aujourd'hui. Alors, où

          est-ce qu'on s'en va? Il y a un échéancier de prévu.

          Il y avait une audition aujourd'hui sur la

          confidentialité. Alors, j'aimerais que cette question

          soit rejetée ainsi que la lignée qui doit suivre

          probablement pour établir sa période de demande de

          renseignements.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous me permettez, Madame la Présidente. Dans le

          formulaire d'appel d'offres, tel que déposé l'an

          passé, et monsieur Léveillé en parlait ce matin, il

          était fait mention que les offres, il ne l'a peut-

          être pas dit comme ça, mais les offres ne pouvaient
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          être conditionnelles et devaient être agréées par le

          conseil d'administration. Je pense que c'était le

          chapitre 1. Écoutez, y a-t-il d'autres dispositions

          confidentielles, d'autres dispositions qui ont été

          ajoutées?

          Mon confrère fait la distinction nette et marquée.

          Moi, je vous dis qu'on veut, pour bien comprendre

          tout l'impact de la question de la confidentialité,

          ce que je cherche à savoir, c'est,  y a-t-il... peut-

          il y avoir des liens entre ce qu'on demande de garder

          confidentiel et d'autres modifications qui auraient

          apparu dans le contrat? D'ailleurs, là-dessus, je

          voudrais un peu... le Distributeur est un peu -

          comment dire - c'est fort la tasse de café de nous

          soumettre des contrats sans, effectivement, nous

          indiquer la différence entre le contrat standard et

          ce que la Régie va approuver. C'est difficile à

          suivre dans le temps et dans le délai.

          Me SIMON TURMEL :

          Une dernière remarque, Madame la Présidente. Maître

          Turmel a entre les mains le contrat standard ainsi

          que le contrat final, ce qui lui permet de faire les

          liens.

          LA PRÉSIDENTE :

          La Régie accepte l'objection de maître Turmel, Maître
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          Turmel.

          Me SIMON TURMEL :

          Alors, je vous annonce immédiatement que je ferai une

          demande à l'issue de cette audience pour que la Régie

          prévoit une période de questions sur les dossiers qui

          sont distincts de la confidentialité, ce sur quoi

          vous devez regarder aujourd'hui et demain, en

          prévision des observations que l'on doit produire

          d'ici deux semaines.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 193  Q.  Monsieur Léveillé, simplement pour terminer ce qu'on

          avait débuté avant le lunch, sur la compréhension de

          ce que comprenait ou pas, là, le cinq point cinq

          cents (5,5 ¢) d'HQP de trois cent cinquante mégawatts

          (350 MW), le six cents (6 ¢) et le sept point quatre

          (7,4). Donc, le cinq point cinq cents (5,5 ¢), c'est

          l'équivalent du coût de fourniture comme si on le

          comparait à l'annexe 1 de la Loi sur la Régie de

          l'énergie, le tarif patrimonial. Est-ce qu'on compare

          les pommes et les pommes quand on dit ça?

      R.  Je pense que c'est un peu plus complexe que ça.

          Lorsque vous référez à l'annexe 1 et que vous référez

          à l'électricité patrimoniale, le tarif patrimonial de

          deux point sept cents par kilowattheure (2,79 ¢/kWh)

          ne comprend aucune provision pour le coût de

          transport. Et, également, l'électricité patrimoniale
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          est fournie avec une certaine quantité de pertes

          électriques. Au décret sur l'électricité

          patrimoniale, il y a un taux de perte qui est fixé,

          dont je ne me rappelle pas le quantum exact. Alors,

          si vous me dites, est-ce que ça se compare, est-ce

          qu'on compare des pommes avec des pommes? Je dois

          vous dire que non puisque le cinq point cinq cents

          (5,5 ¢) comprend l'impact sur le coût de transport en

          termes de coût marginal. Alors, c'est un concept

          différent peut-être et il comprend les pertes

          électriques, notre estimation des pertes électriques.

          Alors, ce n'est pas tout à fait pareil.

 194  Q.  Et c'est la même chose pour cinq point cinq (5,5), la

          même chose pour le six cents (6 ¢) et le sept point

          quatre (7,4), c'est la même logique qui s'applique?

      R.  Oui, tous les chiffres divulgués appartiennent au

          même concept et sont sur une même base.

 195  Q.  O.K.

      R.  Ils sont comparables entre eux.

 196  Q.  Mais quand le consommateur d'énergie, d'électricité

          voudra payer le prix amalgamé, là, ce prix-là, six

          cents le kilowattheure (6 ¢/kWh), si vous aviez donc

          à expliquer ça, là, simplement, pour notamment le

          contrat de TransCanada Énergie, le six cents (6 ¢),

          au total, là, on va arriver à un tarif pour le

          consommateur de combien?

                               - 170 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          Me SIMON TURMEL :

          Excusez-moi! Est-ce que je peux y aller? Simplement,

          Madame la Présidente, j'étais gêné de me lever, j'ai

          laissé la première question passer, mais je cherche

          le lien avec la demande de confidentialité. Je me

          sens dans la cause tarifaire actuellement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Effectivement, Maître Turmel, je ne vois pas le lien

          non plus.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, Madame la Présidente, on nous donne en

          réponse... Il y a une demande de confidentialité sur

          le prix de TransCanada de six cents (6 ¢). Lorsque la

          demande a été présentée, nous n'avions pas cette

          information, nous l'avons eue depuis quelques jours,

          vendredi. Alors, moi, je cherche à comprendre ce que

          veut dire ce six cents (6 ¢) là, puisqu'on nous dit

          que, soyez bien heureux, les consommateurs, avec six

          cents (6 ¢), vous allez tout comprendre. Je cherche

          juste à comprendre, au bout du compte pour le

          consommateur qu'est-ce que ça veut dire. Ça a un sens

          le coût d'approvisionnement en électricité pour

          savoir ce qu'on va payer.

          Je représente des consommateurs commerciaux. Un de

          mes mandats, c'est de savoir, bon, en allant là,

                               - 171 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          allons savoir ce que nous pourrons payer. Là, on nous

          a dit, bien, on ne vous le disait pas, on vous le

          donne depuis vendredi, six cents (6 ¢). O.K. Mais

          est-ce que c'est six cents (6 ¢) que vous allez payer

          au bout du compte? Je crois comprendre qu'on ajoutera

          les coûts, le tarif de distribution. Je vous demande

          un ordre de grandeur, je ne vous demande pas, là, une

          information, là, au centième de cent. Je veux

          simplement comprendre.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, le six cents (6 ¢), il n'est pas

          confidentiel, vous l'avez. Vous êtes ici pour

          argumenter sur les demandes de confidentialité.

          Me BENOIT PEPIN :

          Et la préoccupation, c'est qu'on est juste sur la

          demande de confidentialité, on n'est pas sur le

          mérite du dossier encore aujourd'hui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Je réserverai mes questions pour la même

          demande d'information à l'issue de l'audience.

          Me BENOIT PEPIN :

          Vous pensez en avoir pour combien de temps encore de

          contre-interrogatoire, vous avez de vos collègues

          qui, eux-aussi, attendent?
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'en ai encore au moins pour quinze minutes pour

          monsieur Léveillé et environ peut-être une vingtaine

          de minutes pour monsieur Sheingold.

          (14 h 35)

          Me BENOIT PEPIN :

          Vous avez déjà eu...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui.

          Me BENOIT PEPIN :

          ... déjà plus de deux heures et demie pour le contre-

          interrogatoire?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, mais je, écoutez, je fais ce que je peux avec

          l'information que je peux obtenir, Monsieur le

          régisseur. Je vais tenter de me ramasser le plus que

          je peux mais dans le contexte de, où il est difficile

          d'avoir de l'aide d'experts compte tenu de l'été et

          tout ça...

          Me BENOIT PEPIN :

          Maître Turmel, pas besoin de revenir là-dessus.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon, bien, voilà.

 197  Q.  Monsieur Léveillé, dans la procédure d'appel d'offres

          qui a été autorisée par la Régie de l'énergie dans la

          décision 3462-2001, je ne sais pas si vous avez cette

          décision-là, en annexe, parce que Hydro-Québec,

          rappelons-nous, déposait une procédure d'appel

          d'offres que la Régie a autorisée mais avec

          modifications.

          Et en annexe de la décision, de cette décision-là,

          D-2001-191, la Régie met en annexe le nouveau, c'est-

          à-dire en annexe 1, la procédure d'appel d'offres et

          d'octroi pour les achats d'électricité, et vous

          conviendrez avec moi que la Régie a fait des

          modifications à ce que vous avez proposé, c'est

          exact, de mémoire?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Si je me rappelle, il y a eu des modifications.

 198  Q.  Oui. Et une de ces modifications-là, nous allons à la

          page 6 de 10, en bas de page; dans cette décision-là,

          c'est intéressant parce que nous parlons de

          confidentialité ici, le texte initial que le

          Distributeur suggérait, c'était, et je cite :

                         Un inventaire des soumissionnaires et

                         des principaux paramètres de chacune
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                         des soumissions est préparé. Ces

                         informations sont confidentielles.

          Et là, nous sommes dans l'ouverture des soumissions.

                         Seuls peuvent être rendus publics le

                         nombre de soumissionnaires et la

                         quantité totale d'énergie et de

                         puissance soumise.

          Et ça, ça a été raturé par la Régie de l'énergie à

          l'époque et ça a été ajouté par le texte qui suit,

          qui est souligné pour marquer qu'on ajoutait. On

          dit :

                         Un inventaire des soumissionnaires et

                         des principaux paramètres de chacune

                         des soumissions est préparé. Cet

                         inventaire est diffusé sur le site

                         Internet du Distributeur et inclut les

                         informations suivantes...

          Et là, on donne des informations, le nom du

          soumissionnaire, la nature de la source

          d'approvisionnement, la localisation, les quantités

          de puissance. Et on dit enfin :

                         La liste des soumissions rejetées à

                         l'ouverture est aussi rendue publique.
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          Je vous soumets qu'il y a une différence entre ce que

          vous souhaitiez rendre, garder confidentiel et ce que

          la Régie, la Régie m'apparaît un peu plus,

          m'apparaissait moins restrictive ou plus permissive

          que ce que le Distributeur souhaitait, est-ce exact?

      R.  Oui, il semble bien.

 199  Q.  D'accord. Maintenant, nous allons à l'onglet HQD-2

          document 3 de votre preuve. Et nous allons aller à la

          première page, le titre, HQD-2 document 3, page 1 de

          17, qui s'intitule « Démonstration que la combinaison

          des contrats comporte le prix le plus bas pour la

          quantité d'électricité et les conditions demandées,

          en tenant compte du coût de transport applicable. »

          Là, c'est la question que je me posais, vous qui êtes

          responsable de la preuve, là, est-ce que ça, on doit

          lire ce paragraphe-là comme étant la même chose que

          l'article 1, paragraphe 5 du Règlement, c'est-à-dire

          dans les conditions que vous devez respecter dans le

          Règlement sur les conditions et les cas, où la

          conclusion d'un contrat d'approvisionnement sont

          prévus, donc c'est, si vous, à l'article 1, le

          paragraphe 4, juste pour m'assurer que je comprends

          bien, là, le Règlement nous dit :

                         Le Distributeur doit déposer

                         l'information, notamment...

          article 1, paragraphe 4,

                         ... la démonstration que le contrat ou
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                         la combinaison des contrats comporte

                         le prix le plus bas...

          Est-ce que c'est bel et bien lié au paragraphe 4 du

          Règlement?

      R.  Oui, oui, ça se veut la réponse à l'exigence numéro

          4.

 200  Q.  O.K. Mais je comprends que ce titre-là ne reprend pas

          en soi ce que je viens de vous lire au Règlement?

          Me SIMON TURMEL :

          Il me semble, Madame la Présidente, qu'on s'égare

          encore un petit peu sur, nous avons allégué quatre

          types d'informations qu'on désire conserver non

          divulguées et on est rendu sur l'interprétation,

          l'explication des annexes.

          LA PRÉSIDENTE :

          Effectivement, Maître Turmel, je me demande en quoi

          votre question n'est pas une question de, qui est en

          dehors de la question de confidentialité.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Mais, Madame la Présidente, le 1, paragraphe 4, est

          intitulé, je cite :

                         ... la démonstration que le contrat ou

                         la combinaison des contrats comporte
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                         le prix...

          Alors le prix fait partie de la, le prix et la

          formule de prix fait partie de la question en litige

          aujourd'hui, la confidentialité. On a le prix qu'on

          nous dit mais on a également, il y a la formule de

          prix. Alors Hydro-Québec, il ne faut pas penser qu'on

          nous a tout donné vendredi, là - il y a la formule de

          prix que l'on n'a pas.

          Et quant à moi, la formule de prix, elle est - à

          moins qu'on me dise le contraire - elle est incluse

          dans le prix, sauf erreur. Et j'essaie simplement,

          pour comprendre la preuve d'Hydro-Québec, on me dit,

          on dit : « Voici le titre qui porte sur la

          démonstration que la combinaison des contrats

          comporte le prix le plus bas », moi, je veux

          simplement faire établir le parallèle en disant que,

          bien ici, on a un petit peu tronqué ce que le

          Règlement demande, c'est que la démonstration que le

          contrat, on ne parle pas du contrat, on a juste mis

          comme, bref, c'est mis de cette façon-là comme si on

          avait, on n'a pas tout mis le texte qui apparaît au

          paragraphe.

          Et je veux simplement faire constater ce fait-là par

          monsieur Léveillé. Et si on me dit que je ne suis pas

          dans la confidentialité, bien, écoutez, je, on est
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          mal pris, là.

          Me SIMON TURMEL :

          On n'est manifestement pas dans la confidentialité et

          il n'y a rien de tronqué. Mon confrère vient de

          plaider, alors il le replaidera dans son dossier. Je

          ne vois pas de rapport avec les informations qu'on

          cherche à protéger.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Turmel, la Régie n'est pas convaincue que

          votre question est pertinente.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord.

 201  Q.  Monsieur Léveillé, dans toute la méthodologie qui a

          été faite pour évaluer les offres, est-ce qu'on a

          évalué le, justement, le fait de rendre publiques

          toutes les informations qui sont gardées

          confidentielles, est-ce que cet aspect a fait partie

          de l'étude de la, notamment chez Samson Bélair ou le

          Distributeur, notamment à l'égard des risques, est-ce

          que cet aspect-là a été regardé?

          Me SIMON TURMEL :

          Avant la réponse, encore, je trouve qu'on s'égare. Il

          y a des données précises qui apparaissent à la

          requête, aux paragraphes 26 et suivants, et
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          maintenant l'argumentation aujourd'hui, la preuve

          devrait être basée sur oui ou non, ces informations

          doivent être conservées confidentielles. Et là, je

          m'égare à écouter. Alors on s'objecte à la question.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Écoutez, je demande au Distributeur si, dans la

          préparation de la soumission, on a évalué le fait de,

          comme scénario, de rendre publiques ces informations-

          là qu'on veut garder confidentielles aujourd'hui. Je

          veux dire, vous répondez, là, mais on peut laisser

          répondre le témoin, je m'excuse, là, mais, je veux

          dire, ça m'apparaît pertinent.

          LA PRÉSIDENTE :

 202  Q.  Monsieur Léveillé, avez-vous une réponse?

      R.  Je ne suis pas certain d'avoir compris la question,

          je...

          Me ANDRÉ TURMEL :

 203  Q.  Dans votre, vous, vous êtes le responsable des appels

          d'offres chez Hydro-Québec, O.K. Vous nous avez dit

          depuis ce matin qu'à votre expérience et votre

          connaissance, c'est dangereux de rendre public, ou ça

          peut causer des problèmes, des préjudices, ça peut

          amener des prix plus hauts que, c'est exact, vous

          avez dit ça?

      R.  Oui.
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 204  Q.  Bon. Cette prémisse-là, cette présomption-là que vous

          avez affirmée depuis ce matin, est-ce que vous avez

          évalué cette possibilité-là au sein même de la

          méthodologie que vous avez développée, ce n'est pas

          un test qui a été ajouté, par exemple, dans la

          préparation, dans l'évaluation des soumissions?

      R.  La méthodologie pour évaluer les offres a été faite

          en fonction de trouver la combinaison de contrats qui

          offre le coût le plus bas, en prenant en compte le

          coût de transport et les pertes électriques. La

          méthodologie en tant que telle n'a pas été modifiée,

          ou tronquée, ou torturée de quelque façon que ce soit

          parce que les informations pourraient être rendues

          confidentielles.

          Lorsque l'évaluation a été faite, l'évaluation a été

          faite dans la recherche de la meilleure combinaison

          possible. Alors peut-être que je n'ai pas compris

          votre question mais moi, tout ce que je peux vous

          dire, c'est que la méthodologie, la façon de faire

          les choses, la façon de faire les calculs n'a pas été

          contorsionné en se demandant si ça va être

          confidentiel ou pas. On a fait notre devoir dans le

          meilleur intérêt du consommateur.

 205  Q.  O.K. Je comprends donc qu'il n'y a pas eu, pour

          conclure là-dessus, il n'y a pas eu d'étude ou

          d'analyse relativement à cette possibilité-là d'un

          prix plus élevé pour les consommateurs si on rendait
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          les contrats publics...

      R.  Ça, ça n'aurait pas pu être fait pour la méthodologie

          qui s'applique aux contrats actuels. Ce qu'on dit,

          c'est que la divulgation de ces informations-là n'a

          pas d'impact sur les prix qu'on a donnés, sur les

          coûts qu'on a donnés, mais ça peut avoir un impact

          sur les prix qui vont résulter de nos appels d'offres

          futurs.

 206  Q.  Et quand vous dites ça, sur « les prix qui peuvent

          résulter des appels d'offres futurs », vous n'avez

          pas fait d'analyse, à part de ce que vous me dites

          aujourd'hui, vous n'avez pas fait d'analyse détaillée

          d'un rapport particulier?

      R.  Nous avons un témoin expert...

 207  Q.  Bon.

      R.  ... qui va traiter de ces questions-là qui répondra à

          vos questions.

          (14 h 45)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Parfait. Alors on en vient justement à monsieur

          Sheingold.

 208  Q.  Mr. Sheingold, we'll take your evidence at page HQD-3

          document 1, page 7 - are you there? You quote, you

          say and I quote:

                         There is a substantial risk that

                         public disclosure of the bid and
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                         contract pricing and other

                         confidential terms of bids and

                         contracts would discourage bidders

                         from participating in future Hydro-

                         Québec Distribution competitive

                         procurements, resulting in less

                         competitive procurements and

                         potentially higher prices to Hydro-

                         Québec Distribution and its

                         ratepayers.

          (End of quote.) First question. About the substantial

          risk, could you explain to the Régie how you measure

          that risk?

          Mr BARRY J. SHEINGOLD :

      A.  Based on my experience... Is this better? Okay, I'm

          closer, and it's on - I'm sorry. Now that I've done

          that, I have to remember the question - I'm sorry.

 209  Q.  How you measure the risk.

      A.  Yes, well, the first point here is that bidders bid

          in these competitive bids with the expectation that

          their bids, the information from them, their price

          bids would be maintained as confidential. If that

          information is disclosed, either by Hydro-Québec

          Distribution or as a result of a regulatory

          proceeding, disclosed to the public, that his would

          tend to deter bidders from bidding in the future.
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          Once you've done that, you're lessening the potential

          pool of bidders and the impact of that, other things

          being equal, is a tendency to have higher pricing,

          both in terms of constraints on bidders that

          otherwise might bid but by having a smaller pool of

          bids, the chances for getting a low bid is less

          relative when you have more bidders.

 210  Q.  Do you have an example of thing happening in the

          U.S., the NorthEast?

      A.  I think that...

 211  Q.  On which -- I'm sorry -- on which we could obtain, I

          mean, written information from them?

      A.  Well, I think this is from my experience dealing with

          industry players, and I've represented a number of

          generators over a lengthy period of years, you're

          looking at, in one of these proceedings, excuse me,

          one of the competitive bids, at spending hundreds of

          thousands of dollars to participate, you're looking

          at competing in a number of areas. If you believe

          that your information is going to be disclosed and

          potentially putting you at a disadvantage in other

          business or in future solicitations in this province,

          I think a lot of bidders would think twice about

          participating in the future.

 212  Q.  So you mention in your evidence that, or I think it

          was in the Merrimack Energy Consulting, that nowadays

          in the NorthEast there weren't... I mean, virtually

          no, now no long-term generation contracts, is that
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          right?

      A.  I did...

 213  Q.  I mean you didn't say that, but did you read the

          Merrimack Group Report?

      A.  Yes, I did. And let me elaborate on that. In the, I

          would say from the mid nineteen eighties (1980's) to

          the mid nineteen nineties (1990's), before

          deregulation of the electric industry in a number of

          states -- NorthEast, California, and elsewhere -- you

          had long-term contracts, a lot of them were done

          through competitive bidding, some through

          negotiation.

          With deregulation, you no longer have distribution

          utilities in a lot of places going out for long-term

          contracts. The result of that has been fewer long-

          term contracts entered into. Now, to this day, there

          continues to be long-term contracts entered into by

          municipal utilities, there are long-term contracts

          entered into by rural electric cooperatives...

 214  Q.  But what...

      A.  ... they have their customers, I don't I... if I can

          answer the question.

 215  Q.  Yes.

      A.  And I want to give you the full picture. And for some

          projects like wind projects, there have been long-

          term contracts that have been entered into either...

          by energy marketers, so that there are fewer long-
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          term contracts entered into than there were seven

          years ago, and particularly fewer in the NorthEast

          where they've deregulated electric markets in major

          states in New England with the exception of Vermont

          as well as New York. But that will give you a good

          overall picture.

 216  Q.  Okay. But when you mean long-term contract, for you,

          I understand that, am I right if I say those

          municipalities contracts are mostly between two,

          four, five years; are those the normal duration for

          your long-term contracts?

      A.  There are some contracts that have been entered into

          even as long as twenty (20) years. But in terms of

          the NorthEast, they tend to be very few and far

          between.

 217  Q.  Okay. But in two thousand three (2003), today, I

          understand from what you say that there is virtually

          -- I'm talking about twenty (20) year contracts or

          more, that's in which we're actually now -- the

          tendency is to have no more or not many as much of

          those contracts?

      A.  Well, geographics are important, as well as who the

          potential buyers are. As I indicated before, there

          are a number of players that have, that continue to

          enter into long-term contracts. And even some of the

          companies that for a period of time were not doing

          that are doing that. For example Duke I believe a

          number of months ago put out a competitive bid for
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          long-term contracts and Western Farmers Electric

          Cooperative did in Oklahoma.

 218  Q.  Okay. But how many of those, maybe not the long-term

          contracts but of those bid processes did you have a

          personal knowledge of, passing through those?

      A.  You know, some of them I have personal knowledge of,

          some of them I have because I've done...

 219  Q.  Which ones?

      A.  Let me answer the question, and I'll...

 220  Q.  Yes.

      A.  Some of them I've done, generally because I've done

          some marketing assessments that I've had knowledge

          of, and some just from reading press.

 221  Q.  Okay, from, in the press. And what was the, at what

          time, when was it? When were those two contracts you

          read in the press, you said? Was it a long time ago?

      A.  Oh! you know, probably within the last year, in terms

          of, for example Duke and Western Farmers Electric

          Cooperative have been in the last year.

 222  Q.  Okay. And did they have the same process that we have

          here before the Régie?

      A.  In terms of a regulatory process?

 223  Q.  Regulatory process.

      A.  I believe that Duke -- I really don't know

          specifically, but Duke has a regulatory commission,

          it is a distribution utility and it has a regulatory

          commission that reviews its rates.

 224  Q.  Yes, but what I want to know is... So I understand
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          you don't have, you heard it from the press, but you

          never had a look to it, to what was the Oklahoma or

          the, any other state's last bid process?

      A.  Some of them I've looked at them, some of them I've

          been involved with, and some of them I've read in the

          press.

          (14 h 55)

 225  Q.  I just want to make sure I understood you. So the

          possibility of seeing prices go up, you say, I mean,

          the assumption of it, you're taking this out from

          your knowledge or experience, but you said to me that

          - I just want to confirm - that you had no, was there

          somewhere in the press or some reports or some

          analysis that what Mr. Léveillé, the possibility of

          Mr. Léveillé referred to did happen?

      A.  You know, basically, my information is based on many

          years of experience as well as looking at the

          regulatory practices of a number of jurisdictions.

          And in the course of doing my testimony, I've also

          spoken to people who actually worked on some of the

          competitive bids that I worked on in the, I would say

          in the early nineties ('90s) and late eighties ('80s)

          as well. And the practice has been almost uniformly

          that bids and pricing information are not made public

          for the reasons that I've stated.

 226  Q.  But my question was did you see some reports,
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          analyses on that, explaining that those, some prices

          were made public and then in this jurisdiction a

          pricing-up happened. Does it exist?

      A.  Well, if someone has done an empirical, I think it

          would be impossible to do an empirical study like

          that where you, you know, hold everything constant

          and something is made public and something isn't and

          the future will be different than it otherwise is. So

          I know of no empirical study like that nor do I think

          one could be done.

 227  Q.  And you talked about, we talked about recent trend,

          you said that most of the, maybe for the NorthEast,

          the recent trend was not many long-term contracts,

          but I think you heard the testimony, the exchange

          this morning for what happened in B.C. What is your

          opinion about that, about the fact that BC Hydro is

          contemplating going for a call for tender process and

          do intend to may be more public, if I may?

      A.  Well, from what I heard today, I really don't know

          enough about it.

 228  Q.  Okay.

      A.  But, you know, I will say this is somewhat

          reminiscent of the way competitive bids were done, I

          would say, from the mid-eighties ('80s) to the early

          nineties ('90s) where a number of utilities had a

          self-scoring system where they made all of their

          evaluations criteria public. And the result of that

          was that if you had a scoring system that was not
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          very accurate with respect to the economics of these

          projects, number one; number two, it made it easier

          for people to gain. And the result was that you had

          projects that ended up with contracts that were not

          viable and did not succeed, or projects that won that

          didn't have good prices.

          And I think the way that Hydro-Québec Distribution

          has gone about with this competitive solicitation is

          really with the best practice of the industry, going

          through a multi-stage process and looking at the

          portfolio and not publishing the evaluation criteria.

          And I would say that the trend in the industry over

          the last, you know, fifteen (15) years has been, has

          moved more and more in that direction, so this is

          really the best practice in the industry.

 229  Q.  But how do you make the connection, if I may say

          that, the fact that Hydro-Québec Production, am I

          right if they are competing in the NorthEast market,

          first of all?

      A.  Well, I don't know if they're competing, you know,

          for long-term contracts like they're doing here,

          because the, in my experience of a long-term

          contracts, they are and tend to be for renewable

          energy or wind projects, which is kind of a

          submarket.

 230  Q.  Yes, but is, Hydro-Québec is in the renewable, Hydro-

          Québec Production is a renewable energy producer?
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      A.  Well, Hydro-Québec Production basically consented to

          disclose its pricing information, they're, you know,

          free to do that.

 231  Q.  Yes, but you say they're free to do that but, I mean,

          the fact that they're free to do that, and you agree

          with me that they go day after day to the NorthEast

          market, I understand it's on short-term contracts,

          like the power coming out from natural gas fire

          plants, but they are a player, they are in

          competition?

      A.  Right, but I think they, you know, at least my

          concern would be more for the other players in the

          market that are looking at competing in this market

          in the future. I would, you know, one would

          reasonably expect that Hydro-Québec Production is

          probably going to compete in this market, again,

          where I think the more, in my opinion, the more

          serious concern would be for other players in the

          market, whether they're going to see this as an

          attractive market to participate in and if, you know,

          their pricing information that they have a reasonable

          expectation would be kept non public. If that was

          publicly disclosed, I think that would make it less

          likely that they would participate in this market in

          the future.

 232  Q.  Yes, but do you agree with me that Hydro-Québec

          Production is acting day after day on competition

          markets?
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      A.  Are they in competitive markets?

 233  Q.  Yes.

      A.  In terms of, again, with respect to long-term

          contracts into the adjoining markets, you know, as

          I've indicated, that it's really not a big market

          right now.

 234  Q.  Okay. But what about, like in Quebec, there's a large

          hydro, in the NorthEast, there's natural gas fire

          plants, but there's also -- and you may help me on

          that -- some coal generation and some nuclear

          generation. Could you just give us much more

          information about that, what is the role played by

          those other sources of energy; are they still, are

          they competing coal versus coal, or coal versus

          natural gas fire plants, and so on?

      A.  Well, you know, there's a lot of existing generation,

          but the, I think where you get into competition would

          be where you where you're seeking additional

          generation, generating capacity. And, for example, I

          don't see any new nuclear capacity being built.

 235  Q.  But those nuclear capacity, are they long-term?

      A.  I don't understand the question -- if...

 236  Q.  Those, the nuclear generation, the nuclear, power

          coming out from nuclear generation sites, most of

          them, are they sold on spot market or on long-term

          contract?

      A.  Well, there are different ways that power is sold. It

          can be sold on a unit-contingent basis, different
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          owners have multiple sources of generation, and

          frequently they are selling blocks of power and it's

          not differentiated with respect to specific

          generation.

 237  Q.  And what about, weren't there long-term contracts in

          Vermont implying Hydro-Québec Production and some

          consumers out there? Are you aware of that?

      A.  I'm sorry, could you repeat...

 238  Q.  A long-term contract between Hydro-Québec Production

          and a Vermont association of some kind, I don't have

          the name, but are you aware of that?

      A.  Yes, there are contracts, I believe, with Hydro-

          Québec Production and a number of entities in

          Vermont.

 239  Q.  Okay. So those are long-term contracts?

      A.  Actually... I believe there are actually a number of

          contracts with Hydro-Québec and a number of entities

          in New England.

 240  Q.  Did you make a study of that?

      A.  Not with respect to this testimony.

 241  Q.  Second, on page 7, the second paragraph, you say, and

          I quote :

                         Public disclosure of Hydro-Québec

                         Distribution market price forecast for

                         natural gas, the identity of the

                         forecasters and the numerical results

                         of its evaluation could allow bidders
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                         in future competition tenders to

                         "game" the solicitation and bid prices

                         higher than they otherwise would bid.

                         Again, the impact would be adverse to

                         Hydro-Québec Distribution and its

                         ratepayers.

          So I understand that this morning you said that you

          had no real experience of forecast for economics and

          natural gas prices; is that right?

      A.  I'm not a forecaster but I've got a lot of experience

          in preparing competitive bids on behalf of

          generators. And what, and this really also goes back

          to the point I made about self-scoring systems

          earlier. If you know what the evaluation criteria

          are, and particularly if you look at, if you know

          what they are for some of the major items, especially

          with natural gas, and especially if you're not a, you

          don't have a natural gas project, it would give one a

          good idea of where one would need to bid to be

          competitive.

          And again that's a case where if you know that

          information you can engage in an exercise as to

          what's, you know, what's likely the highest price

          that I can bid and still win. And in the absence of

          that information, the pressure really is to submit

          your best bid. And that's the basis for that
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          statement.

 242  Q.  But when you say "competitive tenders to 'game' the

          solicitation and bid prices", do you have an example

          of that, where there was some gaming?

      A.  Yes, I can give you a good example of that and I've

          done this working on behalf of developers. In one

          case was, the Boston Edison RFP3, did an analysis of

          all of the potential bidders that we sought and did

          an evaluation of the scoring system and came up with

          a conclusion as to how many points that we thought

          would bid and who would be the top competitors. And

          that information was used by my client in submitting,

          determining how to price the bid.

 243  Q.  But that's not the basis of competition, I mean,

          living in a competitive world, I mean, of course Mr.

          Léveillé mentioned that obtaining information is "the

          name of the game", I'll say, in competition...

          (15 h 5)

      A.  It's really the type of information, looking at it

          from the standpoint of the consumer, sure.

          Well just, I guess to answer the question, it's

          important, it's the information that's made public.

          Now, there are certain information that if you're

          going out for bids, you want to make public, you want

          the bidder to know how much capacity you're looking

          for, the kind of capacity, any options that you're
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          looking for in terms of deferral because you want to

          have the bidders understand, basically, what you're

          looking for.

          I think it's very counter-productive to communicate

          to bidders some of the... your detailed evaluation

          criteria and some of your basic economic assumptions,

          because what it does is to lend bidders to try to

          essentially reverse-engineer the stuff and figure out

          who their competitors are, what the price bogey is or

          is likely to be, and with that, that will affect

          their pricing decision.

          In the absence of that information, the pressure is

          to put in your best bid.

 244  Q.  But are you saying that, with all assumption, that if

          there's a call for tender process and if the prices

          were, the information were rendered public, that on

          another call for tender, there will be between ten

          (10) or fifteen (15) bidders like there were last

          time, nineteen (19) bidders, that would be ready to

          bid high prices for the sake of having high prices

          and taking this risk, taking into account the cost of

          those bids?

      A.  I'm thinking in my opinion that there would be...

          Well, there are two issues. There's one where bidders

          are feeling that their information is going to be

          made public and, as a result of that, a tendency not
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          to want to participate in the future. That's one

          thing.

          The other issue is disclosing key points of the

          evaluation criteria such that you're giving the

          bidders the opportunity to game it, or give them

          enough information so that they can reverse-engineer

          the evaluation. And the impact of that in the future

          is potentially that they could try to price it at a

          way to win the bid but not have their lowest or best

          price.

 245  Q.  But what about the fact that Hydro-Québec

          Distribution could put an end to what... if there's

          such high ridiculous prices? This morning, Mr.

          Léveillé was saying that at any time Hydro-Québec

          Distribution could put an end to the call for tender

          if, for whatever reason   and I suppose that one of

          this reason could be that instead of expecting a

          seven cents ($0.7), you would have all of the bid at

          ten ($0.10) or eleven cents ($0.11).

      A.  Well, I'm talking about a higher prices than they

          would otherwise be. I mean, yes, in the case if there

          were prices that were highly out of market and

          ridiculous, as you say, Hydro-Québec could reject it.

          But I think one wants to create a system where you

          want to get the best prices, the best bids, and if

          you create a system where there's a tendency to allow

          people to game it so they're going to bid at higher
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          price than they otherwise would, you don't want to

          create that system.

 246  Q.  And you don't think that there would be one or two

          companies that would try to game but game the system

          down, down, downsize of it, trying to beat the last

          public prices as a standpoint?

      A.  Well, I think one of the issues, you know, if...

          because these projects are very expensive to develop

          and one knows off the bat that you can't be

          competitive, and you're talking about spending

          hundreds of thousands of dollars to do it, I think

          the tendency would be not to bid at all, or not spend

          hundreds of thousands of dollars if you feel you

          can't be competitive.

 247  Q.  But I mean, there's the same story, I mean, being up

          or down or up the price?

      A.  I think they're very...

 248  Q.  They'll pay a lot of money for that, so do you think

          they would take a chance?

      A.  I think they are very, actually I think they're very

          different.

 249  Q.  Do you think that, I mean, two hundred thousand

          dollars ($200,000), I mean, spent on the call for

          tender process, they will take much more the risk of

          putting high prices to try to...

      A.  I think that if you do a competitive analysis and

          people are looking at getting a certain rate of

          return, and I've seen from my own experience that,
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          yes, people will bid it above maybe the lowest price

          that they could bid at that. What I've also seen, you

          know, if people feel that they cannot be competitive,

          in the first place, they're not going to spend

          hundreds of thousands of dollars that it takes to

          develop a project and submit a bid.

 250  Q.  Okay, but if they would bid just above the price that

          was won, don't you think that the previous winner

          would probably bid at the same bid, so they, so once

          again the early winner would win it again? I mean, I

          don't understand the rationale for... You're taking

          the direct link saying that, for sure, they're going

          to bid higher, I mean. But how... are you implying

          that they're going to talk to each other? No. Is that

          what you're saying?

      A.  I'm not... Yes, and I think maybe, there are two

          distinct points that I've been making here and I

          think you may be confusing them. One is the issue

          about publishing, you know, price data, either the

          bids, the bid pricing or some of the evaluation

          material that will disclose that. That would have the

          effect on bidders not wanting to participate in the

          future. That's one issue.

          The other issue is by exposing the evaluation

          criteria, the bidders could reverse-engineer it and

          game the pricing. They are two separate issues, from

          the standpoint of the public interest they're both
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          very important, however.

 251  Q.  Do you have any economic studies, I mean on the

          theory aspect of it, saying that... what you're just

          saying, that the people would price, would go higher

          if they obtain the price?

      A.  Well, I've had experience, my own business

          experience, you know, from the last fourteen (14)

          years working on this.

 252  Q.  But you don't have any other document of your

          experience?

      A.  I don't know whether there's been any study on this,

          the one study that I recall which was done a number

          of years ago had to do with the types of bidding

          processes which are essentially self-scoring and

          those which involve a more detailed evaluation with

          some judgment. And basically it concluded that, on

          basis of that study, that the more detailed type of

          evaluation where the evaluation criteria were not

          disclosed resulted in more successful projects, but

          that was done a number of years ago.

          (15 h 10)

          And I would add that the logic to the confidentiality

          with that is that if you're going to have a bidding

          system such as Hydro-Québec Distribution has, that

          the logical corollary to that is that the evaluation

          criteria and the key economic assumptions not be made
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          public at the end of the bid.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Okay. Un instant, si vous le permettez...

 253  Q.  Sir, do you know the concept of "presumed

          competition" in economy?

      A.  I can't say I do.

 254  Q.  Okay. You -- you can't say? I mean, just, I want to

          make it clear?

      A.  No, I don't know the...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Okay. Thank you. Alors je n'ai plus d'autres

          questions, Madame la Présidente.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Turmel. Nous sommes à maître Neuman.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN, procureur

          de S.É.-A.C.É.É. :

          Bonjour. Alors rebonjour, Madame la Présidente,

          Madame et Monsieur les régisseurs. Bonjour,

          Messieurs.

 255  Q.  I'll start with Mr. Sheingold. Do I understand

          correctly your statement, is it your statement that

          the best practice for the interest of the consumers

          and of a public utility or any utility, any

          distribution utility is not to fully disclose the
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          criteria that are used for the selection of the

          bidders? That the best practice is to give enough

          information so that the bidders will submit tenders

          that meet what the utility wants, but to stop at a

          certain level and not to fully disclose the criteria

          that are used for the selection so that the bidders

          may not themselves, rank themselves in the public, in

          the bidding process?

      A.  Right. I think in pages 18 to 20 of my pre-filed

          testimony, I talk about the types of information that

          I believe should be made public and the types of

          information that I believe should not be made public.

 256  Q.  So is it a correct summary of what is stated on page

          19 -- well, 19, and it continues on page 20 -- that

          it is in the interest of the utility that the

          criteria used for the selection of the bidders not be

          fully public, fully known to the bidders? Is it a

          correct summary of your statement?

      A.  Yes, some of that information, yes.

 257  Q.  Okay. Do you feel a distinction should be made on

          that statement between a public utility company and a

          private utility company?

      A.  I would think the... well, in terms of the issue of

          confidentiality and the impact on future sollicitor

          calls for tender, I would think they would be the

          same.

 258  Q.  Okay. In your experience, I won't go through your

          full curriculum vitae, but could you summarize, among
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          the companies that you've been involved with, among

          the bidding processes that you've been involved with,

          which were from public utilities?

      A.  Okay, you mean by publicly-owned?

 259  Q.  Publicly-owned.

      A.  Okay. The City of Anaheim, Bonneville Power

          Administration. I've been through, I've actually

          participated in some bidding processes that may not

          have been as formal as this, and I would include in

          that Massachusetts Wholesale Electric Energy Company,

          the City of Redding, the Connecticut Municipal Energy

          Electric Coop, those are the ones that come to mind

          off the bat.

 260  Q.  And we're talking about which...

      A.  Did I mention... yes.

 261  Q.  And we're talking about which years, these examples

          that, these utilities that you named?

      A.  Yes, I would say these would be from the late

          eighties ('80s) to the mid-nineties ('90s).

 262  Q.  Okay. None since then?

      A.  Well, Burlington Electric, that was sort of an

          informal process.

 263  Q.  When was that, Burlington?

      A.  The last two years.

 264  Q.  Okay. And among these utilities, did all these cases

          involve long-term public tenders or not?

      A.  They were all long-term purchases, but as I

          indicated, some were through more formal processes
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          than others.

          (15 h 25)

 265  Q.  Okay. On page 14 of your report, in the last

          paragraph of that page, you mention that this is a

          matter of immediate concern, you made a statement

          earlier about whether or not certain information

          should be disclosed. You say:

                         "This is a matter of immediate concern

                         in light of Hydro-Québec

                         Distribution's recent issuance of two

                         calls for tenders for power purchase

                         contracts with owners of biomass and

                         wind energy generation facilities, as

                         well as also calls for tenders that

                         have been planned for the next few

                         years."

          And you admit comments, the preceeding paragraph,

          about the opportunity of not disclosing the forecasts

          that were used in the bidding process. Could you

          explain, because I don't understand how the

          disclosure of the forecasts in the present public

          tenders could influence the bidding process in the

          specific public tenders for biomass and wind energy

          contracts?
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      A.  Well, I haven't looked at them specifically as to

          whether they have, but I do know that, I understand

          that Hydro-Québec Distribution is looking at doing

          other long-term solicitations in the future. So the,

          you know, the general concern about the impact on the

          future is there although I have not specifically

          looked at the terms of those other solicitations.

 266  Q.  Is it your belief that the prices or the price

          structure awarded in this present process will have

          an influence in the awards for biomass and win

          energy?

      A.  I have not, you know, specifically reviewed that in

          that regard. It could, but certainly with regard to

          doing another major solicitations here, it certainly

          would. You know, the issue in terms of the future

          impact, if there was no future calls for tenders to

          be done, the concern would be a lot less but since in

          this environment, you know, the reasonable

          expectations are that long-term solicitations will be

          done in the future and probably within a reasonable

          period of years, that the concern is pretty high.

 267  Q.  Okay. Is it your understanding that the disclosure of

          the information on the pricing structure that was

          awarded to the winner and the interruption clause

          modalities that are in that contract, if that

          information was disclosed, it would damaged the

          capacity of Hydro-Québec Distribution to have the

          option to interrupt the deliveries so that it could
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          buy other energy on the short-term market? Is that

          what you are...  is that what you have stated? Are

          you...

      A.  I'm not sure exactly what your question is but I...

 268  Q.  Okay, just a second, I'll just refer you to the

          appropriate page. Okay, I'll turn you to page 17 of

          your report. The beginning of your answer reads as

          follows:

                         "If fuel and power prices are low, it

                         may be more economic for Hydro-Québec

                         Distribution to exercise the contract

                         deferral option or options if it can

                         acquire less expensive power from

                         another source or sources for the

                         period or periods of the options."

          So is it your statement that the deferral option can

          or could be used by Hydro-Québec Distribution to

          interrupt or not... interrupt the supply that is

          provided in the contract in order...

      A.  Oh, not...

 269  Q.  ...that it could buy other supply from other sources

          in the mean time?

      A.  When you say "interrupt", what it does is by

          exercising the option, they would not be required to

          start buying under the contract.

 270  Q.  Yes.
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      A.  And, you know, there's potential for multiple

          options. So it's not interrupting the supply once it

          starts.

 271  Q.  Okay, once it starts it's not interruptible, it's

          simply to delay the beginning of the contract?

      A.  That's right.

 272  Q.  But that option, to delay the beginning of the

          contract, could be used by Hydro-Québec Distribution

          to buy from other sources for that period it has for

          the period of the delay?

      A.  Well, there are a couple of scenarios where they

          would, if there's not the demand looking at

          exercising the deferral option and depending on

          pricing of other sources, you know, one could

          essentially exercise the option and sell or not

          exercise the option. If the prices of fuel and power

          are low, it's a question of exercise the option if it

          can acquire less expensive power for the period of

          the option terms.

          So there are a number of operational decisions to be

          made. My point is that if you let the market know

          what your economics are, that becomes a bogey that

          they can look at trying to beat and that generally,

          in a commercial environment, one doesn't want other

          players in the market to know exactly what your bogey

          is.

 273  Q.  So if I understand your answer, yes, the option could
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          be used by Hydro-Québec Distribution to do that, to

          delay the beginning of the deliveries in order that

          it can buy from other sources?

      A.  That's right. That's right.

 274  Q.  And similarly, on page 18, the third line reads as

          follows:

                         "If the demand is lower than expected,

                         Hydro-Québec Distribution would have a

                         choice between exercising one or more

                         deferral options or buying power from

                         the winning bidders and selling power

                         on a wholesale basis."

          So, it is your opinion that it is a practice that

          Hydro-Québec Distribution could do. to overbuy and

          resell for profit?

      A.  They could. Wether, you know, whether or not they've

          done that or considering that, I'm not sure, but

          that's something that they could do, I believe, yes.

 275  Q.  Okay. Let me turn to another subject. You mentioned

          the advantages that some bidders could receive from

          disclosure of the information that is at issue here.

          Would you also agree that the bidders that presently

          have the information, which is Hydro-Québec

          Production, TransCanada Energy and Axor, at least

          they have a certain level of information, would you

          agree that they are presently now at an advantage
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          towards the other bidders because they have a certain

          level of information that other bidders do not have?

      A.  I don't think so. I think they have their own

          information.

 276  Q.  Excuse me?

      A.  They have their own information.

 277  Q.  Okay, yes, the information on the options?

      A.  Yes. And their own contract parts...

 278  Q.  Which is not available to others? Which is not

          available to others?

      A.  Yes, but they don't have the evaluation criteria of

          Hydro-Québec Distribution, which would be the...

 279  Q.  Okay. So let's stop at the options. They have, three

          bidders have the information about the options that

          other bidders or the public in general, future

          bidders, do not have. Isn't that an advantage?

      A.  Because they are suppliers, they are parties to the

          contract.

 280  Q.  Okay. Would you feel there would be a need to

          compensate that advantage or to eliminate that

          advantage by making a full disclosure?

      A.  I don't see that it gives them an advantage. You

          know, they are suppliers in which another party has

          an option against them. In that regard, one could say

          they are at a disadvantage. I don't see any

          advantage.

 281  Q.  To put things more generally, would you agree that in

          the bidding process in general, that it is the
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          objective interest of all the bidders to have as much

          information as possible on the process, on the way

          the selection is made, in order to issue a bid that

          will be the winning bid but also the highest bid

          possible that would win the process?

      A.  I think you're combining two thoughts.

 282  Q.  Okay.

      A.  Maybe you can try to simplify your question because I

          heard two questions.

 283  Q.  Would you agree with the following statement, that in

          a bidding process...

      A.  Right.

 284  Q.  ...the objective interest of all the bidders is to

          have as much information as possible in the process

          so that they will submit the highest possible winning

          bid, the bid that would both be the winning one and

          the highest possible, that would provide the highest

          advantage to them?

      A.  Well, I think with regard to... I'd have to qualify

          that because I think bidders recognize that why some

          of the information cannot be made public or should

          not be made public because of concerns that it

          relates to bid pricing, so... and that may be turn

          out to be their information. So, as a blanket

          statement, I can't agree with what you've just said.

          But, you know, your other statement, would bidders

          like to get the winning bid and have that the highest

          price possible at the same time so that they could
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          make the highest rate of return? I think the answer

          to that would be yes.

 285  Q.  So would you agree with me that any type of

          information, not just the one that is presently the

          object of the disclosure issue, but any information,

          even the one that's already disclosed, provides an

          advantage to the bidders in permitting them to submit

          a bid that will be as close as possible to the point

          separating the winning point between... and the

          looser?

      A.  This really goes to the point I made earlier where,

          from the standpoint of the distributor in this case,

          one wants to convey information to the bidders that

          is important and useful so the bidders will come in

          with the best project. You know, the type of project,

          you know, what areas may be problematic from a

          transmission's standpoint, you know, generally how

          they're going to evaluate it and their priorities. It

          is counter-productive to provide detailed evaluation

          criteria so that the evaluation scheme can be

          reverse-engineered. So... and that's the best way I

          can answer the question.

 286  Q.  Okay.

      A.  It's not black or white.

          (15 h 40)

                               - 211 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                  Contre-interrogatoire

          Volume 1                          Me Dominique Neuman

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Okay, thank you very much, Mr. Sheingold, I have some

          questions now for Mr. Léveillé.

 287  Q.  Monsieur Léveillé, je comprends que Hydro-Québec

          Distribution affirme dès à présent qu'elle entend

          utiliser les mêmes agences prévisionnistes pour ses

          futurs appels d'offres que celles qui ont été

          utilisées dans le présent appel d'offres?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  On voudrait certainement avoir une certaine

          continuité et, dans certains domaines tels les

          prévisions économiques, le nombre de prévisionnistes

          pouvant offrir toute la gamme de prévisions dont on

          peut avoir besoin sur l'horizon dont on a besoin est

          relativement restreint. Alors c'est une...

 288  Q.  Est-ce que je comprends que même si cela pourrait

          être les mêmes prévisionnistes, ce n'est pas

          nécessairement les mêmes prévisions puisque celles-ci

          sont en évolution constante, évidemment, chez chaque

          prévisionniste?

      R.  Évidemment, on utiliserait, à ce moment-là, les

          versions les plus récentes.

 289  Q.  Est-ce que je comprends qu'aux fins du présent appel

          d'offres, Hydro-Québec Distribution n'a pas

          nécessairement utilisé telles quelles les prévisions

          qui lui avaient été soumises mais a opéré un calcul à

          partir de plusieurs prévisions qui lui avaient été
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          soumises pour arriver à une moyenne pondérée de

          certaines prévisions quant au prix du gaz?

      R.  Dans le cas du gaz naturel, c'est ce que nous avons

          dit, effectivement, c'est une moyenne de prévisions.

 290  Q.  D'accord.

      R.  C'est ce qui nous permis d'ailleurs de divulguer la

          croissance en termes réels sur l'ensemble de la

          période, puisque ça ne permet pas d'identifier les

          sources précises de prévisions que nous avons

          utilisées.

 291  Q.  O.K. J'attirerais votre attention au rapport de

          Samson Bélair, à la page 11. Le numéro de la pièce

          n'est pas indiqué sur le dessus, il faudrait que je

          le retrouve, c'est le rapport de Samson Bélair

          Deloitte & Touche. HQD-2 document 6. Au troisième

          paragraphe, sur lequel maître Turmel vous a posé une

          question tout à l'heure, il est mentionné qu'un

          engagement de confidentialité a été envoyé, via

          Samson Bélair Deloitte & Touche, aux quatre

          soumissionnaires ayant requis le traitement

          confidentiel d'informations spécifiques jointes à

          leurs soumissions.

          Maître Turmel, quand il vous a posé la question tout

          à l'heure a lui-même pris pour acquis que TCE était

          un de ces quatre soumissionnaires qui avait, à ce

          moment-là, demandé un traitement confidentiel. Et

          vous avez dit que vous n'aviez pas la liste des
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          quatre avec vous et que, sans en faire une

          affirmation formelle, vous pensiez que ça devait être

          le cas mais vous n'en étiez pas certain. Est-ce que

          j'ai bien compris ce que vous avez répondu tout à

          l'heure?

      R.  Oui.

 292  Q.  O.K. Est-ce que vous pouvez prendre l'engagement de

          vérifier pour demain si TCE est bel et bien un des

          quatres soumissionnaires mentionnés à la page 11 qui

          ont envoyé, qui ont requis un traitement confidentiel

          lors de leur soumission. Et, si oui, d'apporter avec

          vous l'engagement de confidentialité qui aurait été

          adressé à l'époque par Hydro-Québec qui leur assurait

          ce traitement confidentiel?

      R.  Alors on prend cet engagement-là.

          ENGAGEMENT HQD-2 :  Fournir information à savoir si

                              TCE était un des quatre

                              soumissionnaires qui ont requis

                              un traitement confidentiel de la

                              soumission, tel que mentionné à

                              la page 11 de HQD-2 document 6;

                              Fournir, le cas échéant, copie de

                              l'engagement de confidentialité

                              qui lui aurait été envoyé par

                              Hydro-Québec Distribution

 293  Q.  Il y a une question additionnelle que je... I have an
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          additional question to Mr. Sheingold resulting from a

          precision he made earlier. On page 10 of your report,

          at the beginning of your testimony concerning the

          answer that is at the centre of that page, you made a

          remark stating that - and I'm not sure of the exact

          transcript of that remark that you made - that you

          had access to the Samson Bélair Report or, at least

          the english sections, the english annexes of it. Is

          that correct?

      A.  Yes.

 294  Q.  Okay. And that was before making your own report, not

          after it was completed?

      A.  Yes.

 295  Q.  And, to your understanding, did you have access to

          the final version of these annexes or were these

          annexes still under construction, if I may say?

      A.  I had access to the final version, whether there were

          any significant changes in-between, I'm not totally

          sure.

 296  Q.  Okay.

      A.  But I've had access to both.

 297  Q.  Just to understand what, I see your report has been

          deposited on the twentieth (20th) of June two

          thousand three (2003). I don't know from the reading

          of your report if it was done on that date or at some

          other date or months before. Do you recall when your

          testimony was made?

      A.  It was prepared, it was some time before that but...
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 298  Q.  Just a few days?

      A.  Days or a week or two, I'm not positive. But I, you

          know, I did read the final annexes in English to the

          Samson Bélair Report and it wouldn't cause, I didn't

          see any changes of any significance.

 299  Q.  Is it a correct statement that the whole duration of

          your mandate was only a few days; you were hired and

          a few days later you had to, you were, you provided

          this statement maybe a week or, it lasted a week or

          two maximum?

      A.  I think we're talking several months.

 300  Q.  Several months?

      A.  Yes.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Okay. Thank you. Je vous remercie. Donc je n'ai pas

          d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Neuman. Maître Fortin, c'est votre

          tour.

          INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

          Bon après-midi, Monsieur Léveillé. Good afternoon,

          Mr. Sheingold. I'll start with Mr. Sheingold.

 301  Q.  I'd like to have some clarifications about some

          statements in your prepared testimony, if you will?

      A.  Sure.
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 302  Q.  I would first draw your attention to page 12 of your

          prepared testimony, please. You have that?

      A.  Yes.

 303  Q.  On that page, you refer to :

                         ... the prevailing practice of North

                         American distribution electric

                         utilities and their regulatory

                         commissions...

          And a few lines downward, you refer to:

                         ... an established practice for

                         retaining confidentiality of bid

                         prices and contracts.

          Now, this morning, I heard you refer to a "general

          practice", and this afternoon - and correct me if I'm

          wrong - you were speaking of a "rather uniform

          practice" or "mainly uniform practice". Could you

          please just clarify for the Board whether you're

          referring to an established practice, meaning there

          are no exceptions to it, to your knowledge, in North

          America or is it what we must understand from the

          "prevailing practice" expression that you used here,

          that there are actually some exceptions to that

          practice. Could you clarify this for us please?

      A.  Sure. I guess the, when I'm talking North American

          distribution electric utilities and the regulatory

          commissions that regulate their rates, which in
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          United States are state public service commissions,

          and provincial entities in Canada, you know, in my

          experience, it's, the practice of keeping the

          information confidential has been the practice, in my

          experience.

          In the process of preparing my testimony, I went back

          and talked to people who administered some of the

          competitive bids that I was involved with and

          bidders, and I asked them what they did with the

          information as they went to the regulatory processes

          where I was not involved in that. I was told that the

          information was kept confidential.

          I've talked to other consultants that work in this

          area from their experience with competitive bidding,

          and I've been told that in their experience as well,

          that the information that I'm talking about has been

          kept confidential.

          Now, this was in regard to bid pricing. I think what

          I've also said, where you had self-scoring type

          bidding systems, for example, assumptions that are

          made about inflation or natural gas prices have been

          made public with the bid documents as they went out.

          so... so that that information was in the public

          domain. But I've also said that as time has gone on,

          that way of doing business has been somewhat
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          discredited, there's a lot less of it.

          So, I guess my answer is, in my experience, and from

          the work that I've done with regard to pricing

          information on the state public service commission

          level, for these types of long-term competitive bids,

          that the information has been kept non public. And

          that with regard to some of the assumptions in the

          evaluation criteria, that in some cases, depending on

          the bids, that some of that information has been in

          the public domain. But I believe that the way Hydro-

          Québec Distribution has conducted this bid is now

          considered best practice. And, you know, generally

          regulatory commissions have essentially accepted the

          treatment of that information. Now, you know, could

          there be some exceptions otherwise than what I've

          stated? Sure, there could be.

 304  Q.  When you say "there could be", you're unaware of

          these specifically, though?

      A.  Right.

 305  Q.  And now...

      A.  You know, I'm just, I mean, where for example a party

          consents to the disclosure, which is, you know, the

          case here with the Hydro-Québec Production pricing,

          then obviously, you know, that's a different issue.

 306  Q.  Yes.

          (15 h 5)
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          Me PIERRE R. FORTIN:

 307  Q.  In your testimony, and I'll give you the reference

          page numbers, which are 7, 11, 12, 14 and 15, you

          refer to the substantial risk or the potential or

          likely impact of disclosing the kind of information

          Hydro-Québec Distribution is asking for a ruling of

          confidentiality. Do I take it from your testimony, or

          should we understand from your testimony that there

          is no possibility at all of any positive impact of

          some kind that could stand from actually disclosing

          the information to all potential bidders in a purpose

          of possibly improving the process for future call of

          tenders?

      A.  Oh, I think that my view and the prevailing view is

          that it is better to keep it non public. There could

          be some pressure to moving prices down. However, it's

          not symmetrical because, as I've indicated, it is

          expensive to put these projects together, and that if

          one goes in, the feeling that one can't be

          competitive, make the rate of return that one wants,

          then I think the tendency is you'd had more people

          not participating. So it's not symmetrical on that

          regard, and I think the bigger concern is with people

          who would maybe bid somewhat higher than they

          otherwise would.

 308  Q.  About that comment that you just made and which was

          also in an answer to one of my colleague's question

          earlier, would such a decision, though, depend on the
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          magnitude of the potential contract revenues that

          could be generated for the bidder when he makes the

          decision of investing or not several hundred

          thousands of dollars in that bidding process with the

          kind of the potential risk that you are referring to,

          compared to what he might gain if he were succeeding

          in the call for tenders, though?

      A.  Well, I don't know if I could speak so much to that

          point, but I think there's some history for small

          projects, essentially publishing the evaluation

          criteria so that people pretty much off the bat can

          decide whether to participate or not, because

          essentially the development costs are, you know,

          relative to a project, are more significant for the

          smaller projects.

 309  Q.  Now, you've testified earlier today in answer to some

          questions as to the, I will call it the "negative

          impact" that you foresee if public disclosure was

          ordered by the Board here with respect to the

          information that HQD, Hydro-Québec Distribution, and

          also TCE, TransCanada Energy are seeking

          confidentiality for. I'd like you to explain a little

          more or to expand on that subject. For instance, is

          it possible that by getting full disclosure of all

          the information that Hydro-Québec used in selecting

          the, I'll call them the contract winners, is it

          possible that by knowing all of this information,

          that potential bidders in the future might as well
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          offer a very sound and good product from a pricing

          standpoint and other standpoint, and that would still

          generate a lower price for Hydro-Québec Distribution,

          and this, only stemming from the fact that all being

          on the same level of information, and all wanting to

          get eventually the contract or the contracts, that

          they would actually have a downward price pressure

          instead of a higher price pressure for HQD? Is that

          possible?

      A.  Well, you know, I think, you know, for the reasons

          that I've said before, that it's more likely that

          you're going to have the other impact, one, because,

          you know, certainly to the extent that it involves

          bidder information, if they may be less likely to

          participate, and in terms of the evaluation criteria,

          you know, if it's very clear, you know, what the

          rules of the game are, people will make decisions

          initially whether to participate or not, and people

          who feel that they could not be competitive may just

          decide not to participate.

          And I think that you would have, that would have more

          negative impacts than positive impacts, in my

          opinion. Where, you know, I think that if the

          information is not made public, then there's more

          pressure to put together the best bid.

 310  Q.  Now, on another subject matter, I'm referring you to

          an answer that you made to a question from Maître
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          Neuman earlier. I'm not sure I understood well your

          answer, so if you would please clarify this for me.

          Mr. Neuman was asking to you whether there was not

          actually an advantage for those who got the contract

          with HQD, that is Hydro-Québec Production, and

          TransCanada Energy by knowing what premium, for

          instance, Hydro-Québec is prepared to pay with

          respect to the deferral options. Isn't that, as a

          matter of fact, an advantage with respect to future

          biddings, knowing in advance, at least for those two

          competitors, what Hydro-Québec actually is prepared

          to pay under certain conditions that other

          competitors obviously do not know if this is kept

          confidential? Would you please collaborate on this?

      A.  Well, obviously they know what they bid but they

          don't know how Hydro-Québec Distribution evaluated

          it. So I don't see that it gives them any advantage.

 311  Q.  That's your opinion?

      A.  Right.

 312  Q.  Okay.

          Me PIERRE R. FORTIN :

 313  Q.  Maintenant, Monsieur Léveillé, j'aimerais vous

          référer à la demande principale au paragraphe 29.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Fortin, peut-être que ce serait un bon moment

          pour prendre une pause?
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          Me PIERRE R. FORTIN :

          Certainement.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous reprendrons à quatre heures et quart

          (16 h 45).

          PAUSE

          (16 h 20)

          Me PIERRE R. FORTIN:

 314  Q.  Alors Monsieur Léveillé, j'étais rendu à vous contre-

          interroger. Je vous avais référé par erreur au

          paragraphe 29, c'est au paragraphe 30 plutôt de la

          demande auquel je voulais vous référer et qui réfère

          à la liste des données relatives à l'évaluation des

          différentes soumissions, là, pour lesquelles Hydro-

          Québec Distribution demande la confidentialité ou un

          traitement confidentiel. Et, là, il y a la liste des

          annexes, des six annexes.

          En ce qui a trait à l'annexe technique numéro 1, qui

          concerne les prévisions économiques et les prévisions

          des prix du gaz naturel, vous avez témoigné

          aujourd'hui sur le fait qu'entre autres choses, il y

          a peu de consultants expérimentés, et ça se retrouve

          au paragraphe 31 b) et 31 c) et d), quant aux motifs
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          pour lesquels vous demandez la confidentialité de

          l'annexe 1, entre autres, entre autres motifs, vous

          référez qu'il y a peu de consultants expérimentés.

          Aujourd'hui, vous avez témoigné qu'il y en avait

          deux, à toutes fins pratiques, auxquels Hydro-Québec

          référait, et vous m'excuserez pour la question très

          candide que je vais vous poser : dans la mesure où il

          n'y en aurait que deux dans le marché, et dans quelle

          mesure la Régie pourrait-elle prendre ou non pour

          acquis, que l'ensemble des intervenants intéressés

          dans le marché, sont susceptibles de les connaître et

          de connaître finalement leur technique de prévision,

          dans les faits?

      R.  Alors il y a une première observation que j'aimerais

          faire. Dans le marché des prévisions économiques en

          général, il y en a certainement plus que deux. Mais

          dans les gens qui sont expérimentés et qui préparent

          des prévisions sur des horizons aussi longs que ceux

          que nous devons considérer, lorsque qu'on...

 315  Q.  C'est ce à quoi, je m'excuse, c'est ce à quoi je

          référais, évidemment, c'est à ceux qui pouvaient

          faire du long terme de la façon dont vous l'avez

          décrite, évidemment.

      R.  Et également qui peuvent produire un ensemble complet

          de prévisions économiques. On ne parle pas juste de

          l'inflation parce que, de façon générale, un ensemble

          de prévisions économiques doit être cohérent. Alors
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          ça doit inclure le taux de change, ça pourrait

          inclure les taux d'intérêt, ça pourrait inclure les

          taux d'inflation au Canada, aux États-Unis, ça

          pourrait également inclure d'autres indices que les

          soumissionnaires peuvent nous demander, évidemment

          nous pouvons dire oui ou non, mais que les

          soumissionnaires peuvent nous demander d'ajouter à

          notre liste.

          Alors c'est dans ce sens-là qu'on dit que le nombre

          de prévisionnistes expérimentés qui peuvent fournir

          tout l'ensemble des prévisions de façon cohérente est

          limité. Même lorsqu'il y en a... Écoutez, s'il y en a

          deux et qu'on fait une moyenne des deux, hein, il n'y

          aura de surprise pour personne. Tout le monde va

          savoir, au bout d'un certain temps, ce que l'on fait.

          Alors évidemment, à l'autre extrême, je vous dirais,

          bien, on est bien conscient que les agences

          économiques savent quelle est l'inflation, et cetera,

          tout le monde a une connaissance générale et tout le

          monde peut ouvrir des feuilles de prévisions. Mais

          évidemment, la grande différence, pour nous, c'est

          que entre une situation où les soumissionnaires

          pensent que le taux d'inflation peut varier entre tel

          chiffre et tel chiffre, c'est une chose. Lorsqu'ils

          savent quel est le chiffre, c'est une autre chose.

          Cette différence d'information, ils la mettent dans
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          leur poche, à notre avis.

          Alors c'est ce qui nous amène à dire : bien lorsqu'il

          y en a un nombre très limité puis qu'il faut qu'on

          dise lequel dont on se sert, parce que ça voudrait

          dire qu'au coup suivant, il faudrait prendre l'autre

          puis,là, ce serait comme une devinette. Il nous

          semble beaucoup plus simple, puis en plus on désire

          avoir une certaine continuité là-dedans, et c'est la

          raison qui nous amène à demander que la source soit

          protégée.

 316  Q.  Je pense que je comprends vos commentaires,

          évidemment mon but est de fournir l'éclairage le plus

          objectif possible à la Régie, alors il y a du pour et

          il y a du contre dans chaque représentation. La Régie

          va avoir à trancher ultérieurement. Ceci étant dit,

          je comprends que la préoccupation du Distributeur

          et, là, vous me corrigerez si j'ai mal compris   la

          préoccupation du Distributeur est évidemment pour les

          futurs appels d'offres, connaissant les consultants

          en question et, finalement, leur façon ou leur

          méthodologie particulière ou, enfin, présumée, pour

          ceux qui les connaissent bien, je comprends de votre

          témoignage qu'il y aurait un désavantage pour Hydro-

          Québec Distribution, à ce que, pour les futurs appels

          d'offres, ces gens-là soient connus.

      R.  Pour Hydro-Québec Distribution et pour les

          consommateurs et c'est effectivement, comme vous le
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          mentionnez, en termes des résultats de nos appels

          d'offres futurs.

          Pour cet appel d'offres-ci, écoutez, il n'y avait pas

          d'historique, hein? Alors la problématique ne se

          posait pas et les gens étaient, n'avaient pas

          d'information particulière puisqu'il n'en existait

          pas. On n'en avait pas fait, d'appels d'offres comme

          ça. Alors ce qu'on vise, c'est à recréer des

          conditions similaires qui n'empêchent pas les gens de

          présenter une offre raisonnable.

 317  Q.  Maintenant, dans la mesure où les prévisions sont

          révisées périodiquement par tous les organismes du

          milieu, y compris ceux qui sont spécialisés dans la

          prévision, ce qu'on appelle les prévisionnistes, dans

          un premier temps, j'aimerais vous demander, à votre

          connaissance personnelle, comme expert dans le

          domaine, quelle est la fréquence qu'on pourrait

          penser pour des prévisions de long terme? La

          fréquence de révision de ce genre de prévisions-là?

          Est-ce que ça se fait annuellement? Est-ce que ça se

          fait plusieurs fois par année? Un ordre de grandeur

          ici, à votre connaissance?

      R.  En général, les révisions sont, pour le long terme,

          sont annuelles. Et bien sûr, là, je ne voudrais pas

          laisser l'impression ici qu'on a l'intention

          d'utiliser exactement les mêmes chiffres tout le

          temps, on voudrait conserver les mêmes sources mais
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          cependant, on va bien sûr profiter des mises à jour.

          Comme il se doit à chacun de nos appels d'offres, on

          vise à utiliser un ensemble de paramètres qui soient

          à jour en comparaison avec l'échéancier de notre

          appel d'offres.

 318  Q.  Et dans ce contexte-là où il y aurait des révisions,

          disons, annuellement, pouvez-vous quand même nous

          éclairer davantage sur l'ampleur du préjudice qui

          pourrait être subi par HQD, par le Distributeur de la

          divulgation de l'identité de ces consultants ou de

          leurs prévisions dans le présent dossier, dans la

          mesure où, de toute façon, les gens devraient tenir

          compte éventuellement de ces révisions-là pour leurs

          propres fins, sans les connaître au moment du futur

          appel d'offres?

          Bien sûr, ils ne connaîtraient pas la mise à jour et

          ils ne connaîtraient, disons, je vais vous donner un

          exemple, il y aurait un appel d'offres dans trois

          ans, il y aurait eu, selon ce qu'on vient de discuter

          par hypothèse, deux ou trois révisions annuelles

          d'ici là; dans quelle mesure la connaissance

          aujourd'hui des consultants qui ont servi à

          l'élaboration des prévisions dont vous avez tenu

          compte pour les fins des soumissions, dans quelle

          mesure cette seule connaissance causerait un

          préjudice à Hydro-Québec Distribution pour les

          futurs... un appel d'offres qui aurait lieu dans
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          trois ans et qui nécessiterait, de toute façon, une

          connaissance des mises à jour que les

          soumissionnaires n'auraient, par définition, pas en

          main à ce moment-là, ils n'auraient que leurs propres

          analyses à partir de cela? Est-ce que vous pouvez

          élaborer davantage là-dessus?

      R.  Alors d'abord, je voudrais mentionner que nous

          faisons des appels d'offres de façon régulière. Au

          cours de l'année deux mille deux (2002), nous en

          avons lancé un premier, en deux mille trois (2003),

          nous en avons deux déjà, et l'année n'est pas

          terminée. Alors tout ça pour vous dire que les choses

          prennent leur rythme de croisière et il m'apparaît

          vraisemblable que nous ferons de tels appels d'offres

          presque à chaque année, de sorte qu'il n'y a pas de

          délai, là, comme vous semblez le dire, de deux ou

          trois ans.

          Bien sûr, les agents économiques peuvent également

          eux aussi consulter les différentes prévisions qui

          sortent et voir quelles sont les mises à jour, mais

          le point qui est important c'est qu'ils n'aient pas

          la connaissance du chiffre exact.

          À notre connaissance, c'est assez rare que, et même

          sur des horizons de beaucoup plus court terme, que

          deux firmes de prévisions aient la même prévision.

          Alors la connaissance, alors s'il y en a un qui
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          prévoit deux point trois pour cent (2,3 %) et l'autre

          deux point six pour cent (2,6 %), bien écoutez, de

          savoir que c'est deux point six (2,6) ou deux point

          trois (2,3), ça l'a une grande valeur. Ça vous permet

          d'ajuster votre prix, si vous voulez, par, je dirais,

          jusqu'à point trois (,3) si vous prenez beaucoup de

          risques. Vous pouvez prendre une chance sur un point

          deux pour cent (0,2 %) mais un point deux pour cent

          (0,2 %) par année, bien dans vingt (20) ans, ce n'est

          pas négligeable. Ce n'est pas négligeable.

          Alors je voudrais, pour faire une synthèse de ce que

          j'ai dit, on va faire des appels d'offres, je pense

          bien, à chaque année, au moins un. Alors on voit que

          ces prévisions-là vont être utilisées souvent.

          Souvent les mêmes prévisions vont servir à un ou deux

          appels d'offres, tout dépendant de leur timing. On va

          prendre en compte les révisions, mais ce qui est

          important, pour nous, c'est de protéger notre source,

          parce que la source dit tout.

 319  Q.  Et est-ce que cette demande d'Hydro-Québec de tenir

          ce genre de renseignement confidentiel, c'est-à-dire

          l'identité des consultants ou l'identité des données

          qui pourraient permettre de les identifier, est-ce

          que c'est sur une base permanente ou si, parmi les

          alternatives ou les accommodements auxquels monsieur

          Sheingold référait dans son témoignage en matière de

          confidentialité, est-ce que ce genre de demande peut
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          être faite pour une certaine période de temps? Et

          ensuite, que ça puisse devenir public?

          Par exemple, les prévisions elles-mêmes? Les données

          qui auraient été utilisées pour les fins du présent

          dossier, pourraient-elles, à votre avis, être rendues

          publiques dans un échéancier de deux, trois ou cinq

          ans, le cas échéant, sans que ça ait d'impact ou si

          est-ce que ça en aurait un quand même?

      R.  Évidemment, avec le passage du temps, la valeur de

          l'information diminue considérablement. Reste

          toujours la problématique fondamentale : est-ce que

          la divulgation de ces informations-là permet

          d'identifier la source? C'est peut-être de ce point

          de vue-là que je l'aborderais. Mais il me semble

          quand même assez net qu'au bout d'une période de

          quelques années, peut-être trois ans ou quatre ans,

          que, effectivement, qu'il devient de plus en plus

          difficile d'identifier même la source après une telle

          période de temps. De sorte que les données

          effectivement, on pourrait considérer de les rendre

          disponibles après une certaine période de temps.

          (16 h 30)

 320  Q.  Maintenant, je vous réfère toujours au paragraphe 31,

          les sous-paragraphes e) à g) de la demande. Et, là,

          ça porte plus spécifiquement sur la question de
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          connaissances des prévisions des prix du gaz naturel.

          Vous avez témoigné déjà ce matin, là, sur ce sujet-

          là, cet après-midi également. J'aimerais que vous

          précisiez à la Régie dans quelle mesure la

          connaissance de ces prévisions-là du prix du gaz

          naturel pourrait permettre à un fournisseur qui

          n'utiliserait pas, lui, le gaz naturel, dans quelle

          mesure ça pourrait lui permettre de déterminer les

          prix des concurrents qui offriraient des prix en

          utilisant le gaz naturel. Dans quelle mesure ça peut

          se manifester, ça, pour ce genre de compétiteur-là?

      R.  Alors, dans un appel d'offres où différentes sources

          d'énergie électrique pourraient y participer,

          certaines utilisant du gaz naturel, d'autres pas, si

          ceux qui n'utilisent pas le gaz naturel savent, par

          exemple, que l'hypothèse qui est retenue pour

          l'analyse des offres et, par exemple, que le prix du

          gaz naturel va croître de un pour cent (1 %) par

          année en termes réels pendant vingt (20) ans, ça vous

          donne, je pense, une très bonne idée de l'évaluation

          qui va être faite des offres qui utilisent du gaz

          naturel.

          À ce moment-là, ça vous permet, je pense, du point de

          vue d'un soumissionnaire, de dire : Bien moi, je vais

          mettre mon prix, je veux gagner, alors je vais

          mettre, oui, oui, je n'irai pas mettre plus haut,

          mais puisque je sais que le taux de croissance est de
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          un pour cent (1 %) par année en termes réels, bien,

          je vais peut-être me mettre un demi pour cent par

          année en termes réels. Alors que si je n'avais pas eu

          cette information-là, bien peut-être que je serais

          allé à l'inflation directement puis... Voyez-vous?

          Là, parce qu'on... la connaissance d'une donnée

          précise comme là permet de hausser le prix en

          n'augmentant pas beaucoup les risques pour celui qui

          augmente son prix.

          Tandis que dans le mode normal, un soumissionnaire

          doit toujours faire un équilibre entre le fait, oui,

          il veut gagner le projet mais avec un taux de

          rendement intéressant. Alors, d'un autre côté, il ne

          veut pas dépenser trois cent ou quatre cent mille

          dollars pour perdre. Alors, on lui permet ici, avec

          l'information, de mettre son prix juste un petit peu

          plus élevé que ce qu'il aurait fait autrement. Il le

          fait pratiquement en toute sécurité.

 321  Q.  Maintenant ici, si je comprends bien, c'est parce

          qu'on isole - vous me permettrez l'expression - on

          isole l'impact du facteur prix, ou connaissance des

          prévisions du prix du gaz naturel. Mais est-ce que

          c'est le seul facteur ou est-ce que c'est le facteur

          le plus important? Je comprends que c'est un facteur

          important en soi, mais est-ce que c'est le seul dont

          un compétiteur, n'utilisant pas ou ne prévoyant pas

          utiliser le gaz naturel comme tel, est-ce que c'est
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          le seul facteur qu'il devrait connaître au sujet de

          ses concurrents pour vraiment être capable de faire

          l'opération que vous venez de décrire qui serait

          préjudiciable en termes de petit différentiel. Par

          exemple le rendement escompté, l'efficacité

          technologique, enfin d'autres facteurs qu'il doit

          connaître chez ses concurrents? Est-ce que je fais

          erreur là-dessus?

      R.  Il est certain que dans son analyse de la concurrence

          il peut faire toutes sortes d'hypothèses sur le

          rendement thermique de ses compétiteurs, sur les

          exigences de rendement qu'ils peuvent avoir. Mais il

          est difficile d'acquérir une certitude là-dedans. On

          peut essayer d'acquérir ces informations mais il n'y

          a pas de certitude. Les gens peuvent avoir une

          estimation.

          Alors, là où il est possible qu'il y ait un gain,

          c'est évidemment, je pense, en termes de nos

          évaluations, c'est lorsqu'on considère les indices

          qui figurent dans notre liste d'indices admissibles.

          Alors, c'est pour ça qu'on parle de l'inflation en

          général, qu'elle soit au Canada ou aux États-Unis.

          C'est la raison pour laquelle on parle du gaz

          naturel. Ce sont des hypothèses qui affectent souvent

          les prix des contrats à chaque année pendant vingt

          (20) ans. Alors, c'est vraiment très important.
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          Mais quelque chose qui n'est pas sur notre liste

          d'indices admissibles, on ne peut pas divulguer

          quelque chose, je crois, qui puisse être

          préjudiciable dans nos appels d'offres futurs.

          Évidemment, chaque soumissionnaire est libre

          d'essayer d'obtenir toutes les informations qu'il

          veut sur sa concurrence mais, en général, il

          n'obtiendra jamais une certitude.

 322  Q.  Mais ce que j'essayais de savoir de vous, là, peut-

          être que vous y avez répondu de façon indirecte,

          c'est l'importance relative de la connaissance

          spécifique des prévisions du gaz naturel utilisé par

          rapport à l'ensemble des facteurs que devrait

          considérer un compétiteur pour pouvoir se situer par

          rapport aux autres concurrents. Où est-ce que vous

          situez ça, si on voulait mettre un chiffre pour les

          fins de discussion? Est-ce qu'on parle de cinquante

          pour cent (50 %), quatre-vingts pour cent (80 %)

          comme importance au niveau de l'évaluation de la

          concurrence?

      R.  Je peux vous donner un ordre de grandeur. En général,

          dans ce type de projet-là, la part des coûts du gaz

          naturel en tant que commodité va être d'environ

          cinquante pour cent (50 %) du prix global. C'est une

          estimation. Ça peut être quarante (40), ça peut être

          soixante (60), mais ça donne l'ordre de grandeur.

 323  Q.  D'accord.

      R.  Alors c'est très important.
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 324  Q.  Parfait. Maintenant, on a parlé du nombre de

          prévisionnistes en matière économique, là, un peu

          plus tôt aujourd'hui. Est-ce que vous pouvez nous

          donner un ordre de grandeur quant au nombre de

          prévisionnistes, disons, qui seraient fiables à votre

          avis pour les fins de prévision de long terme en ce

          qui a trait au prix du gaz naturel? Quel est

          l'équivalent en ce qui concerne les prévisions du

          prix du gaz naturel, à votre avis?

      R.  Je pense que nous avons déjà pris un engagement de

          produire une telle liste pour demain?

 325  Q.  Ah! j'avais compris que c'était pour les prévisions

          économiques. Peut-être que j'ai fait erreur. Ce

          serait également pour les prix du gaz naturel...

      R.  Si on l'avait mal compris, on...

 326  Q.  Ce sont les mêmes?

      R.  ... l'a bien compris!

 327  Q.  Ce sont les mêmes? Je comprends de votre réponse que

          ce sont les mêmes?

      R.  Ce sont les mêmes prévisionnistes?

 328  Q.  Qui ont été utilisés pour les deux?

      R.  Non.

 329  Q.  O.K.

      R.  Non, c'est simplement que, à tort ou à raison, que

          j'avais interprété que la liste touchait autant le

          gaz naturel que les prévisions économiques.

 330  Q.  Je vais confirmer...

      R.  Est-ce que je me trompe?
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 331  Q.  Je vais confirmer qu'on y serait intéressé de toute

          façon.

          Maintenant, je passe à un autre sujet, toujours dans

          le même, dans la même ligne de questions cependant.

          Donc, au paragraphe 30b), là, vous faites référence à

          la confidentialité de l'annexe technique numéro 2 que

          vous demandez. Et celle-ci concerne les résultats de

          la deuxième étape de l'analyse des soumissions. Dans

          son témoignage écrit, monsieur Sheingold, à la page

          13 de 20 - et je cite au texte - indique, en ce qui a

          trait aux informations auxquelles il a eu accès, et

          référant, justement, aux documents confidentiels

          auxquels il a eu accès, il indique ce qui suit, et je

          cite :

                         In the non-public version, Hydro-

                         Quebec Distribution includes the

                         numerical results of the Stage-2 and

                         Stage-3 evaluations for the different

                         bids and the natural gas and other

                         economic forecasts utilized.

          Fin de la citation. J'aimerais savoir, en premier

          lieu, si la demande de confidentialité qu'Hydro-

          Québec formule a trait à non seulement aux valeurs,

          j'emploie des termes prudents parce que, évidemment,

          je ne veux pas ici, ni directement ni indirectement,
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          révéler quoi que ce soit de l'annexe 2, mais j'essaie

          de fournir quand même un éclairage significatif à la

          Régie quant à la décision qu'elle devra

          éventuellement prendre relativement aux diverses

          annexes, dont l'annexe 2.

          Est-ce que la demande de traitement confidentiel

          porte sur les données qui sont contenues à l'annexe

          2, les données chiffrées, les valeurs numériques

          seulement ou si elles portent également sur le format

          de présentation de ces données, les sujets, en vertu,

          le ou les sujets en vertu desquels ces données-là

          sont présentées?

          (16 h 40)

      R.  Alors, j'attendais simplement, je m'excuse. J'essaie

          de bien saisir...

 332  Q.  Je n'avais pas mis le point d'interrogation.

      R.  J'essaie d'être certain de bien saisir votre

          question. Vous me demandez d'une part, est-ce que

          votre demande s'applique aux valeurs seulement ou si

          elle s'applique aux têtes de chapitre, aux titres

          qu'il y a sur les colonnes?

 333  Q.  Exactement.

      R.  Les colonnes horizontales? Ou verticales?

 334  Q.  Si vous voulez, si vous m'autorisez comme Hydro-

          Québec à y faire référence, je vais y faire référence
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          mais je ne veux pas être plus précis que cela. C'est

          évident qu'il y a des sujets qui sont abordés sur

          cette annexe, est-ce que c'est l'identification des

          sujets en question qui doit également être traitée de

          façon confidentielle selon la demande d'Hydro-Québec

          ou si c'est seulement les valeurs qu'on y trouve? En

          d'autres termes, est-ce que vous auriez objection à

          ce que les divers intéressés aient accès aux sujets,

          à savoir que contient l'annexe mais non pas,

          évidemment, en termes de sujets mais non pas

          évidemment en termes de valeurs? Valeurs chiffrées?

      R.  Écoutez, en ce qui concerne les en-têtes que l'on

          retrouve à l'annexe technique numéro 2, nous

          n'aurions pas d'objection comme telle, ce sont des

          choses qui découlent directement de l'appel d'offres.

          Cependant, en ce qui concerne les valeurs, ça fait

          l'objet de la demande de non-divulgation.

          Si je regarde du côté des colonnes, c'est la liste

          des projets alors.

 335  Q.  Auriez-vous objection et là, si vous voulez consulter

          votre procureur au préalable, soyez très à l'aise là,

          je suis conscient des implications à ce moment-ci

          donc, je ne veux pas vous prendre par surprise ou

          vous mettre sous pression mais, est-ce que vous

          auriez objection à identifier là, dès maintenant pour

          les fins du dossier, quels sont les sujets qui sont

          abordés et je vous dis tout de suite le motif pour
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          lequel je vous pose cette question-là, c'est que

          j'aurais effectivement par la suite certaines

          questions à vous poser, le cas échéant, en marge des

          motifs de confidentialité qui sont invoqués en

          rapport avec les sujets en question alors, c'est le

          but de ma question à ce moment-ci. Je ne veux pas

          traiter des valeurs, on s'entend, à ce moment-ci,

          d'aucune façon mais j'aimerais parler des sujets au

          niveau de l'aspect confidentiel et des motifs pour

          lesquels ces sujets-là doivent être traités de façon

          confidentielle par rapport aux motifs que vous avez

          invoqués de façon à ce que la Régie puisse rendre une

          décision éclairée?

          Me SIMON TURMEL :

          Si vous me permettez, je vais prendre quelques

          minutes.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Certainement.

          PAUSE

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Alors, notre demande de confidentialité ne porte pas

          sur les titres des colonnes. Ils sont énumérés déjà

          dans notre document de demande, d'approbation des

          contrats. Est-ce que vous pourriez parler plus fort,
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          j'ai...

 336  Q.  Oui, certainement, le micro n'était pas là. Je

          répète. Est-ce que ça vous est possible, à ce moment-

          là, dans ce contexte d'identifier pour les fins du

          dossier le contenu de ce document en termes des

          sujets ou sa forme de présentation? Tout ce qui vous

          est possible de nous dire de façon non

          confidentielle?

      R.  Alors, ce tableau présente les résultats de l'étape 2

          de l'analyse des soumissions et il comporte les

          colonnes suivantes dont je donne l'intitulé. La

          première est le nom du projet, la seconde est le

          numéro du projet, la troisième, les mégawatts.

          Ensuite, il y a des colonnes qui sont regroupées

          alors, je vous donne le nom regroupé. Il y a comme

          une série de colonnes dont le titre, collectif et

          coût unitaire de l'électricité qui comporte quatre

          sous-colonnes. La première sous-colonne est le coût

          global. Ensuite, c'est le coût du transport qui est

          inclus dans le coût global, coût des pertes

          électriques qui est inclus dans le coût global et la

          quatrième colonne porte sur le score qui est sur

          soixante (60) points tel que prévu au document

          d'appel d'offres.

          La colonne suivante, solidité financière, sur dix

          (10). La colonne suivante, expérience pertinente, sur

          dix (10). Par la suite, cinq colonnes ont un titre
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          collectif, faisabilité du projet. La première sous-

          colonne, raccordement au réseau, sur deux (2), plan

          directeur de réalisation sur trois (3), plan

          d'approvisionnement en combustible sur deux (2),

          autorisation environnementale sur trois (3), total

          sur dix (10).

          Une autre série de quatre colonnes dont le titre

          collectif est flexibilité. Option de report sur

          quatre (4), possibilité de devancement sur quatre

          (4), règle de programmation sur deux (2), est-ce que

          je vais trop vite?

 337  Q.  Ça va bien.

      R.  Le score pour la flexibilité sur dix (10), le total

          et la dernière colonne sur cent (100).

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, pour guider la Régie plus

          amplement quant à ces colonnes-là, je vous référerais

          aux détails présentés à la pièce HQD-2, document 3

          pages 6 et suivantes, c'est plus amplement exposé.

          Me PIERRE R. FORTIN :

 338  Q.  Monsieur Léveillé?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Oui.

 339  Q.  Merci. Maintenant, l'exercice que je veux faire avec

                               - 243 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 1                          Me Pierre R. Fortin

          vous à partir de l'information que vous venez de

          donner, c'est de vous demander un éclairage plus

          spécifique par rapport aux motifs qui sont invoqués à

          l'appui de la demande de traitement confidentiel de

          ces donnés-là au paragraphe 32 de votre demande. Dans

          un premier temps, vous indiquez au paragraphe 32,

          sous-paragraphe a) premièrement que :

                         ces données déposées par les

                         soumissionnaires...

          aux annexes 2 à 6 donc incluant celles qui font

          l'objet de votre évaluation ici, de l'analyse,

                         ... fournissent des informations sur :

                         le détail des prix soumis (formules de

                         prix) et les règles utilisées pour

                         fixer ce prix;

          Est-ce que les données contenues à l'annexe 2 sont

          des données qui, à votre avis, fournissent

          effectivement le détail des prix soumis en termes de

          formules de prix par les soumissionnaires et les

          règles utilisées pour fixer ces prix?

      R.  La colonne sur le coût global répond à ça. Les

          composantes de transport aussi donnent des détails

          sur les prix.

 340  Q.  Qu'en est-il de :
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                         la structure de coûts de chaque

                         fournisseur;

          Est-ce qu'elle peut être déduite, à votre avis, des

          données qui sont fournies sous les différents sujets

          que vous avez énumérés sur cette pièce?

      R.  On peut déduire certains éléments de la structure des

          coûts en considérant les différentes variantes qui

          ont pu être soumises par un soumissionnaire de sorte,

          qu'encore une fois, la colonne du coût global répond

          à cette définition-là pour une part et...

 341  Q.  Excusez-moi, est-ce que vous, je m'excuse de vous

          interrompre, vous me dites que la fourniture du coût

          global, si, autrement dit, la Régie ordonnait la

          production de ce document incluant le coût global et

          le coût de transport inclus qui est là, ça pourrait

          fournir, vous dites, je crois, de façon indirecte la

          structure de coûts de chaque fournisseur?

      R.  Ça pourrait fournir des éléments d'informations sur

          la structure de coûts de certains fournisseurs

          spécialement lorsqu'ils ont présenté plus qu'une

          variante, lorsqu'ils ont présenté en plus de leur

          offre principale, des variantes qui comportent des

          prix différents, des quantités différentes, et

          caetera.

 342  Q.  Parfait. Est-ce qu'il y a d'autres éléments sur cette

          pièce qui pourraient fournir des informations sur la

          structure de coûts de chaque fournisseur ou est-ce le
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          seul?

      R.  Laissez-moi quelques secondes, s'il vous plaît?

 343  Q.  Oui, oui, certainement.

          (16 h 53)

      R.  Je crois que c'est tout.

 344  Q.  Et est-ce que votre réponse est la même en ce qui a

          trait à la formule de prix, est-ce que c'est le, ce

          sont les seules, ce sont les seules, que

          j'appellerais les seules colonnes qui pourraient

          fournir de l'information sur les prix soumis, les

          formules de prix et les règles utilisées pour ces

          prix, pour fixer ces prix?

      R.  Oui. C'est ce que j'ai mentionné tout à l'heure, je

          crois.

 345  Q.  Parfait. Qu'en est-il maintenant du troisième invoqué

          au paragraphe 32 a), c'est-à-dire :

                   -     la stratégie adoptée par le

                         fournisseur pour répondre à l'appel

                         d'offres, développer un projet et

                         livrer l'électricité requise par le

                         Distributeur;

          quelle est l'information sur ce document qui pourrait

          nous fournir, ou fournir à un compétiteur ce genre

          d'information, ou de déduction?
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      R.  Alors il y aurait, dans la colonne « Flexibilité »,

          la possibilité de devancement qui donne des

          informations sur la stratégie qui a été adoptée par

          le fournisseur pour répondre à l'appel d'offres. Les

          options de report sont également susceptibles de

          fournir des informations, peut-être pas dans tous les

          cas mais dans certains cas.

          Les différentes offres ou variantes présentées par un

          même fournisseur sont également un élément qui nous

          montre quelle est la stratégie adoptée par un

          fournisseur, alors ce sont les colonnes « Coût

          global » ainsi que les éléments de transport. Ça

          compléterait.

 346  Q.  Bien. On continue avec le motif suivant invoqué au

          paragraphe 32 a) :

                   -     la solidité financière et la

                         flexibilité ou la marge de manoeuvre

                         du fournisseur en puissance et en

                         énergie;

          J'anticipe que vous allez me parler au moins de la

          colonne « Solidité financière » puis de la colonne

          « Flexibilité », sauf erreur?

      R.  Non, non, vous frappez dans le mille.

 347  Q.  Est-ce qu'il y a autre chose sur ce document que ces

          deux colonnes-là...
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      R.  Mais j'aimerais commenter, par exemple.

 348  Q.  Allez-y.

      R.  Alors je m'excuse si c'est un peu long mais...

 349  Q.  Mes questions vous amènent à cela et c'est

          volontaire.

      R.  En ce qui concerne la solidité financière, ici, c'est

          une problématique qui est double. D'une part, la

          grille d'analyse était dans le document d'appel

          d'offres et dans la mesure où les cotes de crédit des

          différents soumissionnaires sont des informations

          publiques, c'est assez difficile de prétendre que ça

          puisse être confidentiel.

          Cependant, j'aimerais faire remarquer qu'il y a des

          soumissionnaires qui nous ont présenté des états

          financiers identifiés spécifiquement comme

          confidentiels et qui nous ont demandé de procéder à

          des analyses financières, tel que prévu au document

          d'appel d'offres. Alors ici, je me sentirais, je

          pense qu'on ne peut pas divulguer les résultats en ce

          qui concerne la solidité financière pour ces

          soumissionnaires-là parce que ça reviendrait

          indirectement à divulguer certaines informations qui

          découlent de leurs états financiers.

          Alors vous voyez la problématique qu'il y a ici. Il y

          a peut-être une grande partie de ces chiffres-là qui

          sont de l'information publique, donc qui ne sont pas
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          utiles peut-être en soi; par contre, il y en a

          d'autres qui sont de l'information privée et

          identifiée spécifiquement comme confidentielle par

          les soumissionnaires.

          Alors je peux vous répondre, comme vous m'avez

          suggéré, bien il y a la colonne « Solidité

          financière ».

 350  Q.  Une question de précision cependant là-dessus, c'est

          peut-être une évidence pour plusieurs mais je veux

          quand même, pour les fins du dossier, que ce soit

          précisé : vous référez évidemment à ces demandes

          faites par certains soumissionnaires?

      R.  Oui.

 351  Q.  Est-ce qu'on doit comprendre cependant qu'ils sont,

          qu'ils étaient et qu'ils sont toujours tout à fait

          conscient que c'était sous réserve d'une ordonnance

          que la Régie pourrait rendre de publication de telles

          données?

      R.  Nous l'avons mentionné mais avant que ces données-là,

          si jamais ces données-là devaient être divulguées,

          nous sentirions le devoir de retourner auprès de ces

          gens-là pour demander, en quelque sorte, pour les

          informer au minimum et ultimement de nous dégager de

          toute responsabilité.

 352  Q.  Bien. Maintenant, on poursuit avec les motifs

          invoqués au paragraphe 32 a), le cinquième motif

          invoqué.

                               - 249 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 1                          Me Pierre R. Fortin

      R.  Il y avait la « Flexibilité » que nous n'avons pas

          fait?

 353  Q.  Ah! excusez-moi, je croyais que vous aviez complété

          votre réponse. Alors, continuez.

      R.  Dans la « Flexibilité », je pense que, quand même, on

          peut dire que les trois colonnes en « Flexibilité »

          ainsi que le score total sont indicatifs de la

          stratégie et des informations qui ont été présentées

          par les soumissionnaires.

 354  Q.  Quand vous dites le score total, parlez-vous du score

          total pour la flexibilité ou du score...

      R.  Oui, oui.

 355  Q.  Très bien.

      R.  Maintenant, dans :

                   -     la dispersion des résultats des

                         différentes soumissions;

          qui est votre élément suivant?

 356  Q.  Oui.

      R.  La dispersion des résultats, ça touche évidemment le

          total qu'on retrouve à la colonne de droite, c'est

          très indicatif de la dispersion des résultats, et

          également, les colonnes sur, les quatre colonnes sur

          le coût unitaire de l'électricité, qui donnent une

          vision très claire de la dispersion des résultats.

          Et il y a un autre commentaire que je voudrais faire,
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          tandis qu'on est là-dedans. Il y a une colonne

          « Mégawatts » qui semble tout à fait inoffensive,

          parce que les mégawatts, en quelque sorte, elles ont

          été publiques. Mais cependant, lorsqu'on regarde un

          tableau comme ça, évidemment, si on n'y voit que des

          entêtes de colonnes, ce n'est pas très important;

          mais si on commence à mettre quelques chiffres puis

          qu'il y a des noms de projets, et cetera, les

          mégawatts sont un facteur d'identification qui ne

          ment pas, il est infaillible.

          Alors la colonne des « Mégawatts », ça a l'air

          étrange de dire que c'est confidentiel mais dans ce

          tableau que j'ai devant moi, c'est un élément de

          renseignements où est-ce qu'il est possible

          d'associer un soumissionnaire et un score, du simple

          fait qu'on voit le chiffre de mégawatts qui a été

          soumis.

 357  Q.  Ça complète votre réponse?

      R.  Oui.

 358  Q.  À partir de l'information que vous venez de nous

          donner, je comprends que l'identification justement

          des soumissionnaires est un facteur que vous voulez

          protéger ici par la demande de traitement

          confidentiel de l'analyse technique numéro 2, de

          l'annexe technique numéro 2?

      R.  Oui, exactement.

 359  Q.  Dans les mesures, que j'appellerais de mitigation du
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          traitement confidentiel, de la nature de ceux

          auxquels monsieur Sheingold s'adresse du point de vue

          au moins théorique dans son témoignage, est-ce qu'il

          serait possible d'envisager, ou non, la divulgation

          des données chiffrées sans l'identification ou sans

          les données qui permettent spécifiquement

          d'identifier des soumissionnaires, par exemple

          évidemment le nom du projet, pour prendre la première

          colonne, le numéro du projet et les mégawatts, est-ce

          que le reste de l'information en soi pourrait

          effectivement être divulguée ou si elle

          rencontrerait, au même titre, l'ensemble des risques

          que vous énoncez au paragraphe 32?

      R.  L'inconvénient majeur de cette approche-là serait de

          donner la dispersion des résultats des différentes

          soumissions, ce qui est un élément d'information

          majeur en fonction de nos prochains appels d'offres.

 360  Q.  Et en ce qui a trait à la dispersion, est-ce que

          c'est l'ampleur de la dispersion elle-même qui est,

          qui fait problème ou si c'est la liste comme telle

          des uns par rapport aux autres?

      R.  C'est la liste comme telle. Évidemment, nous avons,

          il nous est passé par l'esprit que nous aurions pu

          donner, par exemple, un pointage maximum et un

          pointage minimum; ça nous est passé par l'esprit. Ça

          ne nous aurait pas dérangés. Cependant, mais on s'est

          peut-être trompés, on n'a pas jugé que l'information

          était très informative ou très significative, alors
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          plutôt que de prendre le risque de sortir des choses

          dont on pourrait dire qu'elles sont, qu'elles ne sont

          pas significatives, nous nous sommes abstenus.

          Peut-être notre jugement était-il incorrect mais nous

          nous sommes posé ces questions-là. Mais de donner que

          la liste, la brochette, c'est ce qui a de plus

          renseignant, ça permet de jeter un regard sur la

          concurrence potentielle dans les autres projets.

          Donner le pointage maximal, le pointage minimal, si

          vous nous le demandez, on ne fera pas objection.

          (17 h 05)

 361  Q.  Bien. Dans la même ligne de questions, et encore une

          fois j'explore avec vous les possibilités

          d'accommodement, s'il en est - s'il n'y en a pas,

          vous le dites - est-ce qu'il y aurait une possibilité

          de divulguer, pour chacun des soumissionnaires,

          l'endroit, j'appellerais ça l'endroit où il se situe

          par rapport à la dispersion à laquelle vous référez

          pour qu'il puisse, lui, évaluer de façon générale par

          rapport à l'ensemble des dix-neuf (19)

          soumissionnaires, et ceci dans un but, évidemment,

          pour les futurs appels d'offres?

          Est-ce que ça peut être une information utile et

          bénéfique, tant pour le Distributeur que pour les
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          soumissionnaires, de savoir, individuellement mais

          sans connaître, évidemment, l'identité des autres

          soumissionnaires, ce serait une information

          spécifique à chacun qui ne serait pas divulguées aux

          autres. Est-ce que ça, c'est un genre d'information

          auquel vous auriez objection? Et si oui, pourquoi? Si

          non, bien dans quelle mesure c'est possible?

      R.  Écoutez, de donner cette information à certains

          soumissionnaires pourrait être très bénéfique pour

          eux. Malheureusement, ce serait au détriment des

          consommateurs. Parce que fort de cette information-

          là, du classement précis de leur projet, c'est ce que

          vous me suggérez, ça leur permet d'ajuster leur

          stratégie dans les appels d'offres qui viennent, en

          fonction de cette information-là.

          Je ne peux pas vous dire que c'est le cas pour tous

          les soumissionnaires, je pense que certains

          soumissionnaires... Mais, là, vous voyez dans quelle

          difficulté on est. Si c'est le soumissionnaire qui a

          obtenu la note minimale, vous savez, ça ne dérange

          pas. Mais il y a d'autres cas où est-ce que,

          clairement, il me semble que ça leur donne un élément

          d'information ou une confirmation d'une information

          précise qui va leur être utile, qui est un avantage,

          de fait, qui leur est conféré en fonction de nos

          autres appels d'offres.

 362  Q.  Dans la mesure où, effectivement, ils auraient cet
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          avantage bénéfique, pour employer vos termes, est-ce

          qu'on doit comprendre, cependant, qu'il n'y aurait

          que des inconvénients pour le Distributeur? En

          d'autres termes - et, là, j'essaie d'avoir un

          éclairage, je ne veux pas argumenter avec vous,

          j'essaie d'explorer les différentes façons possibles

          de voir la situation - le Distributeur, si je

          comprends bien l'ensemble des témoignages

          aujourd'hui, a intérêt à obtenir des soumissions au

          prix le plus bas possible, ça va dans la ligne de ce

          que la Loi et la réglementation préconisent. Alors

          ça, je pense qu'on s'entend là-dessus.

          Dans le but d'atteindre cet objectif, dans toute la

          mesure du possible, est-ce que le fait, pour un

          soumissionnaire, de connaître effectivement où il

          s'est situé, par exemple, dans le cadre d'un appel

          d'offres comme celui-ci comparativement à l'ensemble

          des autres, sans identifier, cependant, ses

          concurrents, et si on multiplie ce résultat-là par

          dix-neuf (19), en d'autres termes les dix-neuf (19)

          le savent mais seulement individuellement

          évidemment sous réserve de ceux qui ont été retenus,

          eux savent qu'ils étaient probablement dans la limite

          supérieure de l'évaluation - mais sous cette réserve-

          là, est-ce qu'il peut y avoir un bénéfice conjugué de

          l'ensemble de cette information-là qui puisse

          conduire, lors de futurs appels d'offres, à une
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          bonification, finalement, des offres que vous

          recevriez?

      R.  Écoutez, j'ai un peu de difficulté à voir comment ça

          pourrait résulter en des soumissions ou à des prix

          bonifiés. Je ne vois pas par quel processus est-ce

          que ça se produirait. Écoutez, suite à l'appel

          d'offres, nous avons offert aux soumissionnaires qui

          n'ont pas été retenus, une rencontre dans laquelle...

          pour échanger avec eux, pour voir comment on pourrait

          améliorer notre processus et échanger en des termes

          assez généraux avec eux, sur leur soumission, sans

          évidemment révéler ce que les autres avaient pu

          faire.

          De sorte que cet élément de bonification ou

          d'amélioration inhérent qui est possible pour

          certaines offres, nous avons déjà communiqué un

          message, tout en respectant la confidentialité de

          chacun. Ça fait un peu partie d'un processus

          d'échange où quelqu'un qui, effectivement, a dépensé

          temps et effort pour développer une soumission aime à

          rencontrer ceux qui gèrent cet appel d'offres.

          Les gens nous ont fait un certain nombre de

          propositions quant à notre processus, également nous

          leur avons donné, de façon qualitative, certaines

          informations sur comment leur offre aurait pu être

          meilleure. Et à ce compte-là, s'il y a un bénéfice à
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          espérer que d'un appel d'offres à l'autre, que

          certains soumissionnaires bonifient leur offre, je

          vous dirais que cet objectif-là, nous l'avons atteint

          et sans pour autant divulguer quelqu'information

          sensible que ce soit.

          Ce qui me fait dire, lorsque vous me posez la

          question : est-ce qu'il est possible que les offres

          soient bonifiées parce qu'on leur indique leur

          classement précis ou et cetera? Je vais vous dire, je

          ne pense pas que le potentiel pour bonifier soit

          encore tellement présent puisqu'on l'a déjà utilisé,

          et d'un autre côté, je vous dirais oui, mais ces

          gens-là pourraient très bien tirer partie de la

          connaissance de leur rang ou de leur position

          concurrentielle relative. Alors c'est notre humble

          opinion.

 363  Q.  Bien, je voudrais juste vous donner un exemple, pour

          terminer sur ce sujet-là. Par exemple, si on prend la

          colonne « Flexibilité ».

      R.  Oui.

 364  Q.  Si un soumissionnaire savait, de façon individuelle,

          qu'il se situe, par exemple, au quatorzième rang, ne

          pourrait-il pas déduire que ce qu'il avait à offrir,

          en termes d'option de report, de possibilité de

          devancement ou de règle de programmation pour un

          futur appel d'offres, aurait avantage à être bonifié

          s'il veut augmenter ses chances. Est-ce que ça ne se
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          traduirait pas, est-ce que ça se traduirait

          automatiquement, pour Hydro-Québec, en une

          information défavorable dans le but d'obtenir un prix

          le plus bas possible?

      R.  J'apprécie que vous preniez l'exemple du quatorzième

          rang ou du seizième rang ou du dix-huitième rang, et

          en cela vous rejoignez ce que je disais il y a

          quelques minutes. Nous avons déjà fait ce travail,

          pas de la façon dont vous le décrivez auprès des

          soumissionnaires qui ont accepté de nous rencontrer,

          mais je pense que c'est tous. Évidemment lorsqu'un

          soumissionnaire n'a pas présenté de flexibilité ou

          qu'elle était minimale, il était possible, pour nous,

          sans lui indiquer son rang, de dire : bien, si vous

          voulez améliorer votre sort dans un prochain appel

          d'offres, vous auriez probablement tout intérêt à

          travailler là-dessus. En leur rappelant, parce que le

          message principal c'est également que le prix est le

          facteur déterminant.

          Alors nous avons, je pense, atteint une très grande

          partie de l'objectif que vous signalez mais en

          utilisant un autre moyen en vertu duquel nous n'avons

          pas eu à divulguer le rang précis au soumissionnaire.

          Alors je pense que le potentiel pour bonifier, il est

          beaucoup réduit et ça, on l'a fait sans aucun

          inconvénient en termes de nos prix futurs. Parce que

          vous me parlez du quatorzième, qu'est-ce que vous
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          allez dire au deuxième? Continue comme ça, ça va

          bien? Ou fais-toi en pas, tu es en avance sur les

          autres ou... Vous savez, ce n'est pas facile. Ce

          n'est pas facile.

 365  Q.  Sur cette question, je pense que j'ai complété mon

          questionnement, mon interrogatoire. Je voudrais

          maintenant vous référer à l'annexe technique numéro

          3, c'est-à-dire au sujet de l'annexe technique numéro

          3 qui porte sur : « La description des combinaisons

          formées à partir des soumissions retenues à la

          deuxième étape de l'analyse des soumissions. »

          Alors c'est allégué au paragraphe 30 c) de votre

          demande et les motifs à l'appui de la demande de

          traitement confidentiel, encore une fois, sont les

          mêmes à l'article, au paragraphe 32 a).

          Alors je vais vous demander d'informer la Régie selon

          le même modèle d'interrogatoire que j'ai fait tout à

          l'heure. Est-ce que vous pouvez vous adresser à

          chacun des motifs qui sont énoncés puisque le

          paragraphe 32 s'adresse à l'ensemble des annexes 2 à

          6? Ce sont les mêmes motifs, pouvez-vous, de la même

          façon que vous l'avez fait pour l'annexe 2, indiquer

          spécifiquement à la Régie, en quoi les données

          fournies à l'annexe 3 sont susceptibles de causer les

          problèmes que vous anticipez par le paragraphe 32 a)?

          Et prenez le temps qu'il vous faut, avec les détails
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          nécessaires le cas échéant.

          (17 h 15)

      R.  Est-ce qu'il faut lire les colonnes encore ou si?

 366  Q.  Ce que vous pouvez divulguer, vous le faites. Ce que

          vous ne pouvez pas, c'est sous réserve de la décision

          que rendra la Régie. Mais encore une fois, dans le

          but d'éclairer la Régie qui doit trancher à savoir

          s'il est d'intérêt public de les divulguer ces

          informations-là ou s'il est d'intérêt public de les

          garder confidentielles. Alors, j'apprécierais que

          vous alliez selon les motifs qui sont indiqués au

          paragraphe 32.A, et que vous commentiez en

          identifiant ce que vous pouvez identifier sur cette

          annexe. Encore une fois, si vous voulez consulter vos

          procureurs au préalable, je n'ai aucune objection. Je

          vais vous demander la même chose pour les autres

          annexes.

      R.  Oui, oui.

 367  Q.  Il faut être « fairplay » aussi.

      R.  J'avais compris le processus. Alors, nous sommes au

          tableau A3 qui s'intitule « Description des

          combinaisons formées à partir des soumissions

          retenues aux termes de l'étape 2 », qui comporte en

          gros trois colonnes. Une colonne, c'est le numéro de

          la combinaison; la deuxième colonne indique quelle

          est la puissance totale qui est associée à cette
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          combinaison; et la troisième colonne donne la

          description de la combinaison.

          Alors, ça indique quelle offre ou quelle variante de

          chacun des soumissionnaires a constitué, par exemple,

          la combinaison 01 ou la 02; enfin, il y en a un grand

          nombre. Alors, il faut voir que le contenu de

          l'information qui est donnée ici, si on va à la

          description, ça donne en quelque sorte quelles sont

          les meilleures soumissions et les meilleures

          variantes de certains soumissionnaires qui ont fait

          partie de l'analyse en phase 3.

          Le contenu de l'information qu'il y a, c'est que ça

          l'indique aux soumissionnaires, s'ils ont fait partie

          de l'étape 3 et laquelle de leurs offres ou de leurs

          variantes, lorsqu'il y en avait plusieurs, a été

          considérée. Maintenant, qu'est-ce qu'on peut rendre

          public en vertu de 32.A? Ça donne certainement une

          information sur quelles sont les meilleures offres,

          donc ça a à voir avec la dispersion des résultats. On

          sait que, ici, on a la crème des offres.

          Ça donne certaines informations sur certaines

          variantes qui ont été soumises par des fournisseurs

          qui faisaient partie de leurs stratégies de

          soumissions. Alors, en version minimale, on

          pourrait... il serait possible de rendre public les
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          combinaisons et les puissances, quoiqu'une personne

          pourrait retrouver, lorsqu'on voit le chiffre, là,

          qui faisait partie de la combinaison 17. Parce que le

          chiffre est souvent unique, hein, c'est la somme des

          mégawatts soumis par deux ou trois soumissionnaires.

          Et puisqu'un nombre fini de soumissions qui ont été

          faites par la simple addition; vous jouez avec les

          chiffres. Sur un ordinateur, ça doit prendre à peu

          près une demi-heure. Vous finissez par identifier

          quels sont les soumissionnaires qui faisaient partie

          de la combinaison X, Y ou Z. Alors, c'est

          l'information qu'il y a ici.

 368  Q.  Et je comprends de votre réponse qu'il n'y a aucune,

          qu'il n'y a aucune accommodation possible sur cette

          annexe, il n'y a aucune information qui pourrait être

          divulguée publiquement, à votre avis?

      R.  Je pense que les combinaisons et la puissance ont un

          certain potentiel d'être diffusés qui donne quelle

          était l'ampleur des différentes combinaisons. C'est

          une chose qui pourrait être donnée.

 369  Q.  Est-ce qu'on parle de la colonne combinaison et la

          colonne puissance?

      R.  Exactement.

 370  Q.  Uniquement?

      R.  Oui.

 371  Q.  Je comprends de votre réponse qu'Hydro-Québec

          n'aurait pas d'objection à la divulgation de ces deux

          renseignements-là avec les montants, les numéros de
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          combinaison et les quantités de puissance afférentes

          à chaque combinaison?

      R.  Mais d'un autre côté, lorsqu'on procède tableau par

          tableau comme ça, il y a d'autres inconvénients,

          parce que, là, au tableau suivant, il va y avoir

          d'autres... il y a d'autre chose. Là, moi, il faut

          que je vois ça et je vous donne ça comme si c'était

          le seul tableau que j'avais devant moi, là.

 372  Q.  Parfait.

      R.  Comprenez-vous! Lorsqu'on va arriver au tableau 4,

          c'est peut-être une autre affaire.

 373  Q.  À ce moment-là, je vais vous suggérer de façon à être

          le plus équitable possible avec vous, de suspendre

          votre réponse à ma question, d'y répondre

          ultérieurement, et peut-être qu'on peut aller tout de

          suite, effectivement, à l'annexe technique 4.

      R.  Oui.

 374  Q.  Parce que, effectivement, je voulais aborder avec

          vous le même genre de question, qu'est-ce qui

          pourrait être rendu public. Et je suis conscient

          personnellement qu'il y a une implication entre les

          deux.

      R.  Oui.

 375  Q.  Mais je vais vous laisser en témoigner. Je ne peux

          quand même pas divulguer ce que je sais. Mais faisant

          le même exercice isolément pour l'annexe 4, je vous

          demanderais de nous indiquer en quoi les motifs de

          traitement confidentiel invoqués au paragraphe 32
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          font en sorte que, de l'avis d'Hydro-Québec, les

          informations apparaissant à l'annexe technique 4 ne

          devraient pas être divulguées. Et encore une fois si

          vous pouvez préciser les sujets dans la mesure où

          vous vous sentez autorisé de le faire, ce sera

          apprécié, avec les motifs spécifiques. Et par la

          suite, je vous demanderai évidemment un commentaire

          quant aux accommodements possibles. Et vous pourrez à

          ce moment-là les faire de façon conjointe avec ce

          qu'on envisageait pour l'annexe technique 3. Quand je

          dis « ce qu'on envisageait », je parlais de

          l'interrogatoire, je ne parlais pas évidemment de la

          Régie.

      R.  Évidemment, dans ma réponse à l'annexe technique 4,

          je vais faire abstraction de la réponse que j'ai

          donnée à l'annexe technique 3.

 376  Q.  Bien.

      R.  En quelque sorte, ces réponses-là sont

          conditionnelles.

 377  Q.  Oui.

      R.  Alors, c'est comme si je n'avais pas répondu à

          l'annexe 3. L'annexe 4, alors c'est le coût unitaire

          des différentes combinaisons d'un scénario moyen en

          dollar de deux mille sept (2007) par mégawattheures.

          Alors, en gros, ça donne ces évaluations-là selon

          différents outils que nous avons utilisés et qui sont

          identifiés d'ailleurs dans notre demande. Alors, le

          tableau ou la section du tableau qui est la plus
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          pertinente, si vous voulez, c'est les colonnes

          « prédicteur appliqué à toutes les combinaisons » où

          est-ce qu'on donne les numéros de combinaisons et les

          prix en dollar du mégawattheure pour chacune de ces

          combinaisons.

          Alors, si on prend... Alors, écoutez, si le code des

          combinaisons n'est pas connu, alors ce qui

          supposerait que je vous aurais dit à l'annexe 3, on

          ne publie rien, et que j'examine en regard de 32.A

          quels sont les motifs, alors on a les coûts unitaires

          de chacune des combinaisons. Et il n'est pas possible

          d'identifier à ce moment-là les différents

          soumissionnaires.

          Et c'est difficile à ce moment-là d'invoquer l'un ou

          l'autre des éléments qui peuvent être là. Ou il y a

          une certaine dispersion de résultats, c'est vrai,

          mais ça ne porte pas sur les soumissions. Alors, je

          vous dirais, tant que les codes de chacune des

          combinaisons ne sont pas identifiés, de sorte que

          l'on ne sait pas qui en fait partie, en regard de ce

          qui est invoqué à 32.A, j'en arrive à la conclusion

          que nous pourrions rendre, divulguer ces chiffres-là.

 378  Q.  Donc, pour être bien sûr que je comprends bien votre

          réponse, dans un premier temps, est-ce que votre

          commentaire vaut pour l'élément identifié

          « prédicteur appliqué à toutes les combinaisons »...
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      R.  Oui.

 379  Q.  ... ou à l'ensemble de la pièce, le tableau à 4?

      R.  C'était l'élément prédicteur appliqué à toutes les

          combinaisons.

 380  Q.  Seulement cet élément-là?

      R.  C'est le seul élément du tableau qui montre une

          valeur pour chaque combinaison sur une même base.

          Alors, c'est sans doute la section qui est la plus

          pertinente.

 381  Q.  Bien. Et à ce moment-là, Hydro-Québec serait prête à

          rendre cette information spécifique publique, mais

          dans la mesure où aucune information provenant de

          l'annexe technique 3 ne soit divulguée?

      R.  Et que, sous réserve de toutes les autres choses, là,

          que les codes qui sont appliqués à chaque combinaison

          ne permettent pas d'identifier la description de la

          combinaison. Alors, ça donne les différentes

          combinaisons, la liste sans les identifier comme

          telles et ça donne quel est leur coût relatif à cette

          étape des travaux.

          (17 h 27)

 382  Q.  Pour être sûr que je vous suis bien, c'est la colonne

          « prédicteur appliqué à toutes les combinaisons »,

          telle qu'elle est là?

      R.  Oui.

 383  Q.  ... était publié...
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      R.  Oui.

 384  Q.  ... est-ce que ça rencontre vos préoccupations? Ou

          enfin, est-ce que ça répond à vos préoccupations?

      R.  Ce que je vous ai dit, c'est qu'en regard des

          éléments qui sont invoqués à 32 a), je ne vois pas de

          problématique.

 385  Q.  Parfait. Et de façon alternative, si la Régie jugeait

          opportun d'ordonner la divulgation des deux premières

          colonnes de l'annexe technique numéro 3...

      R.  Bien là, c'est, j'ai bien mentionné qu'il y aurait

          rien qui serait divulgué à l'annexe 3.

 386  Q.  Oui, oui.

      R.  A ce moment-là.

 387  Q.  Je parle d'une alternative.

      R.  C'est ça.

 388  Q.  Si la Régie décidait plutôt d'ordonner la publication

          des renseignements contenus aux deux premières

          colonnes de l'annexe technique numéro 3, vous

          demanderiez que ce soit à la condition que rien ne

          soit publié de l'annexe technique numéro 4. C'est

          exact? C'est l'un ou l'autre en d'autres termes, si

          je comprends bien mais....

      R.  Mais je peux vous dire...

 389  Q.  ... ce n'est les deux ensemble?

      R.  Ce qu'il y a de plus clair pour moi, vous devez voir

          là, que je suis « live »...

 390  Q.  Oui.

      R.  ... ce qui est clair pour moi, là, c'est que A-4, tel
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          qu'il est là, seul, en vertu de 32 a), c'est

          d'argumentation que je puisse voir.

 391  Q.  Seulement la colonne dont nous venons de parler

          cependant?

      R.  Oui, oui.

 392  Q.  Pas l'ensemble du tableau A-4.1?

      R.  Exactement.

 393  Q.  Parfait.

      R.  Comme vous dites. Alors, moi, vraiment A-3 n'est pas

          là et je ne peux pas me prononcer maintenant là, sur

          l'autre alternative que vous proposez.

 394  Q.  Parfait. Qu'en est-il, est-ce que vous pouvez nous

          indiquer s'il y a autre chose à l'annexe technique

          numéro 4 que le tableau A-4.1?

      R.  Il y a les caractéristiques des options de

          flexibilité des projets et...

          Me SIMON TURMEL :

          Madame la Présidente, si vous permettez, est-ce que

          je peux aller voir monsieur Léveillé deux minutes

          pour, parce qu'on regarde les annexes mais on parle

          beaucoup de 32 a), mais je veux m'assurer que 32 b),

          c), d), e) ne sont pas affectés également, qui sont

          d'autres volets invoqués pour la confidentialité.

          Me BENOIT PEPIN :

          Un instant, Maitre Turmel, je dois vous avouer que

          j'ai un certain inconfort à ce que vous parliez à
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          votre témoin. N'est-il pas possible pour vous de

          faire le travail que vous avez à faire en lui posant

          la question, mais évidemment dans le cadre du

          processus public?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui. Effectivement, la question telle que je l'ai

          présentée pouvait soulever certains doutes dans votre

          esprit, c'était tout simplement que par souci de

          transparence, on cherche, mon confrère cherche un

          moyen d'essayer de trouver des accommodements. Et

          monsieur Léveillé répond depuis tout à l'heure que

          peut-être que tel volet n'aurait pas de problème à

          être divulgué mais je veux m'assurer que les autres

          aspects de la confidentialité ont été également

          couverts par mon confrère. Alors, je cherchais quel

          moyen de l'introduire...

          Me BENOIT PEPIN :

          Quant à la manière...

          Me SIMON TURMEL :

          ... sans faire des aveux.

          Me BENOIT PEPIN :

          C'est ça, mais quant à la matière, je comprends très

          bien votre objectif, c'est quant à la manière.
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          Me SIMON TURMEL :

          C'est la manière. Alors, je ne le sais pas de quelle

          manière je peux y aller lorsque le consentement est

          donné. Alors...

          Me BENOIT PEPIN :

          Non, non, mais c'est parce que maître, le procureur

          de la Régie, maître Fortin a posé des question sur

          les impacts puis les motifs...

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          Me BENOIT PEPIN :

          ... allégués sur la confidentialité de certaines

          informations. Est-ce qu'il vous serait possible pour

          vous de poser les questions au témoin à l'égard des

          autres motifs de confidentialilté allégués. Si le

          témoin y voit une nuance, il pourra évidemment

          l'apporter.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui, il n'y a pas de problème, c'est qu'on le

          centrait sur le 32 a).

          Me BENOIT FORTIN :

          Oui, oui. Oui, oui.
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          Me SIMON TURMEL :

          C'était mon inquiétude et je ne savais pas. En tout

          cas, ça va.

          Me BENOIT FORTIN :

          Je vous remercie.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Peut-être que je peux simplifier les choses parce que

          je n'étais pas rendu à 32 b), confrère. Mais si ça

          peut faciliter des choses, je n'ai aucune objection à

          ce que monsieur Léveillé se réfère immédiatement, à

          chaque fois que je lui pose les questions à l'article

          32 b). J'essayais d'y aller de façon systématique

          parce qu'Hydro-Québec, dans sa demande, a identifié

          divers motifs. Et là, je trouvais que de couvrir a),

          1 à 5, était déjà, déjà une entreprise qui a pris un

          certain temps, je ne voulais pas en plus surcharger

          ça avec 32 b) immédiatement. Mais si vous jugez plus

          facile de le faire au fur et à mesure, je n'ai aucune

          objection.

          Me BENOIT PEPIN :

          Continuons.

          Me PIERRE R. FORTIN :

 395  Q.  Nous en étions donc à l'annexe technique numéro 4, et

          je vous demandais s'il n'y avait que le tableau A-4.1

                               - 271 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 1                          Me Pierre R. Fortin

          dont vous pouviez traiter publiquement?

          M. JEAN-PIERRE LÉVEILLÉ :

      R.  Bon. Excusez-moi. Je vais répéter. Il y a le tableau

          A-4.2 qui donne les caractéristiques des options de

          flexibilité des projets retenus après la Phase 2. Ce

          tableau permet d'identifier de façon très facile quel

          soumissionnaire a soumis, quel type de flexibilité et

          à quel prix. Alors, c'est quelque chose qui touche

          plusieurs des éléments qui sont dans 32 a), que ce

          soit la structure des coûts de chaque fournisseur, le

          détail des prix soumis, la stratégie adoptée par le

          fournisseur. Ça touche également aux options de

          report tel que nous l'avons mentionné tout à l'heure.

 396  Q.  Alors...

      R.  Je pense qu'il serait très difficile de trouver une

          version de ces informations qui serait susceptible

          d'être divulguée. Je regarde le tableau et je ne vois

          pas trop comment. Parce que c'est un item extrêmement

          pointu ici, alors ça serait difficile.

 397  Q.  En ce qui a traité maintenant, bon, à

          l'interrelation, si je peux l'appeler ainsi, entre

          l'annexe technique numéro 3 et l'annexe technique

          numéro 4, notamment pour le prédicteur appliqué à

          toutes les combinaisons... Si, dans la colonne du

          tableau A-4.1, au niveau du prédicteur, si on

          retranchait - et là, c'est une hypothèse que je

          vérifie avec vous - si on retranchait la colonne de
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          gauche, celle qui identifie les numéros de

          combinaisons, tout en gardant la colonne de droite et

          les valeurs qui sont indiquées, est-ce qu'il y a quoi

          que ce soit qui pourrait, à ce moment-là, être publié

          ou rendu public dans l'annexe technique numéro 3,

          soit la colonne 1 ou la colonne 2? Prenez le temps

          qu'il faut pour y penser?

          (17 h 37)

      R.  Alors, pour être certain que j'ai bien compris, ça

          consisterait à éliminer de l'annexe 4 la colonne de

          gauche, et c'est l'essentiel de votre proposition?

          Me PIERRE R. FORTIN :

 398  Q.  De la colonne de gauche du seul tableau que vous

          seriez prêts à divulguer, évidemment.

      R.  Oui, et qu'est-ce qui se passerait au tableau A3?

 399  Q.  Est-ce qu'il y a, à ce moment-là, une information

          dans ce tableau A3 qui pourrait, à ce moment-là, être

          publiée, parmi les colonnes que vous avez décrites,

          il y avait la colonne « Combinaison », la colonne

          « Puissance » ?

      R.  Vous me laissez quelques moments pour réfléchir?

 400  Q.  Absolument, prenez le temps, tout à fait.

      R.  Mais là, évidemment, il faudrait suivre la même

          stratégie jusqu'à la fin des annexes, là, hein?

 401  Q.  Pardon?
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      R.  Il faudrait suivre la même stratégie jusqu'à l'annexe

          6, là.

 402  Q.  Qu'est-ce que vous entendez par...

      R.  Bien, si on enlève les codes à l'annexe 4, si c'est

          pour les remettre à l'annexe 6, là, on tourne en

          rond, n'est-ce pas?

 403  Q.  Je ne témoigne pas, je vous écoute.

      R.  Oui, et je vous indique ce qui me semblerait logique,

          là.

 404  Q.  Je vous laisse le soin de bien expliquer justement

          les distinctions que la Régie devrait faire si elle

          décidait d'ordonner la publication de quoi que ce

          soit, qu'elle ait en main tous les éléments de

          réflexion que vous jugez pertinents.

          Me SIMON TURMEL :

          J'aurais une proposition à faire. Vu que le temps

          avance et qu'il y a beaucoup de questions qui doivent

          être, je pense, dans la même lignée, si on pouvait

          regarder ça ce soir et peut-être revenir ou

          poursuivre demain et se faire une idée pour ce qui

          serait peut-être plus convivial, est-ce que c'est

          possible d'enlever une colonne ou d'en ajouter une,

          c'est une proposition, ou avec peut-être une

          proposition...

          LA PRÉSIDENTE :

          C'est justement ce que j'allais vous demander : est-
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          ce qu'il serait possible pour vous de revenir avec

          une proposition de ce qui peut être divulgué et ce

          qui ne peut pas être divulgué? Dans les tableaux, il

          se pourrait qu'il y ait des éléments qui puissent

          être divulgués, donc au nombre d'éléments, on

          pourrait imaginer?

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc est-ce que vous seriez en mesure de compiler

          tout ça et de revenir avec une proposition?

          Me SIMON TURMEL :

          On va regarder ça ce soir. Je n'ai aucune idée de ce

          qui peut être fait mais nous allons faire l'exercice

          pour voir ce qui peut être fait. Mais je regardais

          actuellement puis vous voyez monsieur Léveillé,

          c'est, il y a beaucoup de papiers, il faut aller voir

          dans tel autre tableau, alors je préférerais, oui,

          effectivement, regarder ce soir et revenir demain

          avec quelque chose, s'il y a lieu, s'il y a

          possibilité.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          Moi, ça me conviendrait parfaitement, Madame la

          Présidente. Effectivement, c'est, je pense que Hydro-

                               - 275 -

          R-3515-2003                        PANEL HYDRO-QUÉBEC

          7 juillet 2003                         Interrogatoire

          Volume 1                          Me Pierre R. Fortin

          Québec voit très bien ma ligne de questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          On pourrait couper sur les discussions.

          Me SIMON TURMEL :

          Oui.

          Me PIERRE R. FORTIN :

          L'objet de mes questions. Évidemment, c'est dans un

          contexte d'une demande de traitement confidentiel, je

          pense que, comme chacun sait ici, une demande de

          traitement confidentiel, c'est par rapport à la règle

          de divulgation publique normalement dans le cadre

          d'une audience publique. Donc on est au niveau du

          traitement de l'exception en matière d'information

          dans le cadre d'une audience publique et dans ce

          cadre-là, je dois, dans toute la mesure du possible,

          fournir à la Régie le plus grand nombre

          d'informations dont elle puisse disposer pour bien

          évaluer l'intérêt public de la divulgation versus

          l'intérêt public du traitement confidentiel qu'elle

          devra évaluer.

          Et dans ce contexte-là, je pense que mes confrères

          connaissent évidemment l'ensemble des critères qui

          s'appliquent juridiquement, puis il y a, entre

          autres, effectivement, les mesures d'accommodement
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          auxquelles monsieur Sheingold a référé et là, je vise

          à déterminer deux choses pour que votre travail soit

          utile ce soir le plus possible, premièrement, dans

          quelle mesure le traitement confidentiel est

          effectivement requis par rapport aux motifs invoqués,

          que ce soit 32 a), 32 b) ou quelqu'autre motif; et

          deuxièmement, le cas échéant, quelles sont les

          mesures d'accommodement qui pourraient être

          envisagées de façon à rendre publiques le plus

          d'informations, tout en préservant ce que Hydro-

          Québec cherche à préserver du point de vue d'Hydro-

          Québec Distribution.

          Évidemment, ce que je dis là est sous réserve

          d'autres preuves qui pourraient être apportées par

          d'autres intervenants. Ici, on est devant la preuve

          d'Hydro-Québec Distribution, on n'a pas encore

          entendu TransCanada Energy ou qui que ce soit

          d'autre, donc je m'adresse à Hydro-Québec du point de

          vue d'Hydro-Québec Distribution, pour le moment.

          Me SIMON TURMEL :

          C'est bien.

          LA PRÉSIDENTE :

          Donc, Maître Miron, malheureusement, votre témoin

          devra se présenter demain. Et nous allons ajourner

          jusqu'à neuf heures trente (9 h 30) demain.
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          AJOURNEMENT

                      ____________________

          I, the undersigned, GEORGETTE SAVOIE, official Court

          stenographer, hereby certify that the foregoing pages

          are and contain a true and faithful transcript in

          typewriting of the proof and testimony given of the

          hereinabove mentioned witness as by me taken by means

          of stenomask.

          The whole in manner and form as required by Law.

          AND I HAVE SIGNED:

          _____________________________

          GEORGETTE SAVIUE, o.s.

                   Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

          officielle dûment autorisée à pratiquer en français,

          avec la méthode sténotypie, certifie sous mon serment

          d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent

          la transcription exacte et fidèle de la preuve en

          cette cause, le tout conformément a la Loi;

          Et j'ai signé :

          __________________________

          ODETTE GAGNON, s.o.
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